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Plus de deux ans se sont écoulés depuis nos dernières assises nationales et bientôt BIER-
VILLE accueillera pour la seconde fois, les délégués pénitentiaires venus des quatre coins dé 
France. 

Pour certains, kt propriété confédérale est déjà un lieu connu, notamment pour ceux qui 
y sont venus en stage de formation syndicale, pour les autres, jeunes ou anciens, ils décou-
vriront un endroit tranquille, loin du bruit de la ville, où tout est particulièrement propice au 
travail collectif, ainsi qu'à la détente. 

D'UN CONGRES A L'AUTRE 

Il est bien certain que la tenue d'un congrèS pénitentiaire (quel qu'il soit) clans la con-
joncture actuelle va amener nos camarades à exprimer avec une ardeur inaccoutumée les pro-
blèmes qui se posent ou personnel. Ceux-ci n'ont jamais été en effet, aussi complexes et parfois 
douloureux. Nous pensons en avoir tous pleinement conscience et c'est pourquoi il faudra les 
aborder avec calme, les discuter avec le sérieux nécessaire, en essayant d'établir des résolu-
tions qui répondront aux soucis et aux aspirations de tous les pénitentiaires. 

Cependant, indépendamment de l'examen de cette situation sans précédent, il est de cou-
tume et c'est normal, qu'une organisation syndicale relate ses activités depuis le congrès pré-
cédent. Il est non moins normal que les camarades mandatés par la base apportent leur point 
de vue, leurs suggestions et pourquoi pas leurs critiques. Dans la mesure où celles-ci seront 
constructives, nous devons les accepter comme un enseignement supplémentaire qui servira 
pour l'avenir. 

L'ANNÉE 1970 
LES REMUNERATIONS 

Sur le plan des rémunéra-
tions l'action revendicative de 
cette année a principalement 
été axée sur le reclassement 
accordé aux catégories C et 
D. Bien que situé en dehors 
des catégories classiques par 
son .statut spécial, fl fallait 
néanmoins demander en fa-
veur du personnel de surveil-
lance l'application des mesures 
concédées aux corps communs. 

Se référant aux dispositions 
prises pour la catégorie C, 
dans le contrat souscrit entre 
les fédérations de fonctionnai-
res et la Fonction publique, 
notre organisation demandait 
au Garde des Sceaux dès le 5 
janvier 1970, non seulement 
l'extension du reclassement au 
P.S., mais aussi l'élaboration 
d'un programme allant jus-
qu'à la parité des traitements 
de la Police. 

Certes, le contenu de « l'en- 

veloppe 	ne permettait pas 
d'aller aussi loin, mais une re-
valorisation indiciaire au 
moins équivalente à celle ac-
cordée aux policiers apporte 
à chaque tranche aux premiers 
surveillants et aux surveillants 
(dernière tranche 1" janvier 
1974) une moyenne de 2 à 3 
points, suivant les échelons. 

Par ailleurs, par analogie 
avec les avantages concédés 
aux brigadiers et brigadiers-
chefs de la police, nos surveil-
lants-chefs et nos chefs de mai-
son d'arrêt obtenaient dans le 
même temps une indemnité di-
te de détention. 

A ces différentes mesures ca-
tégorielles, sont venues s'ajou-
ter, les revalorisations des trai-
tements dans le cadre de la 
Fonction publique en général. 
Pour 1970, ces dernières ont 
été de l'ordre d'un peu plus de 
6 5. 

Certes, toutes ces opérations 

n'ont pas été menées à leur 
terme sans mal, particulière-
ment en ce qui concerne les 
problèmes pénitentiaires pro-
prement dits. Le mouvement 
effectué par les surveillants 
des prisons de Paris, dans la 
semaine du 15 au 20 juin en 
a été l'éclatante démonstration. 
Sans bien s'en rendre compte 
ou parfois sans vouloir le re-
connaitre, beaucoup d'entre 
nous aujourd'hui doivent une 
partie des avantages acquis 
cette année là, à la combativité 
des camarades de la région pa-
risienne. 

Il ne saurait être question 
de vouloir dresser un bilan 
exhaustif, ni de nous déclarer 
pleinement satisfaits, mais 
nous pensons qu'il faut objec-
tivement reconnaitre que 1970 
a constitué une période plu-
tôt favorable à notre fonction, 
pour ce qui concerne les rému-
nérations. 

(Suite page 2) 
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Rapport moral et d'activité 
présenté au nom du Bureau Central 

par Pierre LEFÈVRE, Secrétaire Général 

VERS UNE RÉFORME STATUTAIRE 

EN PROFONDEUR... 
Après l'acceptation de la réforme du statut du Per-

sonnel Pénitentiaire, par le Président PLEVEN le 25 jan-
vier 1972, nos camarades commençaient à manifester une 
certaine impatience devant l'absence d'une convocation 
rapide du Comité Technique Paritaire. L'annonce de la 
date de la première réunion a quelque peu calmé les es-
prits, puis un résumé de cette séance élaboré par les 
organisations syndicales est venu informer nos mandants 
des lignes directrices envisagées par l'Administration. 

En sens contraire, les informations provenant de la 
base sont remontées, avec les réactions et les suggestions 
bien naturelles que comporte un problème d'une telle 
importance. 11 convient de les analyser, d'en faire la syn-
thèse, puis de nous efforcer de les faire partager, à la 
fois par nos collègues des autres organisations et par 
notre Administration. 

Quelles sont dans les différents corps, les réactions 
de nos camarades : 

Les surveillants et surveillants principaux voient 
enfin une perspective sérieuse de parvenir au classement 
indiciaire des gardiens de la Paix (indice terminal 326) 
avec un déroulement de carrière analogue. Lorsque ces 
mesures seront accompagnées d'un taux égal de la prime 
de sujétions, les intéressés reconnaissent objectivement 
que justice leur sera rendue. Ajoutons qu'il s'agit de 
l'aboutissement d'une revendication vieille de vingt ans, 
c'est assez dire le prix que nous y attachons TOUS, nous 
les militants. 

La seule remarque apportée par nos camarades, ré-
side dans la détermination des dispositions transitoires 
qui interviendront. Nous n'en sommes pas là, mais il est 
évident qe la manipulation de ces mesures est assez re-
doutée, surtout lorsque l'on 'sait les contractions effa-
rantes qui ont été opérées dans les échelons lors de l'ap-
plication du statut de 1966. 

Tout en étant conscients que la « digestion » de 40 
points indiciaires ne pourra s'effectuer sans pause, Il 

par P. LEFÈVRE 

Secrétaire Général 

conviendra néanmoins d'être vigilants pour limiter an ma-
ximum la durée de l'opération. La politique de concerta-
tion permanente pratiquée actuellement, nous permet 
d'entrevoir cette affaire sous un angle plutôt optimiste. 

Pour les premiers surveillants, l'avenir est beaucoup 
moins séduisant et nos camarades n'ont pas manqué de 
manifester leur totale désapprobation sur le projet les 
concernant. L'Administration a marqué son intention de 
maintenir ce corps de gradés qui, paraît-il, répond à des 
nécessités de fonctionnement, alors que dans la police 
l'équivalent n'existe pas (brigadier ------ surveillant-chef). 

Partant de cela, comment alors placer ces fonction-
naires dans une grille indiciaire qui tiendrait compte de 
leurs responsabilités, de leurs sujétions particulières, les-
quelles vont de la détention au greffe judiciaire, voire 
de l'économat ou de la comptabilité ? Car, nous ne pou-
vons considérer comme valables les huit points qui sépa-
reront (éventuellement) ce gradé du surveillant principal 
en fin de carrière. Dans la mesure où il nous sera rétor-
qué qu'un classement indiciaire plus élevé écraserait ce-
lui des surveillants-chefs, ce corps de gradés au rabais 
nous parait en trop. La solution préconisée par nos ca-
marades est de pratiquer la fusion des deux corps, en un 
grade de surveillant-chef. 

(Suite page 2) 
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	 •Rapport moral et d'activité 
(Suite de la première page) 

LES LOIS SOCIALES 

Il est dommage qu'il ne soit 
pas possible de dire de même 
pour les conditions de travail 
et l'application des lois socia-
les. 1970 a encore été une an-
née noire dans ce domaine. 
Nos camarades savent com-
bien ils ont dû effectuer d'heu-
res supplémentaires, combien 
aussi ils ont dû maintes fois 
renoncer au plaisir de passer 
un dimanche en famille. 

Nous n'entrerons pas dans 
le détail des nombreuses inter-
ventions faites sur cet impor-
tant problème, qu'elles aient 
été menées à l'échelon national 
ou au niveau local et même 
régional. Tous les camarades 
ont fait de leur mieux, tant au-
près des autorités de tutelle, 
qu'auprès des parlementaires. 

Malgré les efforts conjugués, 
le lourd handicap des trop  

nombreuses années sans recru-
tement n'était pas compensé ; 
les assurances de notre Minis-
tre, n'ont encore une fois, con-
vaincu personne. Les heures 
passées en service témoignent 
que nous avions raison, en de-
mandant un renfort plus im-
portant en personnel. 

LA MINI-REFORME 
• DU STATUT 

Après une assez longue étu-
de par les ministères intéres-
sés, le décret du 27 juillet 
1970 consacrait une • certai-
ne . réforme du statut de 1966. 
Mais nous sommes bien loin 
des aspirations des pénitentiai-
res. Croyant pouvoir par ce 
biais, parvenir à « décrocher 
un plan de rattrapage de pa-
rité police, nous avions fondé 
tics espérances sur cette ré-
forme. Il est certain que rab-
sence de collaboration inter-
syndicale a eu des répercus- 

sions néfastes sur I aboutisse-
ment des négociations ou plus 
exactement sur ce qui aurait 
pu découler de la réforme si 
les syndicats avaient présenté 
un front uni. 

Tenant compte de ce fac-
teur négatif déterminant, nous 
n'avons donc pas été surpris 
du faible contenu du texte, le-
quel se bornait à supprimer les 
limites d'âge dans les concours, 
ainsi qu'il modifiait les con-
ditions d'accès à l'examen de 
premier surveillant. Pour po-

, 

Il n'est pas possible d'évo-
quer l'année écoulée sans pen-
ser à nos deuils. Trois des nô-
tres ont payé de leur vie leur 
dévouement à l'exercice de 
fonctions extrêmeinent délica-
tes et dangereuses. Nous nous 
inclinons respectueusement de-
vant ces victimes de la sauva-
gerie d'individus qui n'ont plus 
leur place parmi les humains. 
Nous pensons que le congrès 
devra se prononcer sur les ris-
ques nouveaux encourus par 
le personnel. D'autre part, la 
lenteur des procès est scanda-
leuse et fait de plus courir des 
risques inutiles aux surveillants 
qui assurent la garde de ces 
assassins. 

LA SECURITE 
DU PERSONNEL 

Dès le 12 mars 1971, au 
cours d'une audience accordée 
par M. LE CORNO notre dé-
légation n'avait pas manqué 
de mettre l'accent sur le pro-
blème de la sécurité des 
agents. Le personnel de Fleu-
ry-Mérogis ayant été victime 
de plusieurs agressions, notam-
ment à l'arme blanche, nous 
avions demandé à notre Direc-
teur que des mesures soient 
prises pour limiter les actes 
de violence et aussi que les 
coupables soient punis sévère-
ment dans un but de dissua-
sion. Des assurances nous 
avaient été données à cette 
époque, mais devant les tra-
gédies qui sont intervenues 
quelques mois plus tard, le 
personnel est en droit de s'in-
terroger. 

A la suite des événements 
sanglants de Clairvaux, noire 
organisation s'était adressée 
au Président PLEVEN pour 
lui demander qu'une enquête 
ait lieu dans chaque établisse-
ment, qu'une véritable concer-
tation avec le personnel s'éta-
Misse. Nos camarades de la ba-
se étant à notre avis, les mieux 
placés pour signaler les insuf-
fisances de la sécurité, les ano-
malies qui peuvent exister et 
nous semblant tout indiqués 
pour apporter des suggestions 
devant contribuer à la bonne 
marche de leur maison. 

Il ne semble pas que cette 
initiative ait recueilli un écho 
favorable, puisque rien n'a été 
fait dans ce sens. Cependant, 
les émeutes de Toul et de 
Nancy étant apparues, nous 
sommes en droit de nous de-
mander si quelques indices 
n'auraient pu être décelés en 
enquêtant avant les troubles 
et non après). Si dans cette 
hypothèse, certaines disposi-
tions de sécurité supplémentai- 

sitives qu'elles soient, ces me-
sures n'apportaient aucun re-
classement, aucune revalorisa-
lion de la fonction, elles ont 
été d'autant mieux préconisées 
et acceptées par l'Administra-
tion, qu'elles correspondaient 
à des besoins essentiels de ser-
vice. 

Le second mérite de cette 
révision des textes statutaires 
si l'on peut dire) a été sans 
nul doute, qu'il n'ait rien coû-
té à l'Etat. 

Devant la pénurie du recru- 

re n'auraient pas permis par 
exemple, d'empêcher l'escala-
de sur les toits. 

Enfin et peut-ètre devrions-
nous dire surtout une bonne 
sécurité ne peut se concevoir 
que dans une bonne discipline. 
Or, ce n'est un secret pour per-
sonne, nous traversons une 
crise d'autorité, à tous les ni-
veaux. Le surveillant qui est 
en contact permanent avec le 
détenu, n'est plus écouté, sou-
vent pas respecté. Le relache-
ment de la discipline est dé-
noncé par tous nos camarades. 

Un cri d'alarme a été lancé 
par notre syndicat dans notre 

Réveil » d'octobre 1971. Par 
ailleurs, au cours de sa réunion 
du 20 octobre, notre Commis-
sion Exécutive a procédé à 
une analyse de la situation du 
personnel. A l'unanimité une 
motion a été rédigée et adres-
sée à M. lé Directeur de l'Ad-
ministration Pénitentiaire. Le 
texte comportait quatre points 
essentiels, à savoir : 
— Le renforcement de la sé-

curité dé tous les établis-
sements pénitentiaires, par 
une augmentation substan-
tielle du personnel de sur-
veillance et ce. en fonction 
de la structure de chaque 
maison, 

— Le retour à l'application 
d'une discipline effective 
permettant d'assurer d'une 
manière permanente la sé-
curité du personnel et des 
établissements, 

— La création d'un groupe 
d'agents de sécurité dans 
chaque établissement, 
ayant pour mission de pro-
téger le personnel. Ce grou-
pe se tenant prêt à inter-
venir à la moindre alerte, 

— L'application du maximum 
des peines judiciaires pré-
vues par le Code Pénal, à 
l'encontre des auteurs 
d'agressions commises sur 
les membres du personnel 
pénitentiaire. 

Il appartiendra aux congres-
sistes de débattre des problè-
mes de la sécurité du person-
nel. Des résolutions fermes de-
vront être prises, elles seront 
communiquées aux autorités 
compétentes de façon à ce 
qu'aucune ambiguïté n'existe 
entre l'Administration et les 
exécutants. 

LE RESPECT 
DES LOIS SOCIALES 

A tous les niveaux de la hié-
rarchie pénitentiaire et par des 
interventions diverses, nous 
avons continué la lutte reven-
dicative pour le respect de la  

tement à laquelle nous assis-
tons, nous pensons qu'aujour-
d'hui l'Administration peut 
s'interroger sur l'efficacité de 
sa politique à cette époque. 

Id n'est pas contestable en 
effet, que si une refonte com-
plètê de l'éventail indiciaire 
de tous les corps de la fonc-
tion pénitentiaire avait été réa-
lisée en 1970, nous pourrions 
recruter aujourd'hui, des jeu-
nes surveillants en nombre suf-
fisant et en qualité. 

semaine de service, fixée à 44 
heures. Le recours aux heures 
supplémentaires n'étant à nos 
yeux qu'un palliatif qui devait 
prendre fin. 11 faut reconnaître 
que d'une façon générale une 
très nette amélioration a été 
réalisée dans ce domaine en 
1971. 

L'EVOLC'TION 
DES TRAITEMENTS 

En dehors des dispositions 
contenues dans la convention 
salariale de la Fonction publi-
que qui se sont résumées à un 
taux de sortie de 5,70 %. il 
faut bien admettre que la pro-
gression au plan pénitentiaire 
a marqué le pas l'année derniè-
re. 

Une certaine agitation du 
personnel des prisons parisien-
nes est apparue en mars 1970, 
mais le manque de cohésion, 
joint à l'absence de soutien du 
côté de certaines organisations 
n'ont pas permis que cette af-
faire prenne ressort qui était 
souhaité par ceux qui l'avaient 
enclenchée. Peut-être avons-
nous manqué une nouvelle fois 
l'occasion de faire progresser 
valablement la résorbtion du 
contentieux pénitentiaire. 

Par conne, en ce début d'an-
née 1972, -nous avons la satis-
faction d'enregistrer un re-
classement -indiciaire apprécia-
ble qui'prend effet au 1" jan-
vier. Pour notre part, nous au-
rions souhaité qu'il intervien-
ne d'une façon plus uniforme. 
Ii est certain que l'attribution 
de 3 points aux uns et de 14 
points aux autres, donne une 
impression de disparité à celui 
qui en obtient le moins. Enco-
re faut-il préciser qu'il a été 
tenu compte du plan des C et 
D pour ventiler le contenu de 
5 millions de nouveaux francs. 

Quoi qu'il en soit if faut 
reconnaître que le travail 
acharné des syndicats a permis 
cette nouvelle étape. 

Nous avons la ferme inten-
tion de faire suivre cette éta-
pe d'une autre beaucoup plus 
importante. Elle devrait inter-
venir à la faveur de la réfor-
me du statut, étant entendu 
que nous ne devrons pas nous 
'contenter cette fois d'une mini-
réforme. 

La cohésion intersyndicale 
étant retrouvée, le personnel 
pénitentiaire tout entier au 
coude à coude, doit pouvoir 
obtenir la place qui lui revient, 
c'est-à-dire au miniintim, des 
traitements, des indemnités et 
une carrière identiques à la 
police nationale. 

(Suite page 3) 

Vers une réforme statutaire 
en profondeur... 

(Suite de la première page) 
D'ailleurs, à ce propos, il convient de faire un peu 

« d'histoire », nous n'avons rien inventé. En effet, il suffit 
de se reporter au statut actuel (recueil des textes con-
cernant le personnel, tome 1, page 102), où il est men-
tionné exactement ceci : 

« Par ailleurs, les dispositions nouvelles opéreront la 
« fusion en un seul grade de surveillant-chef des grades 
« actuels de surveillant-chef de première classe, de sur-
« veillant-chef de deuxième classe et de surveillant-chef 
« adjoint. » 

Lors de la réunion du Comité Technique Paritaire, 
lutte organisation n'a pas manqué de soulever la ques-
tion. A la suite de cette intervention, une étude est in-
tervenue pour déterminer le nombre des ex-surveillants-
chefs adjoints, afin de trouver une solution à cette « ano-
malie ». 

Il est souhaitable que la situation de nos camarades 
rencontre un écho favorable, mais nous pensons qu'une 
mesure de fusion totale serait beaucoup plus intéressante, 
tant au niveau des intéressés, qu'à celui de l'Administra-
tion. 

Les surveillants-chefs et les chefs de Maison d'arrêt, 
constatent dans le projet que les indices obtenus au 	jan- 
liter 1972 sont confirmés. Ils correspondent à ceux appli-
qués aux brigadiers, brigadiers-chefs pour les premiers, 
et à ceux des officiers de Paix pour les seconds. Un dé-
sir bien normal tendant à «monter d'un cran» (officier 
de Paix principal - chef de MA.) a été évoqué par cer-
tains.. Il est à craindre cependant que les comparaisons 
rencontrent des difficultés quasi insurmontables, notam-
ment en matière de recrutement externe. 

Pour le personnel administratif, la création d'un 
corps unique de secrétaires administratifs et d'un autre 
de secrétaires administratifs en chef parait valable. Un 
gain au sommet de 35 ou 40 points n'étant pas négligeable. 

D'autre part, il semblerait que ces corps, de même 
que celui des commis, devraient être classés en dehors 
du cadre B, et du cadre C. Les nombreuses servitudes 
du métier pénitentiaire leur donnent vocation à obtenir 
des indices préférentiels. 

Le personnel de direction pour sa part, ne parait 
pas sortir de grands avantages de ce projet, particuliè-
rement au niveau des chefs de service. L'éventualité de 
l'octroi d'une indemnité « corrective » n'étant pas à notre 
avis la solution idoine. 

Les chefs de travaux obtiennent l'alignement de 
leurs indices sur ceux des chefs d'encadrement, ce qui est 
normal. Sur le plan indemnitaire, la parité de la prime 
de sujétions spéciales vient par ailleurs, de leur être ac-
cordée (II °o). 

Quant aux instructeurs techniques et aux éducateurs, 
rien n'est encore prévu pour le moment. 

Pour conclure, au travers de ces grandes lignes qui 
sont évidemment susceptibles d'être modifiées (nous le 
souhaitons d'ailleurs pour certains corps comme nous le 
relatons ci-dessus), il apparaît que des points positifs im-
portants se dégagent. Toutefois, il faut bien se rendre à 
l'évidence que des « bâtons nous seront mis dans les 
roues » par la rue de Rivoli, tant sur les chiffres que sur 
la durée d'application. 

Nous disons calmement, mais fermement, que les 
organisations syndicales pénitentiaires sauront prendre 
leurs responsabilités en cas de manœuvres tendant à sa-
border ou à retarder l'opération. Nos camarades sont at-
tentifs au déroulement des négociations. Nous leur de-
n-tendons de rester disciplinés, tout en étant prêts à ré-
pondre aux directives qui leur seront données au moment 
opportun, si les circonstances nous y obligent. 

DE 1971 A NOS JOURS 



PRIME DE SUJÉTIONS SPÉCIALES 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la Justice 

DECRET du 11 février 1972 
relatif à l'attribution 

d'une prime de sujétions 
spéciales à certains personnels 

de services extérieurs 
de l'Administration 

Pénitentiaire 

LE PRESIDENT DE LA 
REPUBLIQUE, 

SUR le rapport du Premier 
Ministre, du Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice, et du 
Ministre de l'Economie et des 
Finances, 

VU l'ordonnance le 59-244 du 
4 février 1959 relative au sua. 
tut général des fonctionnaires 
et notamment l'article 22 ; 

VU le décret n' 48-1108 du 10 
juillet 1948 portant classement 

hiérarchique des grades et em-
plois des personnels civils et 
militaires de l'Etat relevant 
du régime général des retrai-
tes ; 

VU le décret if 66-874 du 21 
novembre 1966 modifié portant 
règlement d'administration pu-
blique relatif au statut spécial 
des personnels des services ex-
térieurs de l'Administration 
Pénitentiaire ; 

Le Conseil des 'Ministres en-
tendu, 

DECRETE : 

Article 	- Les personnels 
des services extérieurs de l'Ad-
ministration pénitentiaire men-
tionnés au tableau ci-dessous 
peuvent bénéficier d'une pri• 
me de sujétions spéciales dont 
les taux sont fixés comme 
suit : 

Article 2. - Les élèves-édu-
cateurs et les élèves-surveil-
lants ne peuvent percevoir 
cette prime que pendant la du-
rée du stage pratique de for-
mation qu'ils accomplissent 
soit dans un établissement pé-
nitentiaire, soit dans un comi-
té de probation et d'assistance 
aux libérés. 

Article 3. - En aucun cas, 
la prime effectivement allouée 
à un agent ne peut être infé-
riure à celle qui serait attri-
buée à un agent du même gra-
de dont le traitement indiciai-
re serait égal à la valeur du 
point 100 multipliée par 2,81. 
La prime est exclusive de l'in-
demnité forfaitaire de sujé-
tions spéciales prévue par le 
décret rr 68-859 du 3 octobre 
1968. 

Article 4. - Le décret 
68-860 du 3 octobre 1968 et les 
textes qui l'ont modifié ou 
complété sont abrogés. 

Article 5. - Le Premier Mi-
nistre, le Garde des Sceaux, 
Ministre de l'Economie et des 
Finances, le Secrétaire d'Etat 
auprès du Premier Ministre, 
chargé de la Fonction Publi-
que, et le Secrétaire d'Etat au-
près'du Ministre de l'Ecocomie 
et des Finances, chargé du 
Budget, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret qui 
prendra effet à compter du 
1.r janvier 1972. 

Fait à PARIS, le 11 février 
1972. 

PAR LE PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, 

Georges POMPIDOU. 

Le Premier Ministre, 
Jacques CHABAN-DELMAS. 

Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice, 

René PLEVEN. 

Le Ministre de l'Economie 
et des Finances, 

Valéry GISCARD D'ESTAING. 

Le Secrétaire d'Etat 
auprès du Premier Ministre, 

chargé de la Fonction Publique, 
Philippe MALAUD. 

Le Secrétaire d'Etat 
auprès du Ministre 

de l'Economie et des Finances, 
chargé du Budget, 
Jean TAITTINGER. 

GRADES ET EMPLOIS 
"• 

MONTANT 
DE LA PRIME 
en pourcentage 
des émoluments 

soumis à retenue 
pour pension 

Personnel de direction chargé des fonc-
tions d'inspection et de contrôle dans 
la détention : 

Directeur Régional 	  3,5 % 
Directeur de 1r. classe 	  4 % 
Directeur de 2' classe 	  4,5 ..% 
Sous-Directeur 	  6 % 

Personnel de direction chargé d'un êta 
blissement ou d'un quartier de dé-
tention : 

Directeur Régional 	  4,5 % 
Directeur de 1' 	classe 	  5 % 
Directeur de 2* classe 	  6 % 
Sous-Directeur 	  8 % 
Chef de service pénitentiaire 	 11 % 

Autres personnels : 
Chef de service éducatifs : 
- en milieu fermé 	  8 % 
- en milieu ouvert 	  6 % 
Educateur et élèveéducateur : 
- en milieu fermé 	  9 % 
- en milieu ouvert 	  7 % 
Chef de service technique 	 8 % 
Instructeur technique 	  9 % 
Chef de travaux 	  11 % 
Chef de maison d'arrêt 	  10 % 
Surveillant-chef 	  11 94 
Premier surveillant 	  12 % 
Surveillant principal, surveillant et élè- 

ve-surveillant 	  12 % 
Surveillant auxiliaire 	  12 '% 
Surveillante congréganiste 	 3 '% 
Surveillante de petit 'effectif 	 3 % 
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Rapport 
(Suite de la page 2) 

LES DROITS SYNDICAUX 

moral et d'activité La 
notation 

La C.F.D.T. étant à l'origine 
de la reconnaissance du droit 
syndical, il était bien normal 
que les fonctionnaires affiliés 
à cette centrale s'intéressent 
de près à l'application de la 
circulaire du Premier Ministre 
en date du 14 septembre 1970. 

Pour ce qui nous concerne, 
notre Syndicat a d'abord insé-
ré les instructions de M. CHA-
BAN-DELMAS, dans le « Ré-
veil de décembre 1970. Ce 
texte était d'ailleurs accompa-
gné des précisions et commen-
taires de nos camarades de la 
Fédération Générale des Fonc-
tionnaires. Dans un autre 
temps au cours d'une audien-
ce chez M. LE CORNO, le 12 
février 1971, le camarade 
FORSAN, Secrétaire Adjoint 
de la F.G.F., accompagné de 
votre serviteur, ont mis l'ac-
cent sur la nécessité d'appli-
quer les droits syndicaux aux 
personnels pénitentiaires. 

Des promesses nous ont été 
faites à cette époque par notre 
Directeur. Nous devons dire 
que pour certains points, dans 
quelques grands établisse-
ments, nous avons obtenu sa-
tisfaction. Par contre, une 
question importante n'est tou-
jours pas réglée, il s'agit des 
dispenses de service, notam-
ment à l'échelon local. 

Dans ce domaine, comme 
dans bien d'autres, la Péniten-
tiaire sera certainement encore 
la lanterne rouge. 

Nos camarades congressis-
tes devront se prononcer plus 
particulièrement sur cette 
question, afin que tous ensem-
ble nous exigions l'application 
intégrale des droits syndicaux. 

LES RELATIONS 
INTERSYNDICALES 

Pendant près de trois ans, 
il n'y a pas eu à proprement 
parler de relations intersyndi-
cales et nos adhérents savent 
que cette situation n'était pas 
de notre fait. 

A plusieurs reprises, depuis 
le début de 1969, nous avons 
fait appel à toutes les organi-
sations syndicales, afin que 
des rencontres aient lieu, que 
des échanges de vue se fassent 
qu'une ligne de conduite com-
mune intervienne pour traiter 
les grands problèmes péniten-
tiaires. Mis à part l'assentiment 
de la C.F.T.C. et des Educa-
teurs, à chaque tentative nous 
n'avons recueilli que le silen-
ce ou l'ironie, parfois même le 
mépris. 

Aussi, lorsque le 14 janvier 
dernier, nous avons pris con-
naissance de la lettre du Syn-
dicat C.G.T. nous invitant à 
participer à une réunion inter-
syndicale, nous avons été en 
droit d'éprouver quelque éton-
nement. 

Cependant, étant donné 
rimportance et l'urgence des 
problèmes actuels et après 
avoir pris l'avis des membres 
de notre Bureau Central, nous 
n'avons pas cherché à ergoter, 
c'est donc une réponse posi-
tive qui a été rendue le 17 jan-
vier 1972. 

C'est animés d'un esprit de 
franche collaboration que nous  

avons participé à la première 
réunion intersyndicale le 20 
janvier. Une identité de vue 
s'est rapidement dégagée par-
mi les participants, elle a per-
mis de prendre les positions 
très nettès que nous connais-
sons, c'est-à-dire la demande 
de la réunion du Comité Tech-
nique Paritaire, sur la révision 
du statut de 1966. 

Depuis cette date, d'autres 
réunions sont intervenues, des 
circulaires et des communi-
qués de presse communs ont 
été élaborés, des démarches 
pressantes ont été faites tant 
auprès du Directeur de l'Ad-
ministration Pénitentiaire, 
qu'auprès du Garde des 
Sceaux, afin de hâter le démar-
rage des négociations concer-
nant le personnel. Lors des 
séances des groupes de tra-
vail, ayant à traiter les ques-
tions intéressant les prisons et 
les détenus, nous avons eu 
plaisir à constater que l'harmo-
nie régnait parmi les représen-
tants syndicaux. A noter tou-
tefois, des prises de position 
discordantes de la part des 
éducateurs. Ceux-ci ont en ef-
fet, des opinions d'un genre 
nouveau, que les Pénitentiaires 
disons « classiques • ne peu-
vent épouser. 

En conclusion, pour ce qui 
nous concerne, nous sommes 
et nous avons toujours été 

TABLEAU 

D'AVANCEMENT 

Les agents administratifs et les 
commis dont les noms suivent 
sont inscrits par ordre de mérite 
sur le tableau d'avancement de 
l'année 1972, pour être nommés 
en qualité d'agents d'administra-
tion principaux 
1. Mme MARCHAND Denise, 

agent administratif, D. R. 
Lille. 

2. Mme PERREL Marie, agent 
administratif, D. R. Marseille. 

3. Mme NADEAU Catherine, 
agent administratif, D. R. Bor-
deaux. 

4. Mme HERVIAULT Suzanne, 
agents administratif, D. R. 
Paris. 

5. Mme STRASBACK Paulette, 
agent administratif, D. R. Di-
jon. 

6. M. GUILLEMOT Alphonse, 
agent administratif, D. R. Di-
jon. 

7. M. 	INGELAERE 	Georges, 
agent administratif, D. R. 
Strasbourg . 

8. Mme NADAL Renée, agent 
administratif, D. R. Bordeaux. 

9. Mme PINARD Solange, agent 
administratif, D. R. Paris. 

10. Mme NAYROLLES Jacqueli-
ne, agent administratif, D. R. 
Paris. 

11. M. DOLIS Eugène, agent ad-
ministratif, D. R. Strasbourg. 

12. Mme PORTAIS Yvonne, agent 
administratif, D. R. Rennes. 

13. Mlle DJAOUI Jasmine, agent 
administratif, D. R. Paria. 

14. Mme DARSONVILLE Elles, 
agent administratif, D. R. Bor-
deaux. 

15. Mme COUDERC Antoinette, 
agent administratif, D. R. Pa-
ris. 

16. Mme NADEAU Micheline, 
agent administratif. D. R. Bor-
deaux. 

17. Mme GAUJARD Marie-Thé-
rèse, agent administratif, D. 

R. Lyon. 
18. Mme MASSON Hélène, com-

mis, D. R. Paris. 
19. Mme VOISIN Ginette, com-

mis. D. R. Dijon. 
20. Mme LING Denise, commis, 

D. R. Lyon. 
21. M. PINELLI Roch, commis, 

M. C. Nîmes. 
22. Mme TRELUYER Anne*. 

commis, C. P. Fleury-Méro-
gis. 

pour une entente la plus large 
possible entre les organisations 
syndicales. 

Cette très brève narration 
des activités et des lignes de 
conduite directrices n est évi-
dem-lent pas limitative. Au 
cours du rapport oral et des 
discussions qui suivront, nous 
serons amenés à étendre le 
débat, à nous prononcer non 
seulement sur ce qui a été fait 
au nom de l'Organisation, mais 
encore et dirons-nous surtout, 
sur ce qu'il conviendra de fai-
re dans l'avenir. 

En attendant nos assises de 
mai, nous ne saurions trop con-
seiller aux délégués de prépa-
rer leurs interventions, après 
consultation de leurs camara-
des, l'efficacité des travaux du 
Congrès dépend pour beau-
coup de sa préparation. 

C'est à ce travail que je vous 
convie, un mois avant notre 
Congrès National. 

OBJET : Notation des fonctionnai. 
res des services extérieurs de 
l'Administration Pénitentiaire. 

REFERENCE r Ma circulaire n" 44 
du 19 novembre 1968 (Titre II -
paragraphe C 4). 

Conformément aux termes de 
ma circulaire citée en référence, 
je vous prie de bien vouloir trou-
ver ci-dessous la moyenne natio-
nale des notes provisoires corres-
pondant à chaque groupe de fonc-
tionnaires notés au titre de l'an-
née 1971 r 

- Groupe 1. - Surveillants, sur-
veillants principaux et premiers 
surveillants : 13,47. 

- Groupe 2. - Surveillants-chefs 
et chefs de maison d'arrêt : 
15,81. 

- Groupe 3. - Commis des ser-
vices pénitentiaires : 14,69. 

- Groupe 4. - Secrétaires admi-
nistratifs de classe normale, de 
classe exceptionnelle et chefs 
de section : 15,36. 

- Groupe 5. - Instructeurs tech-
niques et chefs de travaux : 
15,35. 

- Groupe 6. - Adjoints à la 
probation : 16,20. 

- Groupe 7. - Educateurs et 
délégués à la probation : 15,50. 

- Groupe 8. - Chefs de service 
et sous-directeurs : 16,62. 

En conséquence, vous aurez à 
procéder aux formalités prévues 
pages 9 et 10 de la circulaire pré-
citée et dont certaines modalités 
vous ont été rappelées par ma 
circulaire n" 57 du 24 septembre 
1969. 

J'attache du prix à ce qu'un 
exemplaire de chaque notice ainsi 
complétée, me soit adressée dans 
les meilleurs délais. 

Cet envoi devra comporter les 
notices, sans exception, des fonc-
tionnaires qui figurent sur le bor-
dereau du groupe considéré. 

/Le Directeur 
de l'Administration Pénitentiaire, 

Le Sous-Directeur 
du Personnel 

et des Affaires Administratives, 

Signé M PORTHEAULT. 
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Les groupes de travail créés par M. le Garde des Sceaux 

INTRODUCTION GENERALE 

A l'issue des réunions du grou-
pe de pavait il parait possible 
de dégager une philosophie des 
études entreprises sur les probld- 

qui .t été s.cessivement 
abordes. Les récents événements 
qui illustrent le malaise existant 
dans l'univers pénitentiaire ren-
dent Indispensable la révision 
d'un certain nombre de concepts. 
Il est, . particulier, n.essaire 
d'orienter plus résolument les mg. 
modes de travail vers la réadapta-
tion sociale du condamné, en sau-
vegardant à la fois, la dignité de 
l'homme, le remact de l'Indispen-
sable di.ipline et les impératifs 
de la sécurité. 

Le 4' groupe avait pour mission 
de rechercher, notamment en fonc-
tion des conclusions dégagées 
par les autres groupes et des op-
lions que ceux-ci proposeront au 
choix de M. le Garde des Sceaux, 
les voies et moyens dont il fau-
dra user pour atteindre ces objec-
tifs. Le champ d'action est très 

II 
vaste: pour l'exp.rer utilement 

en faut étudier méthodiquement  

les persp.tives avant de tenter 
une synthèse des solutions sus-
ceptibl. d'itte ret..s. 

Une évidence s'impose 
reforme ne sera réellement cons-
tructive Si elle ne prend anaul, 
à tous les niveaux, sur un esprit 
d'équipe et de confiante coopéra-
don et s'il n'est pas, en môme 
temps, fait effort Pour qua cbacon 
soit profondément pénétré du 
sens de se mission et dote dos 
moyens data mener é bien, 

faut aussi, mieux peut-être 
que par le passé, s'imprégner de 
l'idée que l'Administration Péni-
tentiaire est partie intégrante de 
l'organisation j.liciaire, qu'elle 
. asti. des ro.ges et non pas, 
seulement. le prolongement. 

C'est en partant de ces données 
qu'il convient. pour 	cla. du 
présent eXfJOSS, de rechercher. 
l'occasion de chacun des problè-
mes soumis au groupe de travail. 
les emNioretions souhaitables al 
les moyens de les réaliser. 

Seront successivement étudies: 

1- Les modifloations qui peu.  

vent gre apport tas, à tous les 
échelons, dans la structure de 
l'Administration Penitentiaire et 
les problèmes, particuliers à cha-
que catégorie d'agents,  qui Y Sont 
liés. 

- Le problème de la forma-
tion des personnes. 

III. - Celui de 'Friquipernent 
bâtiments et moyens matériels. 

IV. - Les conditions de déten-
tion, l'entreprise, et l'alimentation 
des détenus, l'organisation du ha-
ANI pénal et de la formation pro-
fessionnelle des condamnés. 

V- Les conséquences, sur le 
plan des effectifs et de l'équipe-
ment de l'ext.sion du rôle du 
juge de l'application des pain.. 
en milieu ouvert et en mi1 ieu fan 
mê. 

VI. - En conclusion de ces 
a.lyses: les comptes généraux 
qui doivent être établis, les priori-
tés d observer, l'étalement dans 
le temps des réformes proposées. 

LA STRUCTURE 

DE L'ADMINISTRATION 

PENITENTIAIRE 

Le groupe .de 'aven a consacré 
sa premilere réunion d la di.us. 
sion des propositions formulé., 
dans un rapport trds circonstancié, 
par M. PORTHEAULT. so.-direc-
teur du personnel et des affaires 
administratives à l'Administration 
Pénitentiaire, en vue d'apporter, à 
différents niveaux, des améliora-
tions dans l'organisation et le 
fonctionnem.t des services. 

Les membres de la commis-
sion, après avoir obtenu les pré-
cisions solIMIMes sur certains 
Points. ont approuvé, de façon 
quasi unanime, l'orientation géné-
rale de ce rapport dont il conviant 
de rappeler l'idée directrice les 
besognas administratives, très 
lourdes et complexes. accaparent 
trop souvent les responsables de 
l'Administration centrale, des di-
r.ions régionales et des établis-
sements, au détriment des rels-
dons humaines. Trop de décisions 
individuelles sont prises Par les 
bureaux parisiens dont l'activité 
devrait être consacrée à l'examen 
des problêmes de fond 01 000 
liaisons avec les services exté-
rieurs. L'objectif doit donc Bora 
da rendre l'administration plue 
opérationnelle. 

Pour accroitre .l'efficacité du 
service, il faut définir corr.te-
ment les centras de décision pour 
chaque secteur d'activité gesdon 
administrative et financière, exé-
cution des peines) et . assurer 
un contrôle permanent, permet-
tant l'intervention immédiate de 
la direction en cas de nécessité. 

REORGANISATON 

DES STRUCTURES 

Cette politique suppose une 
réorganisation des structures 

- à l'Administration cenhale, 
- dans les directions régio-

nales, 
- dans les établissements. 

t. - L'ADMINISTRATION 

CENTRALE 

Pour assurer une liaison plus 
étroite entre la Chancellerie et les 
services exterieurs, il .nvient de 
substituer, à certains c.trôles 
sur pièces, des contrôlas sur pla-
ce, fréqu.ts et portant sur tous 
les secteurs d'activité. Pour pou-
voir jouer ce drift l'actuelle ins-
pection .des services pénitential-
res doit devenir un corps de con-
trôle plus étoffe Ainsi que le sou-
ligne M. PORTHEAULT, « alors 
que les inmections actuelles ont 
en génMal lieu à la suite d'un in-
cident et qu'elles portent essen-
tiellement sur la sikurité des éta-
blissements et sur les eff.tifs 
personnel. les futurs contrôles de-
vraie. concerner le fonctionne-
ment de l'ensemble des .rvices 
et notamment de ceux qui sont 
chers. d'appliquer le régime mi-
nitentiaire. Il s'agirait, carte., 
d'Inspecter, mais aussi d'expli-
quer la pati000 prânit.tialre de 
la Chancellerie et de comprendre 
les difficultés qua son application 
peut susciter sur place. D'eues  

part, le chef du service de con-
nerie serait charge de coordonner 
les différentes inspections (géné-
rale. médicale, pédagogique). 

Cette réorganisation supposerait 
la création des postes eaprès 

un magistrat, chef du service de 
contrôle (le poste actuel du ma-
gistrat, chef de l'insp.tion péni-
tentiaire, devrait être transformé 
en poste budgétaire de chai de 
service de contrôle), 

un magistrat, ancien juge de 
l'application des peines, chargé 
noMmment, du noeud. des uses 
de Fanai..00 des peines et da 
l'activité des comités de proba-
tion et d'assistance aux libéres 

deux contrg.rs gêneraot des 
services extérieurs de l'Adminis-
.tion pénitentiaire. Ces gra.s 
seraient à créer suMessus des 
commissaires divisionnaires. 

Ce corps de contrôle, placé 
sous l'autorité du Directeur de 
l'Administration pénitentiaire dont 
il constituerait un moyen ...Mi 
d'information et d'action, devrait, 
cependant travailler en liaison 
avec l'Inspection Générale des 
Sardines Judiciaires. 

Les textes donnent à l'Inspec-
teur Général des Services Jodl- 

15 do 000undonnane l'actioitd de 
l'Inspection des services péniten-
tiaires. Cette fonction est, jusqu'à 

e'ar'lôtre.dtrircéonvir:'?e, cPoenu- 
formêment aux princip. définis 
par le Conseil des Ministres le 
19 janvier 1972, l'Inspecteur Gé-
néral soit Ms en mesure d'inter-
venir, soit en raison d'incidents 

rarrrinnérnsto;:ndrari 
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coordination de l'activité des dif-
férents secteurs chargés d'appli-
quer la politique criminelle. l'Ad-
ministration Onitentialre n'étant 
que l'un de ces s.mrs. 

L'Inspecteur Général ne pourra 
jouer un rôle efficace qu'a la con-
dition d'être s.oredê par un ma-
glanât spécialisé. ancien juge de 
l'application des pain., placé en 
permanence à sa disposition, qui 
aura pour missions d'entretenir les 
contacts utiles a. échelons cen-
tral et régional, de procéder, 1005e 
échéant. au  contrôle sur place des 
faits signalés et de rechercher. 
en coopération, avec les services 
de l'Administration pénitentiaire 
et, la cas échéant, les autorités M-
diciaires locales, la solution d 
problèmes posés. La création d'un 
posta d'insp.teur, au niveau du 
2.  groupe du r,  grade, est mânes-

ire pour l'accomplissement de 
ce s.vice. 

Afin de remédier d la complexi-
té et à la 1.teur des procédures 
et circuits administratifs, il con-
vient de recourir à des procédés 
modernes une cellule organisa-

'don et m.odes a fonctionné 
Provisoirement à le Chancellerie 
jusqu'en 1970. Elle a permis la 
réalisation de réformes née po-
sitives et, notamment da. l'amé-
lioration du fonctionnement des 
greffes des établissements impor-
tants. Le groupe de travail estime 
qtre cette cellule doit être ramona. 
Muée et institutionnalisée. Sa di-
rection pourrait être confiée à un 
directeur d'établissement qui se-
rait assiste d'un secrétaire admi-
nistratif. Ces deux p.tes seraient 
à crder. 

La cellule • organisation et mé-
thodes serait compétente dans 
des domaines variés. On peut ci 
ter 

R.herche de le simplification 
des tâches adrninisnadv. dans 
les établissements. 

Réorganisation 	administrative 
des directions régionales et de 
l'Administration centrale 

Mise en place des nouvelles 
er.tures administra.. dans les 
prisons importantes dotes de 
l'autonomie financière. 

II. - LES DIRECTIONS 
REGIONALES 

Le direct.r régional est as- 

Aucune réforme Importante ne 
parait devoir être envisagAs dans 
l'organisation administrative des 
établissements pénitentiaires. 

Seul devrait titre précioé b nt  
le du sous-directeur dans les mai-
s.s les plus importantes ce 
fonctionnaire est l'adjoint du di-
r.teur, sa compétence n'est pas 
délimitée. Il en résulte un Sparpii-
lement des responsabilités peu 
propice à une bonne exécution du 
service. 

 
fi parait préférable qua 

le sous-directeur soit désormais 
déchargé des tâches administra'
Mm (économat, or.mancement 
gestion du perionned qui peuvent 
étre confié.è un chef de servi-
ce et qu'il se consacre exclusive-
ment è la détention et d l'appli-
cation du régime pénitent... 

Cette nouvelle répartition des 
taches .ttainerait la création d'un 
nombre correspondant de postes 
budgétaires de chefs de service. 

L'un des problèmes les plus 
preoccupanfa pour l'Administra-
tion pénitentiaire demeura la pé-
nurie des personnels le groupe 
de travail a tenu d examiner la si-
tuation de chaque .ttgorie et d 
r.hercher les solutions suscepti-
bles de porter nomade aux dif-
ficultés signalées. 

Ir Le personnel administratif 

Les effectgs en fonction A l'Ad-
ministration cen.le sont Insuf-
fisants pour faire face aux muid-

les tâches. L'exiguité dos locaso 
ont l'extension devra être étu-

diée é brêve êcheance, ne permet-
trait pas, en l'étal, d'assurer S de 
nombreux agents des conditions 
de travail normales. 

Aussi les demandes en person-
nel supplémentaire, approuvées 
par la commission, sont-elles ré-
duites au minimum ) 

Elles comprennent 

Pour la 80110-difielian du per-
sonnel et des effaireil administra-
tives 

trois postes d'attachés d'admi-
nistration, qui seraient r.pective-
ment attribués aux bureaux du 
Omsonnel, de la comptabilite, de 
la gestion économique et ...I-
.. 

un poste de secrétaire adminis-
tratif. Cgui-ci consacrerait son 
activité à le centralisation des 
comptabligs des ateliers de ré-
gie. 

Pour la sous-di...an de l'exé-
cution dm peines. 

1 poste de megistmt 

2 postes d'attachés d'adminis-
tration. 

La situation n'est pas meilleure 
au niveau des directions 'agio.- 

2r Le pms.nel technique 

Pendant la période d'exécution 
du VI.  Plan, 85 emplois d'ins-
tructeurs techniques et 130 em-
plois as chefs de travaux ou 
d'agents techniques contractuels 
chargés de l'encadrement d. dé-
tenus employes aux .vaux d'en-
tretienOU affectés dans les ate-
liers de la régie industrielle 
avaient été prévus. Des créations 
de postes d'instructeurs t.hni- 

00e 
 ques sont effectivement interve- 

tabll 2n9'esefTer 
 scoop'  

table, 
 été de même en ce qui con-

cerne les postes de chefs de tra-
vaux. A l'heure actuelle, 60 sur-
veilla. occupent ce emploi à 
plein temps et la relève n'en peut 
gre assurée. 

3" Le personnel de Surveillance 

Il faut, en premim lieu, signa-
ler une situation anormale en 
dépit de la pénurie du personnel 
de surveillance, 67 agents des ser- 

"2.7.:Z{Zg: poon  :7;:22"1 
le Chancellerie dans des servie. 
étrangers à l'Administration péni-
tentiaire. Leur rempl.ement de-
malt etre envisagé dés que possi-
ble. 

Sur un plan plus général. l'on 
constate que les effectifs du per-
sonnel de surveillance sont loin 
d'avoir progressé, en fonction de 
l'augmentation de la population 
pénale (pré. de 50 % entre 1954 
et 19721. Le nombre des surveil-
lants n'a pratique.. 
gé jusqu'en 1968, le recrutemen 
ayant été bloqué pendant plusieurs 
années en raison du reclassement 
des rapatriés d'Algérie. Il en est 
résulté un vieillissement du corps 
des surveillants. Dans le marne 
temps l'âge moyen des détenus 
s'aidais.. 00% des détenus sont 
actuellement âgés de moine de 
30 ans. 25 % seulement des sur-
veillants figurent dans la même 
catégorie d'âge. 

Depuis 1969, un plan de ren-
forcement des affectifs a été mis 
en c.vre ; échelonné sur trois 
ans, il a été intégralement réalise. 

Mais les impératifs de la sé-
curité imposent le renforcement 
dia effectifs dans les petites 
maisons d'arrêt. de. agents seu-
lement assurent le service de nuit, 
trois seraient indispensables. Cet 
aménagement enhainerait la créa-
tion de 167 postes. De mémo 54 
emPlois Supplémentaires devraient 
dtre créés en vue de la protec-
tion  dos infirmidtes et des assis-
tantes sociales qui udvaillent en 
détention. 

Une solution doit Alto apportée 
d un problème particulièrement 
urgent conformément à l'accord 

ient'urnceLrgenraetes stndicslea do 
fze

e
iormires, durée heladiza- 

43 Fieureas 'elniar'd?erjuillaél 
1972. Le personnel de surveillan-
ce assurant actuellement 44 heu-
res de travail chaque semaine, un 
renfort de 197 agents est Indis-
pensable. La Isole solution ac-
tuellement envisageable est d'ob-
tenir, S l'échelon du Gramemne,  
ment, que les crédits nécessaires 
à ces creations d'emplois soient 
imputés sur les 20 millions de  

francs mis à la disp.ition de la 
Chamenerie par le Gouvernement 
eu Conseil des Ministres du 19 
janvier 1972. Il restera ensuite à 
déterminer comment, cl.s la ma-
tique. les postes créés pourront 
être pourvus de titulaires... 

De même, des accroissements 
de personnel sont à prévoir pour la 
surveillance de nouvelles activi-
tés: prom.ades, s00., Parloirs,  
travail pénal. etc... Le nombre 
des postes à créer nnst f5550' 
uellement chiffra.. Il sera fonc-

tion des orientations données d 
la politioue pénitentiaire on ce qui 
concerne le régime appliqué sot 
détenus. Si leur journée d'.tivité 
qui est actuellement de 12 heu-
res in heures du matin d 7 heu-
res du soir) était prolongea d'une 
heure, et ce. uniquement dans les 
établissements importants, 132 
emplois supplémentairas de mr-
veillance seraient n.essaires... 

Ces considérations ont conduit 
le groupe de travail à rechercher 
la soutien des difficultés exisMnt 
au niveau du recrutement des Me-
ves-surveillants. 

Les résultats du dernier con-

SAS 

cours d'admission ont été préoc-
cupants: bien que la ITIO'faana 

00t été abaissée à 8,50/20, 
104 sur 324 n'ont pu être pour-
vus. Le nombre de candidaOs du 
prochain concours ne dépasse pas 
celui des postes offerts. 

Il est évident quo se manifeste 
actuellern.t un manque d'attrait 
pour Ms carrières pénitentiaires. 
Les événements récents, qui met-
te. en évidence l'agreesivité ac-
crue d'une population pénale ra-
jeunie. Influent sur l'état d'esprit 
d'un personnel qui assume son 
service dans des conditions de 
plus en plus giflaos et dange-
reuses 58 agents ont gr victi-
mes d'agressions en 1971, 3 sont 
morts, 24 ont été blessés. L'an-
née précédente, le nombre des 
agressions n'avait pas dépassé 26. 

Il faut d'urgence, remloriser la 
fonction pinitentaire, tant sur le 
Plan de la rémunération que sur 
celui de la situation morale. 

En raison des difficultés ac-
crues de tecrutement qui tou-
chent pour .1a première fois, tou-
tes les mtégories de personnels, 
y compris les surveillants. la com-
mission considéra que la situation 
des fonctionnaires des services 
extéri.rs de l'Administration Pé-
nitentiaire do9 faire l'objet, de 
toute urgence, d'un nouvel exa-
men. 

A cet effet, elle appelle Fe-
tegion de M. le Garde des Sceaux 
sur la gravite du problème qui se 
pose et sur la nécessité d'y appor-
ter une solution satisfaisante. 

Elle demande, en consdau.ce, 
...union, dans les délais les plus 
brefs, du Comité technique pari-
taire. Elle estime Souhaitable que 
les neveux de cet organisme 
soient orientés dans le sens de la 
recherche d'une parité indiciaire. 
indemnitaire et de carrière avec 
lee personnels de la police na. 
tionale mil sont, avec .1. fonc-
tionnaires pénimntiaires, les seuls 
agents de la Fonction publique à 
exercer une mission d'ordre pu-
blic sous statut spécial. 

Ainsi que l'a souligne le Con-
seil des Minier. du 19 janvier 
1972, il est, par ailleurs nécessai-
re de valoriser la situation morale 
du personnel pénitentiaire et de 
le mieux intégrer dans l'organisa-
don judiciaire. 

Le groupe de travail a donné un 
avis favorable plusieurs mesures 
proposées par M. PORTHEAULT 
et tendant d faciliter cette inté-
gration : 

- nomination d'un directeur 
régional actuellement candidat 
des foncti.s judiciaires. 

- accês à la magistrature de 
fonctionnaires du cadre de direc-
tion, titulaires des diplômes uni-
versitaires exiges.  

fonctions de responsabilité dans 
les services «grimes de l'Admi-
nistration pénitentiaire. 

• . • 

Le problerne de le formation et 
du perfectionnement du personnel 
pénitentiaire sera traité dans la 
2' partie de ce rapport. 

Le groupa de travail tient ce-
pe.ant dés à présent à Insister 
sur l'opportunité de le création, 
auprès du sous-directeur du per-
sonnel et des affaires administra-
tives, d'un poste qui serait attri-
bué à un magistrat. Celui-ci con-
sacrerait son activit4,8 ces arab.- 
mes, a.urerail . 	avec les 
sous-directeurs et chefs de ser-
vi. dont la spécialisation au ni-
veau des directions régionales et 
des grands établissements sera 
proposée. Enfin, il serait en con-
tact permanent avec la dir.ti. 
de l'Ecole d administration péni-
tentiaire. 

• 

à-  Le personnel aocio-éducatif 

Les institumurs 

Le bilan éducatif de l'année 
écoulée peut etre ainsi résumé 
19 315 détenus ont suivi des 
cours scolaires donnés dans 450 
classes par 278 instituteurs et pro-
fesseurs. 

5 173 ont été .inscrits S des 
cours par corres.pondence. 

1 542 ont été ramas à des di-
pl.es divers. 

M. JORDANEY, représentant du 
syniicat des instime.s au sein 
du groupe de travail, demande, au 
nom de ses collègues 

1" La transformation de 100 
postes d'instituteurs à temps par-
tiels en postes d temps complet. 
dont le nombre serait ainsi porté 
à 150. leur rémunération étant as-
surée par l'Education nationale,.. 

2" Le maintien de la formule 
actuelle en . qui concerne . si-
tuation administrative des Insti-
tuteurs qui sont mis à la disposi-
tion de l'Adminieratiomr péniten-
tiaire, sont contrôlés par l'Inspec-
tion des services pénitentiaires, 
par le chef de l'établiasernent et 
en ce qui concerna leurs activi-
tés enseignantes, .paf l'Inspection 
de l'Education nationale. 

3" Le maintien d'une équipe so-
Mo-éducative sous l'autorité du 
chef de l'EtablIssement péniten-
tiaire. 

Le groupe de travail a to. 
cialement noté l'importance de la 
scolarité dans le milieu carcéral. 
Les étude° auxquelles il a été pro-
cédê font apparaitre une nette ré-
gression de la récidive parmi I. 
détenus soum. à l'éducation mo-
rale et à l'assistance scolaire, 
dont le reclassement social est 
largement facilite 

Aussi estimemil qu'il convient 
de consentir un Important effort 
pour intensifier la scolarisati. en 
détention, particulièrement en ce 
qui concerne les jeunes deten.. 

rupl..:nruezed 'de letec'er'l 
Nationale pour obtenir la mie, é 
la disposition dota Chancellerie, A 
temps complet, de 100 instituteurs 
qui ne lui consacrent qu'une «rt 
de leur activité et de 5 moniteurs 
Miducation physique. 

• • 

Les éducateurs 

Un débet s'est ineauné sur le 
rôle des éducateurs dans le milieu 
carcéral et sur leur place da. 
la hiérarchie pénitentiaire. M. 
BAUCHAUD, secrétaire national 
adjoint du syncl

d
ir
,
te %erse:ni 

fait nerprre de ser‘r.tealliéqU:S 
QUI souhait.t être placés sous 
l'autorité du juge de l'application 
des peines 01 01 plus dépendre du 
dir..ur de l'établissement et 
voudraient pouvoir recourir, en ces 
de difficulté, à un chef de servi-
ce indépendant de la hiérarchie 
pénitentiaire et étranger A toute 
fonotion administrative E l'Inté-
rieur de la prison. 

Cette prise de position a érv vi-
goureusement combattue par l'en- 

semble des représentants des au-
nes syndics. qui. s'inspnent des 
options gouvernementales, esti-
ment que l'équipe pénitentiaire 
doit former un tout et qu'il ne sau-
rait âtre question de créer une sé-
paration artificielle entre d'une 
part le personnel de direction et 
de surveillance, uniquement char-
gé de la gestion et de la sécurité, 
d'autre part le personnel se.-
éducatif, seul compétent pour en-
treprendre la réadaptation sociale 
00 condamné. 

La proposition de M. BAU-
CHAUD n'a pas été retenue per 
le groupe de travail. 

• • • 
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Il ne peut, en lait s'agir que 
d'une approximation, la réparti-
tion ne pouvant âtre effectuée de 
façon mathématique z la tâche des 
edroaMurs est, en effet plus 
lourde dans oriétablissement r.e-
vant des condamnes à d longues 
ou moyennes peines. particulière-
ment lomque la proportion dos 
jaunes détenus y est Importante, 
ou dans une prisonecole, que 
dans les maisons d'arrêt où les 
prévenus places en détention pro-
visoirvorreitren

o
t por ône largz 

ei'exdcPurt Zend'alrep:i-
nes. 

Selon l'annuaire des Muta leurs 
de ['Education Nationale linstitan 
teins et professeurs), mis d la dis-

zusition des établissements péni- 

Fiertntreiot!t2tdeunctrirrle! 
(actif, à l'exclusion des moniteurs 
de sports et des instructeurs tech-
niques, était le suivant eu 3 dé-
cembre 1871 

Educateurs de l'Administration 
pénitentiaire 	95. 

Éducateurs de l'EducatIon na-
tionale (dont 50 à temps com-
Pitall 279. 

Total 374. 

Si les normes Propose.  par le 
groupe de travail n" 2 étaient re-
tenues, le nombre 1.1 d'éduca-

à 500, 
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ur 
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.
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tenon pénale voisin de 32 000. 

A noter que le recrutement de 
400 édu.teure est prévu par le 
VI' Plan (1971-1975). A 05 
20 postes seulement ont été créés. 

Le délai nécessaire pour le re-
crutement et la formation des élè-
ves rendrait, en fait. difficile le 
création de plus d'une cinquante, 
ne d'emplois chaque année. 

• • . 

5" Les Infirmier« 

Les emplois écréor pour ren-
forcer le service des soins la la 
Population ,pénale sejavent é 51 
pour la période 1972-197S. Enco-
re n'est-il pas tenu compte des 
besoins des établissements neufs 
qui seront ultérieurement mis en 
service. 

Pour las infirrnidres et les as-
sistantes sociales, qui ne sont 
pas placêes sous statut spécial, 
contrairement aux autres catégo-
ries de.  fonctionanires, mais relè-
vent d un corps con.. d l'en-
?amble de le Chancadene, il est 

.7,2°.err..ne.:°'Ltt par% 
des Ministres la proposItior7prd- 

meept i.rne,?::,t=,; 
substituer, lIn mima forfaitaire de  

employées d plein temps par l'Ad-
ministration pénitentiaire, 

4 d tiers temps, 

9 le sont à mitemps. 

2 &quart de temps. 

Certaines d'orne elles parta-
gent leurs activités enhe la dê-
tention et le milieu .vert. 

Ces effectifs sont insuffisants. 
11 serait actuellement nécessaire 
qu'il existe, pour le milieu fermé :  
1 assistante sociale pour 130 dé-
tenus en ce qui concerne les 
sons d'onrtnosf pour 250 détenus' 
dans les maisons centrales. Leur 
secrêtariat devrait être étoffe. 

Certains éléments de l'équipe 
pénitentiaire, dont les activités 
sont Mis spécialisées Imédecine, 
aumôniers, dentistes, pharma-
ciens-gérants. infirmidres de 
Cntia'Rougol, 00 :Z"Ztler, 
temps au milieu carcéral. Il serait 
souhaitable qu'ils soient exacte- 

dnrrio=irsé,' bot reud7s 100f st 
obligations. L'Administration péni- 
tentiaire s'emploie à l'éteblisse- 
ment de règlements. 
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CONCL 
Le tableau ci-joint constitue le 

récapitulation des créations d'em-
plois que rendrait nec.saire la 
Ti. en pauvre des mesures propo-
sires par la commimion des «oies 
et moyens e. (1) 

Leur nombre est considérable et 
suppose l'attribution de crédits 
tris importants que la commission 
n'a po, en l'étal, chiffrer, mais qui 
pourront l'etre lorsque les options 
définitiv. auront AnA prises par 
M. le Garde des Sceaux. 

Le partie du rapport con.cras 
réquipam.t penitentlaire et aux 

besoins financiers relatifs au ma-
teriel m aux batireents permet, par 
ailleurs, de mesurer lportance 
des crédit «esse' 	à con of 
let Il faut y ajouter le coût des 
constructions prevues ê l'Ecole 

des dépenaot, 
d'Administration ptitentiaire et 

régime des pécules des pris.-
niers, etc... 

Il sentit sein crealalkar qso Fee-
semble des crédits souhaiesa soit 
attribué au Ministère de le Jus-
tice dans le cadre du ou des pro-
chains budgets. 

De même, le r.r.ement et la 
formation du pmsonnel nécessaire 
demandera un long delei. 

Aussi la commission des s voies 
et moyens » estimet.elle que 

2c
,
ielonn=t

, 
 des créditaeozi  

de 
Is r,érd'ée-à.zezt 1,0 
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Plan et la totalité de celle du 7' 
plan. 
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En ce qui concerne le peson- 

Peur un généraliste - 16 F pour 
un spécialiste)• 

Les .d.ins de l'Administra-
don pénitentiaire désirent obtenir 
la parité avsc leurs conf.oq 
exerçant é temps partiel dans des 
hôpitaux de 2' catégorie et de-
mandent la révision de l'arrêté in-
termin.teriel du 31 janvier 1962 
fixant las rémunérations. Par 
voix de leur secrétaire général, 
le docteur BOURGIN, ils ont, par 
ailleurs exprima le aouheit que 
soient établis un statut des méde-
oins de l'Administration p.iten-
daire et des cone. individuels 
gar.tissant l'exercice eles fonc-
tions et assurant 1.r situation rne-
térlelle et s.iale. 

Enfin, ils se plaignent de l'in-
suffisance numérique des inten 
nes et du personnel hospitalier 
A l'hôpital central de Fresnes, un 
étage est presqu'inoccupé, pour 
ce motif, alors que de nombreux 
malades attendent, en division, 
leur hospitalisation. Cette Situa. 
lion d ra • rd 	sat-- I 	n 

:(7n.  médonir soie 'rercni te 
charge des malades des prisons 
de Fresnes non encore hospitali-
sés, 

Sur le plan de l'équipem.t, les 
médecins souhaitent disp.er, 
dans chaque établissement d'un 
.binet, d'une infirmiiere, du ma-
tériel nécessaire et, dans les pri-
sons importantes, d'un ...rie 
administratif. 

Enfin. Il conviendrait de pré-
voir. dans chaque région péniten-
tiaire, un médecin-Inspecteur qui 
serait rémunéré à la vacation. 

des places de semi-liberté, En cr• 
rollaire doit eue envi.od le ren-
forcement des équipes s.io-edo-
catives. 

(11 Ce tableau comporte la 
création do 2 202 emplois, rem.-
tis dans les corps suivants: 

Magistrats 	27 (dont 23 J. 
A.P.). 

A.chés d'Administration 5. 

Fonctionnaires d...codon de 
l'Administration Centrale : 	67 
(destinés à remplacer les péniten-
tiaires, en service à l'Administra-
tien Centrale). 

Contrôleurs généra. 2. 

Directeurs: 11. 

Chefs de service : 33, 

Secrétaires administratifs : 62. 

Commis : 139. 

Sténo-dectylo : 222. 

Éducateurs 380. 

Délégués à la probation 169. 

Instructeurs techniques : 34. 

Chefs de travaux 90. 

Chefs de maison d'arrêt : 8. 

Premiers surveiller. 4. 

Surveillents 566. 

Flèves .rveillants 85. 

Agents de service ) 2. 

Assistantes sociales ) 140. 

Infirmières ) 51. 

I.tituteurs et moniteurs E.P. 
105. 

La decision de créer des group. de havait a été prise en 
Conseil des Ministres le 15 janvier 1972. Le 24 janvim. le Président 
PLEVEN procedait d l'installation de quatre commissions, place. sous 
la pr.idence de M. AYDALOT, Premier President d la Cour de Cas. 
.tion. 

La première commission présidée par M. le Conseiller VIENNE 
sétéoltangéa d'étudier le rôle du juge de reppli.ion des Peines en 
• milieu fayotée. 

La seconde, présidée par M. le Professeur JAM8U-MERLIN 
conduisait d envisager F.semble des problèmes Péniteedeir. et plus 
spécialement à étudier les droits et obligations des détenus. 

La troiSième, placés sous la présidence de M. le Con.iller 
CHEZ. s'est préoccupée uniquement du milieu ouvert. 

Gluant d la quatridme dont le Président était M. BERTHIAU. 
Inspecteur General Adjoint des Servie. Judiciaires, sa mission était 
de rechercher les voies et moyens dont II faudra user pour atteindre 
les objectifs définis par les autres groupes. 

Pendant un peu plus d'un mois, les quatre groupeo de travail 
ont tenu chacun au moins deux réunions par semaine, marquaitee les 
représentants syndi.ux ont tenu à assister. à .ule fin que le person-
nel pénitentiaire soit représenté partout. 

Le 28 Marier 1972, une réunion plénière, présidée par le Garde 
des Sceaux, a recoupe les travaux des commissions. De par sa défi. 
nition, le groupe numdro quatre (Voies et Moyens) a fait la synduase des 
délibérations et des souhaits de Mus les groupes. Sans vouloir anti-
ciper sur 1. décisions qui seront pris. par n.e Ministre. il nous a 
paru intér..nt pour nos cameraiet de reprendre la première partie 
du texte établi par M. BERTHIAU. Nous pensons qu'il resume objec-
tivement les grands problèmas pénitentiaires, en même temps qu'il 
préconisa des .lutio. valet.. Certes, l'étalement dans le temps, des 
différentes m.ur. qui devront être prises dans tous les domaines, 
COCO parait un peu trop étiré à none gré, mais nous nen sommes 
qu'au stade des propositions. il  nous appartiendra par la suite de faire 
Mâter le «plan a, si plan il y a bien .t.du. 

RAPPORT IV - VOIES ET MOYENS 

COMPOSITION DU GROUPE 

PRESIDENT ) 

M. MAYNIER, 	Inspecteur général des services judiciaires. 
rempled par : 

M. BERTH1AU, 	Inspecteur général adjoint d. services judiciaires. 

MEMBRES: 

M. BAUCHAUD, S.rétaire national adjoint du syndicat du pmsonnel 
d'éducation et de probation (FEN). 

M. BONALDI, 	Secrétaire °én.' FO des personnels pénitentiaires. 

M. BOURGIN, 	Secrétaire général du syndicat des médecins de 
l'Administrati. pénitentiaire. 

M. BRIOUEL, 	Soos-Oirecteur de l'équipement. 

M. DELAFAYE, 	Magistrat à la direction des Affaires Criminelles et 
des Grâces. 

Mlle GAULTIER, Assistante sociale Comité probation - Syndicat 

Mme GUELMA, 	Assistante sociale - Syndicat autonome. 

M. JORDANEY, 	Délégué des éducateurs mis à de disposition par 
l'Eduoation Nationale et du S.M.I. 

M. LACABANNE, Directeur régional des services pénitentiaires de 

M. LEFEVRE. 	Secrétaire général du syndi.t pénitentiaire C.F.D.T. 

M. LEOUERET, 	Contrôleur Financier. 

M. PASTRE, 	Secrétaire général du syndicat pénitentiaire C.G.T. 

M. PINEAULT, 	Secrétaire général du syndicat pénitetialre C.F.T.C. 

M. PORTHEAULT, Sous-Dir.teur de l'administration pénitentiaire. 

M. QUERENET, 	Conseiller technique eu Cabinet du Ministre. 

M. ROUSSEL 	Secrétaire général du syndicat pénitentiaire F.O. 
(personnel en ten.). 

M. SAINTES, 	Juge da l'appli.tion des peines a Rouen. 

M. VENGEON, 	Magistrat Ais direction de l'administration péni- 
tentiaire. 

Le secrétariat était assura par M. CHAUVET. 

Mité, pour l'exécution de sa mis- les et des établissements. Les 
Non. de deux collaborateurs un nombreuses attributions des per-
sous-directeur et un chef de ser- sonne. administratifs exigeraient 
vice. Le sous-dir.teur, agissant un personnel numériquement
en qualité d'adjoint du directeur portant et qualifié. Sur ce point, 
régional, visite périodiquement les précise M. PORTHEAULT dans 
établissements non autonomes de son rapport, l'administration pêni-
la région dont tes plus importants tentiaire e établi un invemaire de 
ont également à leur tête un sous- ses besoins qu'elle a transmis le 
directeur. L'expérience démontre 19 mai 1970 au Ministère de 
que l'adjoint du directeur régi°. l'Economie et des Finances elle 
nal ne peut manifester une auto- demandait la création, échelonnée 
rité suffisante à l'égard d'un col- sur 5 ans, de 511 emplois Mg-
lègue du même grade. C'est pour- plémentaires de secrétairot admi-
quoi il serait nécessaire que le nistratifs, commis, stermdaetylos 
fonction soit désormais attribuée et dactylos. 112 emplois seule-
à un agent ayant aneint le grade ment ont été obtenus au titre des 
de directeur, Cette mesure entrai- budget 1971 et 1972, 
rimait la création de 9 postos de 
directeurs. 	 Le fonctionnement du service 

ne peut, de canait, être assuré 
Par ailleurs, et la question se- que par l'utili.tion d'agents du 

ra de nouveau évoquée dans la personnel de surveillance, ainsi 
partie du rapport consacrée à la détournés de leur mission norme-
ferme. des personnels, un moi' le. 
siême fonctionnaire de direction, 
possédant le grade de sous-direc-
teur, devrait être intégré dans 
l'équipe régionale, sa mission 
étant de veiller à la formation et 
au perfectionnement des agents 
d. différents grades ainsi qu'au 
développement des relations hu-
maines. 

• 

III. - DANS LES ETASLISSE 
MENTS 

USIONS 

2:L:%72:11,2"1"2°72 
rdomnité e n6',L'oe 500 du Irsits. tttnétOttor dol OunAO:1105bI0 qui sa 

ment .1.1. au môme ta00 que 2005, 205 	présent. 	finie  Le Directeur de la Publication, 
celle attribuée aux éducateurs. 	"TiMr....: 	 LE GIIYADER 

0' Los assistantes sociales 	Sur le plan de l'Equipament, 

LI 
.,tu.uon  son   c. 0.n 	l'orientation souhaitée de le po. 1mp. Coopérative CHEV1LLON 

tuellement la suivante ) 	 effPeritlttiM5. 
repliement t 	rue des Oublettee - 89 • Sens 

ga. 	ort .9 	 elt 
a10 000lstsObSO sociales sont pour l'augmentation du nombre Ors trimestre mn- Pénal 1.51 nr  000 
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SECTIONS 

 

DANS NOS  SECTIONS  

  

BESANÇON 
MOTION INTERSYNDICALE • 

Le personnel de la Maison d'Ar-
rêt de Besançon, est unanime à 
apporter son appui sous toutes 
ses formes aux représentants 
syndicaux de toutes tendances, 
afin de voir aboutir réparation et 
évolution de la fonction péniten-
tiaire. 

Après la période cruelle que 
nous venons de traverser il est 
temps de réagir afin de relever 
cette fonction qui, par une cer- 
taine presse tendancieuse, a été 
reléguée au dernier rang de la 
Société. Il est de notre devoir de 
nous élever aux fins d'obtention 
dans les délais les plus rappro- 
chés de 

1) Réforme statutaire avec pa-
rité intégrale avec la Police, qui 
a été reconnue d'utilité publique 
par certains hauts fonctionnaires 
dans leurs déclarations à la pres-
se et à la radio. 

2) Renforcement des effectifs 
du personnel dans tous les domai-
nes cadres, éducateurs, surveil-
lants et surveillantes, etc. 

3) Demander le principe d'avoir 
des effectifs, soit en maison 
d'arrêt ou en maison centrale suf-
fisants avec la création de pos-
tes appelés « Disponibles • afin 
de pallier à tous les besoins jour-
naliers, à savoir : contrôle des 
Mouvements de détenus aux vi-
sites médicales, dentaires, soins 
à l'infirmerie, au cours de la pro-
menade des détenus, extractions 
diverses (consultations, radios et 
examens divers à l'hôpital, trans-
ferts. etc.). Ceci afin de ne plus 
voir supprimer les congés hebdo-
madaire du personnel (qui est 
son dû) pour remplacement des 
congés de maladie A.T., car il 
arrive journellement de découvrir 
certains postes afin de faire face 
à tous ces besoins, à l'encontre 
de la sécurité. 

4) Eviter de détacher du per-
sonnel en renfort, qui se trouve 
de ce fait éloigné de sa famille 
pendant des périodes indétermi-
nées, logé dans de très mauvaises 
conditions et qui plus est, grève 
le budget dont nous sommes tous 
tributaires. 

5) Elaboration Immédiate d'un 
règlement national du régime et 
de la discipline des détenus tant 
en M.A. qu'en M.C. 

6) Nous serions désireux que 
périodiquement, la presse ou la 
radio (qui ont fait l'éloge des 
détenus) soient autorisées à vi-
siter, sous notre contrôle, la vie 
des prisons tant sur le plan du 
personnel que des détenus, afin 
d'informer un public avide d'in-
formation. 

7) Ne pas oublier non plus le 
personnel féminin dans les mai-
sons d'arrêt de petit effectif. Leur 
service est généralement insuffi• 
somment assuré par des surveil-
lantes intérimaires, qui perçoivent 
un salaire dérisoire, pour une 
servitude de 24 heures sur 24. 

Dans les moments difficiles 
que nous venons de traverser, le 
personnel pénitentiaire n'a pas dé-
mérité, il a été digne de la mis-
sion dont il a la charge, malgré 
l'incertitude de son pouvoir et le 
Peu de moyens dont il dispose. 
C'est pourquoi il est absolument 
nécessaire d'intervenir énergique-
ment. afin que de tels faits ne 
se reproduisent plus et que soient 
assurées sa sécurité et sa situa-
Von matérielle. 

C.F.T.C. 	C.F.D.T.. 	C.G.T. 
JACOT. 	SELTIER. 	WEST. 

DIGNE 
A l'occasion du départ , de M. 

BATTESTI, suveillant-chef, admis. 
é faire valoir ses droits à la re-
traite, ainsi que pour la remise 
de la médaille pénitentiaire à no-
tre camarade DUCLET, le person-
nel a été convié à un apéritif. 
Cette soirée, qui relevait d'une 
très grande sympathie. s'est dé-
Mutée à l'intérieur de notre éta. 
blissernent. 

La présence du personnel, dans 
son ensemble. n'est-elle. pas la  

meilleure preuve d'estime et de 
considération que nous portons 
tous envers ce chef estimé. Du-
rant de longues années, il a su 
se faire apprécier par tous ceux 
qui l'entouraient. Pour lui, la 
compréhension n'est pas un vain 
mot, humain sur tous les plans, 
on pouvait à tout moment, taper 
à sa porte, sans hésitation ou 
craindre d'être rabroué. 

Un nom ne signifie rien, pas 
plus qu'un prénom ou un sur-
nom, mais l'homme retrouve sa 
juste valeur, par son intelligence, 
son comportement, ses méthodes 
et à partir de ce moment, il est 
qualifié de bon ou de mauvais. 
C'est bien le cas de notre chef, 
envers qui l'appréciation et les 
qualités sont immenses. Il a tou-
jours œuvré avec son personnel 
d'une façon remarquable. Une 
ambiance toujours favorable nous 
permettait de travailler avec 
goût. Aucun membre du personnel 
ne pouvait vraiment se plaindre 
de lui, même les complications 
rencontrées en service étaient 
toujours aplanies. 

Malgré la séparation avec ma 
famille, laquelle réside à Avi-
gnon, je n'ai jamais regretté, 
quant à moi, d'avoir à assurer 
mon service dans cet établisse-
ment. Je pense pour ma part, 
qu'Il conviendrait pour la bonne 
marche des services, que beau-
coup de chefs suivent son exem-
ple. Sur le plan administratif, Il 
a d'ailleurs eu maintes fois des 
félicitations pour sa bonne ges-
tion. 

Il faut également reconnaitre 
la valeur de son agréable épouse, 
laquelle a toujours su conser-
ver simplicité et gentillesse. 

Après qu'un membre du per-
sonnel eut offert le cadeau à M. 
BATTESTI (une magnifique table 
de salon en fer forgé) tout le 
monde prit place autour d'une 
table bien garnie. Tout d'abord 
l'apéritif accompagné d'un assor-
timent de gâteaux, de beignets, 
d'escalopes à la mode corse, les-
quels étaient minutieusement pré• 
parés par notre symaphique 
Mme BATTESTI, épouse du sur-
veillant-chef. 

A cette soirée qui s'est termi-
née à une heure avancée de la 
nuit, on remarquait la présence 
de personnalités administratives 
et judiciaires. 

Pour clôturer cette soirée, M. 
BATTESTI a remercié chaleureu-
sement tout son personnel en 
lui souhaitant une bonne santé 
et longévité. 

BONNET. 

FLEURY-MEUROGIS 

Le vendredi 19 février, la sec-
tion locale C.F.D.T. (Autonome) 
du centre pénitentiaire de Fleury-
Mérogis s'est réunie à 20 h 15, 
salle du mess. 

Le camarade LAVAL nommé 
président de séance, dirigea cette 
réunion avec beaucoup de com-
pétence. TRIBOUART, secrétaire 
adjoint, fit le bilan moral de l'exer-
cice 1971 et POURQUET, tréso-
rier, celui de la comptabilité. 

La section, à l'unanimité, ap-
prouva ces deux rapports, puis 
il fut procédé à l'élection du nou-
veau bureau pour 1972, dont voici 
la composition 

Secrétaire : TRIBOUART. 
Secrétaires adjoints : RIGAUD et 

LEPOURRY. 
Trésorier : POURQUET. 
Trésorier adjoint : MOREAU. 
Assesseurs : DUFOUR, MONGIN, 

SALAZAR. 
Responsables de tripale : 

D 1 : ACHILLE. 
D 2: TALIEU - ZIEMSKI. 
D 3: ESCOURDE - MOREAU. 
D 4: BILLARD • SANTAMARIA. 

En vue du prochain congrès na-
tional, un vote eut lieu pour dési-
gner nos candidats à la commis-
sion exécutive. Les camarades 
MONGIN. POURQUET, RIGAUD. 
SALAZAR furent élus en qualité 
de représentants de la section 
locale, TRIBOUART représentera, 
par ailleurs, cette dernière au 
congrès. 

Par la suite, furent évoqués di-
vers problèmes en particulier : 

— Les relations intersyndicales 
nécessaires en vue de l'aboutis-
sement des revendications loca-
les. Dans ce domaine des con-
tacts positifs ont déjà été pris 
avec les secrétaires de C.G.T. 
et C.F.T.C. 

— Divers problèmes locaux et 
nationaux furent étudiés et la 
réunion s'acheva fort tard dans 
la soirée. 

Avant de se séparer, les par-
ticipants à la réunion ont émis le 
voeu que 1972 soit une année de 
changement et de progrès pour 
les pénitentiaires. Ils ont souhaité 
également que tous les cama-
rades de Fleury prennent cons-
cience de l'importance de la 
tâche à accomplir et qu'ils en 
donnent la meilleure preuve en 
se • serrant davantage les cou-
des • autour de leurs représen-
tants locaux et nationaux. 

Le secrétaire, TRIBOUART. 

HAGUENAU 

Le camarade PHILIPPS Charles, 
surveillant principal, un ancien 
et fidèle membre de notre syndi-
cat, a été à l'honneur le soir du 
9 octobre 1971. En effet, en pré-
sence de M. COLLET, juge de 
l'Application des peines ; de M. 
le Directeur du C.P.R. de Hague-
nau et de tout le personnel ; M. 
G. DIVISA, directeur régional des 
services pénitentiaires de Stras-
bourg qui honora de sa présen-
ce cette soirée, a décoré notre 
ami de la médaille pénitentiaire. 

Après le discours de M. le Di-
recteur régional relatant la car-
rière exemplaire du camarade 
PHILLIPS, un vin d'honneur fut 
offert aux personnes présentes. 
Cette soirée, très vite empreinte 
de bonne humeur, se termina fort 
tard dans une ambiance déten-
due. 

Nous profitons de l'occasion 
pour présenter à notre ami PHI-
LIPPS qui arrive au soir de sa 
carrière, nos meilleurs voeux de 
santé pour profiter longtemps 
d'une retraite bien méritée. 

OHLMANN. 

LE PUY 

Après les événements tragiques 
de la Maison d'Arré de Lyon, où 
notre collègue COLLOMP, ainsi 
que ceux de Clairvaux, Mme 
COMTE et notre collègue GIRAR-
DOT, ont été sauvagement mas-
sacrés par des détenus, le per-
sonnel de la Maison d'Arrêt du 
Puy a réagi rapidement et vigou-
reusement en s'adressant à M. 
CHAZELLE, vice-président de l'As-
semblée Nationale, et BARROT, 
député. 

Les représentants syndicaux 
C.F.D.T. et C.G.T. ont insisté d'une 
part sur la sécurité du personnel, • 
souvent compromise par le man-
que d'effectifs, d'autre part, sur 
la nécessité d'accorder aux pé-
nitentiaires la parité des traite-
ments avec la police. 

Nous croyons utile de rappeler 
aux anciens et d'apprendre sans 
doute aux jeunes, le précédent qui 
existait avant la guerre à pro• 
pos des rémunérations. En 1938, 
nous avions un traitement supé-
rieur aux Instituteurs, M. MAR-
CHANDEAU, Garde des Sceaux 
de l'époque, avait fait classer 
les pénitentiaires au niveau le 
plus élevé des petits fonction-
naires. 

Le léger rattapage prévu en 
1972 qui se solde par quelques 
points pour les surveillants et les 
premiers surveillants. ne  saurait 
nous satisfaire. Il faut qu'une vé-
ritable réforme intervienne avec 
une révision indiciaire, Indemni-
taire et de carrière. 

Nos représentants nationaux 
ont enfin compris que seule 
l'unité syndicale pouvait apporter 
l'aboutissement favorable de nos 
revendications. Nous devons les 
aider dans la lutte qui s'engage, 
tous unis au coude à coude. Une 
fois de plus, je m'adresse parti-
culièrement aux jeunes agents  

dont certains sont encore hési-
tants pour prendre une carte 
syndicale. Il est nécessaire qu'ils 
s'engagent et qu'ils militent com-
me l'ont fait et le font encore 
leurs anciens. 

Samedi 20 novembre 1971, à 
19 heures, le personnel, au com-
plet, était réuni en vue de la re-
mise de la médaille pénitentiaire 
à notre camarade COFFY Joseph, 
surveillant principal, pour ses bons 
et loyaux services, étaient pré-
sents à cette soirée, Mme SA-
LEWSKI, assistante sociale, et 
M. l'abbé COUFORT, aumônier. 

Après que M. MICHAUD, chef 
de maison d'arrêt, ait retracé la 
carrière de notre camarade COF-
FY, au nom de M. le Garde des 
Sceaux, il épingla sur la pointrine 
de notre ami, notre médaille ; 
Mme COFFY reçut des mains de 
Mme MICHAUD une plante of-
ferte par le personnel. L'heureux 
récipiendaire remercia avec émo-
tion les camarades présents et 
leva son verre rempli d'un bon 
vin qu'il sait choisir. La soirée 
se termina à une heure avancée 
en espérant être bientôt réunis 
pour une nouvelle médaille. 

Nous renouvelions nos sincè-
res félicitations à notre camara-
de COFFY. 

GROSJEAN. 

MELUN 

Les membres de la section 
C.F.D.T. de la Maison Centrale 
de Melun, se sont réunis le 27 
janvier 1972, afin de procéder à 
l'élection du bureau. 

Les camarades LECUISINIER et 
SMETS, nous ont fait part de 
leur désir de se retirer du bu-
reau, étant donné l'approche de 
la retraite. 

Après avoir procédé à un tour 
d'horizon sur les problèmes natio-
naux et locaux, le résultat du vote 
a permis d'élire les camarades 
suivants : 
Secrétaire : COURBOT. 
Secrétaire adjoint : LE GAL. 
Trésorier : HEURE. 
Trésorier adjoint : PETIT. 
Assesseurs ROMAND, RADON, 

FRANÇOIS, PIETRI. 
Cette nouvelle équipe syndica-

le composée en majorité de jeu-
nes éléments, va s'attacher à 
donner un nouvel essort à notre 
section. 

L'assemblée a remercié les 
camarades anciens pour le dé-
vouement qu'ils ont apporté au 
syndicalisme pénitentiaire, tout 
au long de leur carrière. 

Le Secrétaire. 

MURET 
La section Autonome-C.F.D.T. de 

Muret s'est réunie le 24 janvier, 
dans son local habituel. 

Cette réunion avait pour objet : 
— Rapport moral et financier de 

1971. 
— Renouvellement du Bureau. 
— Questions diverses d'ordre lo-

cal. 
La séance est ouverte à 21 h 15, 

sous la présidence du camarade 
BOCQUET, qui passe la parole à 
notre camarade ANDRES. Celui-ci 
remercie l'assemblée d'être assez 
nombreuse. Il fait l'exposé du 
rapport moral de 1971 en ce qui 
concerne les augmentation suc-
cessives qui ont été obtenues, il 
évoque celles prévues pour 1972. 
Malheureusement, l'année 1971 
s'est terminée dans de très mau-
vaises conditions pour nous. pé-
nitentiaires, depuis les drames 
de Lyon et Clairvaux, nous souhai-
tons de tout coeur que de tels 
faits ne se reproduisent plus dans 
nos prisons. 

Sur le plan des relations in• 
tersyndicales, nous constatons, 
avec satisfaction, que l'entente 
règne dans notre établissement. 
Le camarade ANDRES nous fait 
part des toutes dernières reven-
dications posées sur le plan lo-
cal, et nous informe que la Di-
rection, avec le concours de M. 
RIOUELME, surveillant-chef, fera 
de son mieux pour améliorer le 
service du personnel. 

ANDRES informe les camara-
des des dernières circulaires et 
informations en date du 21 jan-
vier 1972, relatives au grand. ma-
laise pénitentiaire et dont les 
secrétaires généraux se sont pré-
occupés en réunion intersyndi-
cale. 

La parole est ensuite donnée 
au camarade MARTINEZ, trésorier 
de section. 

Ce dernier fait le bilan finan-
cier de 1971. Il est adopté à 
l'unanimité par l'assemblée: 

11 nous fait part des mouve-
ments survenus dans notre sec-
tion en 1971, à savoir : 7 départs 
par mutations ou permutations, 
par contre, 7 nouveaux adh6rents 
sont venus grossir nos rangs, et 
nous les remercions d'avoir su 
faire le choix de notre organisa-
tion. 

Le camarade MARTINEZ expli-
que à l'assemblée, que la plupart 
des jeunes surveillants qui arri-
vent à Muret ont une certaine 
hésitation sur le choix d'adhérer 
à une organisation syndicale et 
en particulier la nôtre. La chose 
est simple, après une petite en-
quête, car n'oublions pas que les 
services de renseignements exis-
tent de partout, nous avons ap-
pris que les jeunes agents qui 
passent à l'Ecole Pénitentiaire et 
qui ont leur affectation à Muret, 
sont conseillés par un gradé, le-
quel leur recommande de ne pas 
adhérer à notre syndicat. 

Notre trésorier poursuit son 
exposé en nous faisant part de 
son indignation devant de telles 
manœuvres indignes d'un syndi-
caliste. D'autre part, il semble 
inadmissible et inopportun dans 
le contexte actuel, de vouloir se-
mer la discorde parmi le person-
nel et particulièrement chez les 
jeunes qui ne connaissent encore 
rien de notre administration. 

L'assemblée s'est déclarée en-
tièrement d'accord avec le point 
de vue du camarade MARTINEZ. 

Il est ensuite procédé, à bul-
letin secret, à l'élection des 
membres du bureau pour 1972. 

Ont été élus : 

Secrétaire : ANDRES R. 
Secrétaire adjoint : MONIER C. 
Trésorier : MISCHIERI P. 
Trésorier adjt : MARTINEZ M. 
Assesseurs : HUN, CHEVILLARD, 

GIRARDIE, DJANSIZIAN. 

Le nouveau secrétaire remer-
cie les camarades de la section 
de l'avoir élu, Il les assure qu'il 
fera le maximum d'efforts dans 
l'exercice de ses fonctions. 

L'ordre du jour étant épuisé, 
le président lève la séance à 23 
heures. 

C'est après le • pot de l'ami-
né •, gracieusement offert par 
notre trésorier sortant MARTI-
NEZ, que l'assemblée se sépare, 
satisfaite de la nouvelle compo-
sition du bureau, constitué par de 
très bons éléments. 

Le Secrétaire adjoint. 

MUTUELLE 

Le camarade MARTINEZ, cor-
respondant mutualiste pour la 
Maison Centrale de Muret, profi-
te de la réunion afin d'informer 
l'assemblée des dernières démar-
ches effectuées près de la caisse 
primaire de sécurité sociale de la 
Haute-Garonne, en vue d'un grou-
pement avec la Mutuelle de la 
Police. 

Des contacts ont été pris avec 
M. ARBOUSSET, président de 
Chambre à la Cour d'Appel de 
Toulouse, délégué de la Mutuelle 
Justice. 

Nous pouvons dire que ce pro-
jet est en bonne voie de réali-
sation. et  dès que cela sera mis 
en application, les adhérents mu-
tualistes seront Informés de la 
marche à suivre en ce qui cers-
cerne les prises en charge ainsi 
que l'emploi du carnet pharma-
ceutique. 

Nous souhaitons la prompte 
réalisation de ce projet qui ne 
peut que nous être favorable 
dans tous les domaines. 

Le correspondant local : 

MARTINEZ M. 
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DANS NOS  SECTIONS 	DANS NOS 
ORLÉANS 

Le 23 novembre 1971, les adhé-
rents de notre section locale se 
sont réunis pour élire leurs repré-
sentants. 

Après vote et délibération, au-
cun changement n'a eu lieu, en 
ce qui concerne la formation du 
bureau. 

A l'unanimité, ont été nommés 
Secrétaire , MOUROUVIN Guy. 
Secrétaire adjoint : MARFAING 

Jean-Paul. 

Trésorier : BURON Marc. 
Trésorier adjoint BASTIE Pierre. 

Au cours des débats qui ont 
suivi sur la sécurité du person-
nel, nous attirons l'attention de 
tous, sur l'Insécurité qui règne 
dans les prisons. Quant à la gran-
de libéralisation actuelle du ré-
gime pénitentiaire, il va sans 
dire qu'elle met en danger la vie 
des agents. 

En '1971, tout le système de 
surveillance est réduit à sa plus 
simple expression peu d'agents 
et beaucoup d'argent perdu, pour 
• l'humanisation de la vie carcé- 
rale 	mais que devient le sur-
veillant ? 

Le point chaud de la soirée a 
été surtout cette discrimination 
syndicale qui règne et qui fausse 
toute solidarité entre agents, 
alors que je le rappelle, nous 
sommes tous du méme creuset, 
d'une seule famille, et que nous 
devrions former, plus que jamais, 
un bloc que nul ne pourrait dé-
truire. 

Des questions relatives à l'ar-
mement et à l'accoutumance de 
ces armes, ont été posées. Tou-
tes les autres questions seront 
rappelées au prochain congrès. 

Après trois heures de discus-
sion, sur tous ces points clés de 
notre condition pénitentiaire. la  
soirée s'est achevée dans le ca-
dre enchanteur des bords de 
Lorre. 	" 	• 

Le secrétaire MOUROUVIN. 

RENNES 
Commission Intersyndicale des 
Etablissements Pénitentiaires 

de Rennes 

Les personnels des établisse-
ments pénitentiaires de Rennes, 
réunis le 3 février, en réunion 
intersyndicale, se déclarent:  
— Prêts à répondre à tous mots 

d'ordre qui leur seraient don-
nés par leurs organisations 
syndicales jusqu'à satisfaction 
totale de leurs justes reven-
dications. 

— Réaffirment leur fidélité en-
vers leurs secrétaires géné-
raux dans l'action qu'ils pour-
suivent pour faire face aux 
nombreux problèmes qui s'im-
posent. 

— Exigent la parité totale indem-
nitaire et indiciaire avec leurs 
homologues de la Sûreté Na-
tionale, ainsi que des avanta-
ges de déroulement de carriè-
re. 

— Prennent acte des déclarations 
faites par M. le Garde des 
Sceaux selon lesquelles des 
crédits budgétaires au titre 
de l'exercice 1972. pourraient 
être dégagés pour d'éventuel-
les réformes. 

— Demandent que dans le ca-
dre des commissions d'enquê-
te actuellement effectuées 
dans les établissements à 
l'initiative de M. le Garde des 
Sceaux, le personnel de sur-
veillance soit également con-
sulté. 

— S'opposent à toutes mutations 
arbitraires du personnel, suite 
aux mutineries des prisons. 

Rennes, le 3 février 1972. 

Les Syndicats 
F.O. - C.G.T. - C.F.T.C. - C.F.D.T.  

ROUEN 
Une réunion intersyndicale a 

rassemblé le personnel des pri-
sons de Rouen (de toutes ten-
dances) le jeudi 20 janvier 1972. 
Au cours d'un Important débit.  

les problèmes locaux et nationaux 
ont été analysés avec sérieux et 
objectivité. 

Pour ce qui concerne les ques-
tions nationales les plus impor-
tantes, les camarades de Rouen 
se sont prononcés sur les points 
suivants : 

Problèmes des rémunérations. 

— Parité avec la police : indiciai-
re, risque, retraite. 

Recrutement du personnel. —
Quantitatif, qualitatif, primordial. 

Problèmes sociaux ; 
— alignement avec la Fonction 

Publique, semaine de 43 heu-
res (prévu pour juillet 1972) 

— repos hebdomadaire obligatoi-
re ; 

— mois de préavis pour les sta-
giaires ; 

— revoir le service de nuit, 
2 x 6 heures ; 

— promotion sur place : nomina-
tion. mutation (tenir compte 
du desiderata de l'agent). 
Rapport SCHMELCK 
Mutation des agents de Toul 
inacceptable : 

— Chantage intolérable (départ 
du directeur) ; 

— Libéralisme sélectif : gros 
pourcentage d'irrécupérables ; 

— Maintien du pouvoir du direc-
teur. 

Contre le dualisme 
— Directeur, pour l'ordre admi-

nistratif. 
— Juge d'application des peines 

pour les questions discipli-
naires. 

Nous demandons à nos repré-
sentants nationaux de taire défini-
tivement leurs querelles partisan-
nes. Leur fonction est la défense 
et la revendication des droits du 
personnel. 

Nous, personnel des prisons de 
Rouen. attendons de leur part 
une ferme détermination et ac-
ceptons de nous engager dans 
un mouvement pour l'aboutisse-
ment de nos objectifs. 

i.e secrétaire: CONAN. 

St-MARTIN-DE'RÉ 
Les camarades adhérents à 

notre section se sont réunis le 
25 février, dans la salle de confé-
rence du centre pénitentiaire, afin 
de procéder au renouvellement 
du bureau. 

Le camarade BODIN a présidé 
la séance, assisté de MARCOUIL-
LER, en qualité de secrétaire. Plu-
sieurs collègues s'étaient excu-
sés, retenus par le service. 

L'assemblée a pris connaissan-
ce, avec satisfaction, de la let-
tre -du siège en date du 21 fé-
vrier, nous apprenant la collabora-
tion intersyndicale au niveau na-
tional. Cette entente est indis 
pensable si nous voulons obtenir 
l'aboutissement de nos revendica-
tions. 

Après avoir débattu de diffé-
rentes questions locales, l'élec-
tion pour le bureau a donné les 
résultats suivants 

Secrétaire : MARCOUILLER. 
Secrétaire adjoint : PLISSON. 
Trésorier : DURAND. 
Trésorier adjoint 	BONNAUD. 
Assesseur ROUSSEAU. NEVEU, 

VACHER, BODIN. 

Le Secrétaire. 

TOULOUSE 
Le personnel de la maison d'ar. 

rèt de Toulouse et de la Direction 
régionale. se  sont encore une fois 
réunis. le samedi 11 décembre 
1971, à 19 heures, salle des fê-
tes de la M.A. pour assister à la 
remise de la médaille péniten-
tiaire décernée aux camarades 
DUBENT, MOTHE et BERTRAND. 

C'est au cours de cette réunion 
fort amicale, que M. CATARAME, 
directeur de l'établissement, sou-
haite tout d'abord la bienvenue à 
tous les agents affectés à la M.A. 
depuis sa prise de service. Il 
cite aussi le nom des agents qui, 
par mutation, sont partis vers 
d'autres maisons d'arrêt. Il fait 
ensuite l'éloge de la carrière de 
chacun des récipiendaires et re- 

trace la situation administrative 
de chacun d'eux : 

A M. BERTRAND, surveillant 
principal à la M.A. de Toulouse 
depuis 1962, qui totalise 27 ans 
de service. Il dit ceci : • Vous 
avez donné le meilleur de vous-
même •. 

A M. DUBENT, surveillant prin-
cipal. 25 ans de bons et loyaux 
services, qui contribua, avec cou-
rage, à déjouer une tentative 
d'évasion d'un détenu dangereux. 

A M. MOTHE, surveillant prin-
cipal. • Depuis 26 ans, accomplit 
avec efficacité et modestie une 
fonction éducative auprès des 
détenus •. 

C'est ensuite au tour de M. 
FORESTIER de féliciter nos cama-
rades et de les décorer à tour de 
rôle, au nom du Ministre de la 
Justice. 

Des fleurs sont remises à cha-
cune des épouses des récipien-
daires. 

Cette soirée s'est terminée de-
vant une table copieusement gar-
nie, où rien ne manquait et où 
la chanson, la danse et l'accor-
déon eurent aussi leur place. 
Cette soirée s'est terminée dans 
une ambiance extraordinaire, très 
tard dans la nuit. 

Etaient présents à cette réu. 
nion MM. le Procureur Général 
FIERAULT, J.A.P.; BACON, substi-
tut CASTERAS, commissaire cen-
tral FORESTIER, directeur ré-
gional des services pénitentiaires 
de Toulouse. et  Mme ; RAYMOND, 
sous-directeur CATARAME, di. 
recteur de M.A. de Toulouse, 
et Mme : GOUJON, directeur de 
la M.C. de Muret, et Mme : GAR-
CIA, surveillant-chef de la M.A. 
de Toulouse ; RIOUELME, surveil-
lant-chef de la M.C. de Muret ; 
le Docteur DELPONT Mlle CLU-
ZON, assistante sociale régionale ; 
Mlle TABARES, assistante socia-
le ; M. l'abbé DARAILH. aumônier 
des prisons ; MM. BROCA, pro-
fesseur d'éducation physique 
NOILHAN, instituteur, de nom-
breux membres de la Off., les 
gradés, les membres du person-
nel de surveillance et la police 
nationale (corps urbain). 

Le Secrétaire. 

La section Autonome-C.F.D.T. 
de la Maison d'Arrêt de Toulouse 
s'est réunie le 4 février, avec à 
l'ordre du jour : 

— Compte rendu moral et finan-
cier de l'exercice 1971. 

— Ouestions locales et en parti-
culier celles développées au 
cours de l'entretien avec M. 
BOUYSIC, inspecteur général 
de l'Administration pénitentiai-
re. 

— Renouvellement du bureau. 

Après que M. le Directeur 
d'établissement ait fait un exposé 
sur l'entrevue qu'il avait eue avec 
le Garde des Sceaux, lors de sa 
venue à Toulouse. le secrétaire 
ouvre la réunion et fait état des 
événements de l'année 1971. 

L'année écoulée a été, encore 
une fois, une année fertile en 
motions et interventions menées 
principalement dans les buts sui-
vants 
— obtention de la parité avec 

la police ; 
— renforcement de l'effectif pour 

assurer une meilleure sécurité 
de l'établissement, ainsi que 
celle des agents 

— révision de notre service de 
nuit, nettement insuffisant et 
très fatiguant pour le person. 
nel 

— mise en garde contre une éven-
tualité d'événements analogues 

ceux de Toul et Nancy. 
Plusieurs autres questions de 

moindre importance ont été abor-
dées et c'est à l'unanimité que 
les comptes rendus ont été adop-
tés. 

Le nouveau bureau a ensuite 
été constitué. Outre la reconduc-
tion du secrétaire et du trésorier. 
il faut signaler l'entrée de nou-
veaux éléments 
Secrétaire : TALIEU Roger. 
Secrétaire adjt : YVORRA Jean-

Claude. 
Trésorier : DUBENT Jean. 
Trésorier adjt GALLIANO. 
Membres do bureau SUTRA, SA- 

TURNIN, CUBILIE, TIGUEROA. 

Le secrétaire remercié les ca-
marades qui, encore une fois, 
ont voulu lui faire confiance, 
ainsi qu'aux membres du bureau. 
Il les assure de leur entier dé-
vouement pour 1972. 

Le Secrétaire.  

VANNES 

La section Autonome-C.F.D.T. de 
Vannes s'est réunie le 18 septem-
bre 1971, avec la présence du 
camarade LEFEVRE, secrétaire gé-
néral et du chef THOMAS Mauri-
ce. 

Ordre du jour : 

— Activités syndicales et inter-
syndicales, par le secrétaire 
général. 

— Questions locales diverses. 

Le camarade TASTET Robert dé-
élare la séance ouverte à 19 -h 30. 

Le secrétaire POREZ R. remer-
cie tout d'abord LEFEVRE pour sa 
visite à Vannes. le chef, ainsi que 
tous les camarades venus à 
tete réunion. Il passe la parole 
au camarade LEFEVRE, qui nous 
fait un exposé sur les grandes 
lignes des revendications syn-
dicales sur le plan national. De 
nombreux camarades lui ont de-
demandé des renseignements sur 
les prévisions à venir. 

Le calme actuel incite-  à 
l'analyse de certaines interpré-
tations, plus ou mojns fantai-
sistes, des événements surve-
nus dans les prisons au cours 
des derniers mois. 

Ces événements ont donné 
lieu à une enquête, à des dé-
bats, à un défilé et même à la 
présentation d'un roman, pour-
quoi pas ? 

Deux versions se sont af-
frontées; l'une soutenue par 
les bénéficiaires épaulés par 
des super - sentimentaux, et 
l'autre par ceux qui ont pour 
mission de neutraliser, au 
moins provisoirement et par-
fois au péril de leur vie, ceux 
que la justice leur confie. 

Les enquêteurs Officiels ont 
été expéditifs. Ils n'ont pas 
donné entièrement raison aux 
contestataires et le personnel, 
notamment celui de Toul, a 
été sanctionné par un dépla-
cement. Les hypersensibles au-
ront eu au moins une satis-
faction ! 

A la télévision, les débats ont 
plus amusé que convaincu. Un 
invité a critiqué la suppression 
des colis de Noël, mais en 
restant muet sur les misons 
qui ont motivé cette mesure. 
Peut-être un oubli ? 

Une femme récemment libé-
rée, après avoir subi une peine 
assez longue, pour te meurtre 
de son mari, est venue expri-
mer non pas des remords mais 
le peu de satisfaction qu'elle 
avait gardé de sa détention ! 

Un ancien détenu a fait al-
lusion au caractère de certains 
agents, mais en soulignant 
qu'il ne fallait pas généraliser. 

J'ai apprécié la compréhen-
sion du représentant des visi-
teurs des prisons, ses déclara-
lions ont démontré qu'il était 
loin de partager les opinions 
des dénigreurs. 

Quant à la personnalité qui 
représentait 	l'Administration, 
je n'hésite pas à déclarer que 
son attitude aurait été la mien-
ne, si j'avais été présent. Il 
est certain que ces débats au-
raient eu leur place dans 
l'émission « Sérieux s'abstenir r. 

Dans une autre émission de 

LEFEVRE s'est fait un plaisir 
de leur fournir les explications 
désirées et qui, dans l'ensemble, 
reflètent un encouragement et 
un espoir tant attendus. 

D'autre part, il a été abordé 
quelques questions locales, mais 
sans grande convicton, étant don-
né le problème que pose un éta-
blissement comme le nôtre d'une 
époque déjà lointaine, lequel n'of-
fre aucune garantie de sécurité, 
par son étendue et sa vétusté. 
A chaque instant, nous encourons 
de grands risques, surtout devant 
une population de plus en plua 
nombreuse, jeune. exigente et dif-
ficile à garder. Une certaine par-
tie est de plus en plus dangereu-
se. 

Notre secrtaire général a pu 
se rendre compte de l'insuffisan-
ce de nos moyens, tant en per-
sonne' qu'en locaux. Dans les 
conditions actuelles, nous ne pou.-
vons nous occuper sérieusement 
et humainement de cette popula-
tion qui nous est confiée. 

Le camarade LEFEVRE nous a 
assuré de son soutien pour s'ef-
forcer d'améliorer la situation des 
camarades de Vannes. 

Le personnel de Vannes a par-
ticulièrement apprécié cette réu-
nion, d'autant plus que le passage 
de notre Secrétaire général est 
rare.  

Le Secrétaire. 

la télévision, un rumancier a 
déclaré qu'après avoir consul-
té des détenus, il avait acquis 
la conviction que le régime ac-
tuel des prisons était pire que 
celui du moyen-âge! Avant de 
le croire, nous demandons à 
entendre des libérés des deux 
époques !!! 

Un groupe a été aperçu, dé-
filant rue de la Santé, le jour 
de Noël. Parmi les «croisés 
il y avait, d'après les journaux, 
quelques membres du clergé. 
Et pourtant deux jours plus 
tard, les locaux occupés par 
t'archiprêtre d'une grande 
église étaient cambriolés. Quel-
le ingratitude, tout de même! 

La presse écrite s'est égale-
ment intéressée aux incidents. 
Certains journalistes ont fait 
preuve d'équilibre, d'autres se 
sont contentés d'être prolixes. 

Une fois de plus, nous avons 
compris combien il est facile 
d'être généreux lorsque ce 
sont les autres qui « trin-
quent r. 

En 1945, je faisais partie 
de la délégation désignée par 
l'unique syndicat pour défen-
dre le point de vue du per-
sonnel de surveillance, à pro-
pos de la réforme. 

Nous avons reconnu volon-
tiers que des délinquants, sur-
tout parmi les primaires, pa-
raissaient récupérables, mais 
qu'évidemment une sélection 
sérieuse s'imposait afin de ne 
pas gaspiller les faibles moyens 
prévus au titre de la réforme. 

Les projets plus • ronflants 
des promoteurs ont prévalu. 
Les technocrates avaient déjà 
la priorité sur ceux qui étaient 
bien placés pour sélectionner. 

Ce qui advient était prévisi-
ble. 

Un directeur chevronné me 
confiait un jour que les pri-
sons n'impressionneraient bien-
tôt que ceux qui n'y auraient 
jamais mis les pieds ; aujour-
d'hui, la réflexion lui pinai-
llait trop optimiste ! Il n'avait 
pas pensé aux profiteurs et 
aux sophistes. 

Et maintenant, qui fera les 
frais de la prochaine réforme ? 

FIOLE. 
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DEVIENT UN DANGER 



durée des échelons serait sen- 	Par contre, les indices et les 
siblement réduite, ainsi que carrières d'instructeurs techni-
pour certains grades d'enca- ques ainsi que ceux des édu- 
drement, leur nombre. 	cateurs sont réservés pour le 

moment. 
Le Comité a abordé égale-

ment un ensemble de problè-
mes portant sur : 

La parité indemnitaire des 
primes de sujétions pour tou-
tes les catégories, situation et 
recrutement des agents de bu-
reau, bonification du cinquiè-
me, situation des adjoints de 
probation, accès des surveil-
lants au concours des éduca-
teurs, transformation des em-
plois en grade, logements gra-
tuits pour les personnels, etc. 

En conclusion de ces pre-
mières discussions, plusieurs 

3" Le personnel de direction points de désaccord ont été 
serait maintenu dans la struc- constatés ; désormais l'Admi-
turc actuelle malgré l'opposi- nistration doit mettre en for-
lion des représentants du per- me son propre projet, en te-
sonnel qui ont demandé la nant compte de certaines de 
suppression du grade de chef nos observations, et prendre 
de service, la transformation contact avec divers départe-
du grade de sous-directeur en ments ministériels. 
directeur adjoint, la contrac- 	Nous serons donc appelés 
tion des classes des directeurs à nous réunir de nouveau dans 
de première et de seconde, quelques semaines, pour pour-
avec la création de contrôleurs suivre des travaux qui doivent 
généraux. A noter que les in- conduire à une solution con-
dices terminaux proposés par crête. 
l'Administration seraient les 	il est évident que le per- 
suivants : chef de service 475 sonnet restera informé et 
(sans changement), sous-direc- qu'en tout état de cause, il 
teur 521, directeur 2' 596, di- sera amené à prendre position 
recteur lm 688 (sans change- suivant l'évolution des projets 
ment), directeur régional 775. et leur aboutissement. 

Les discussions doivent se 
poursuivre sur le maintien du 
grade de chef de service avec 
indemnité pour tous en pour-
centage et la création du gra-
de contrôleur général en 
échelle lettre. 
e Le personnel technique au 

niveau de l'indice terminal de 
chef de travaux serait aligné 	(Voir notre éditorial qui tient 
sur l'indice des surveillants-  compte des suggestions de nos 
chefs (360). 	 camarades.) 

2" Pour le personnel admi-
nistratif, l'Administration pro-
pose un corps unique, de se-
crétaires administratifs (202-
395) et un corps de secrétaires 
administratifs en chef, qui 
tiendrait les postes de chef de 
section comptable ou économe 
(430 fin de carrière). 

Les représentants du person-
nel ont insisté particulière-
ment sur la nécessité de clas-
ser ces corps en dehors du 
cadre commun. Le même sou-
hait a été formulé pour ce 
qui concerne les commis. 

Pour la Fédération F.O., 
BONALDI ROUSSEL. 

Pour la C.F.T.C., 
PINAULT. 

Pour la CF.D.T., 
LEFEVRE. 

Pour la C.G.T., 
PASTRE. 

8 	 RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

LES RÉUNIONS DU COMITÉ TECHNIQUE PARITAIRE CENTRAL 

Extraits du procès-verbal de la séance du 20 janvier 1972 
Renseignements sur le con-

tenu du budget 1972, en ce 
qui concerne la création d'em-
plois et les majorations d'in-
demnités. 

A) Complément d'effectifs 
pour Fleury-Mérogis, Grenoble, 
Châteauroux ; extension de la 
semi-liberté. 

B) Régime Indemnitaire, 
1) Augmentation du taux de la 

prime de panier qui s'inti-
tulera désormais = prime de 
surveillance de nuit e, de 
2,50 F à 3 F. 

2) Revalorisation de l'indemni-
té accordée aux secrétaires 
administratifs qui n'ont pas 
la qualité de comptable pu-
blic. 

3) Médaille pénitentiaire : allo-
cation d'une somme forfai-
taire aux agents décorés 
après le 31 décembre 1970 ; 
une autre tranche va être 
débloquée en faveur des 
agents décorés à partir du 
31 décembre 1969. 

REFONTE DU SYSTEME 
DE NOTATION 

L'Administration fait remar-
quer que seul le corps des 
surveillants parait suffisam-
ment nombreux pour être sou-
mis à la péréquation ; pour les 
autres grades, le nombre des 

agents en fonction est trop fai-
ble pour que la péréquation 
n'aboutisse pas à des résul-
tats aberrants. Sa suppression 
pour ces dernières catégories 
présenterait en outre lavan-
tage d'alléger très sensiblement 

- la tâche des services chargés 
de la gestion du personnel dans 
les établissements, les direc-
tions régionales et à l'Adminis-
tration centrale, et les notes 
pourraient être connues plus 
tôt. 

La feuille de notation pour-
rait comporter quatre parties : 

a) rappel succinct du curri-
culum vitae du fonctionnaire 
avec indication de ses deside-
rata 

b) appréciation globale sur 
l'agent dans les fonctions réel-
lement occupées ; 

c) appréciations sélectives 
sur l'aptitude au commande-
ment, les aptitudes profession-
nelles et le comportement pro-
fessionnel (chiffrées); 

d) appréciations littéraires 
du notateur et du Directeur 
régional sur les principaux as-
pects de la personnalité et du 
comportement de l'agent noté. 

Le Comité est d'accord sur 
le principe de la réforme du 
système de notation. Les mo-
dalités seront étudiées au 
cours d'une prochaine séance. 

Examen du projet de décret 
relatif au grade de secrétaire 
administratif en chef dont les 
emplois ont été créés au bud-
get 1972. 

Le Comité est favorable à 

Le Comité Technique Pari-
taire Central s'est réuni le 10 
mars 1972, sur l'ordre du jour 
suivant : situation indiciaire, 
indemnitaire et de carrière des 
fonctionnaires des services ex-
térieurs de l'Administration 
Pénitentiaire. 

Cette réunion fait suite aux 
démarches faites en cqmmun 
auprès de la Chancellerie par 
nos organisations respectives 
et vous trouverez ci-dessous 
le résumé succinct des pre-
miers travaux. 

En préambule, le Président 
a informé le Comité de son 
intention de procéder à un 
échange de vue général sur 
les problèmes inscrits à l'or-
dre du jour. Les représentants 
syndicaux unanimes ont rétor-
qué qu'il convenait d'aboutir 
à une réforme statutaire indi-
ciaire et indemnitaire en pro-
fondeur, objet essentiel des 
revendications du personnel. 

Après une large discussion, 
quelqUes orientations ont été 
dégagées par l'Administration, 
on peut relever notamment : 

1" En ce qui concerne le 
personnel de surveillance, la 
notion de parité indiciaire et 
de carrière avec la police sem-
blerait admise jusqu'à l'indice 
réel majoré 326 (surveillant 
et surveillant principal) fin 
d'échelonnement du sous-bri-
gadier. 

Par ailleurs, l'Administration 
a insisté sur le maintien du 
grade de premier surveillant, 
accessible dans les mêmes con-
ditions qu'actuellement en défi-
nissant sur notre demande, la 
nature de ses fonctions (gra-
dé) et l'échelonnement de 286 
à 334. 

La parité indiciaire serait 
maintenue à 360 et 407 pour 
tes surveillants-chefs et chefs 
de maison d'arrêt. En outre, la  

la création du grade de secré-
taire administratif en chef. 
Celui-ci permet notamment de 
gagner 45 points indiciaires 
bruts. Il est décidé à l'unani-
mité de proposer à la Fonction  

Publique de supprimer l'exa-
men de sélection. L'inscription 
au tableau d'avancement con-
ditionnerait désormais l'accès 
au grade de secrétaire admi-
nistratif en chef. 

A PROPOS DU CONGRES 
NOTRE REPRÉSENTATION NATIONALE 

Les congressistes, dûment mandatés par les adhérents, auront 
cette année à élire leurs représentants à la Commission Exécutive, ainsi 
que leur Secrétaire Général, pour une nouvelle période de quatre ans. 

Conformément à notre statut, nos camarades ont été invités à 
faire acte de candidature, au moins un mois avant la tenue du congrès. 
Notre circulaire du 28 février a donné les précisions nécessaires à ce 
sujet. 

Notre C.E. sera obligatoirement rajeunie, puisque pratiquement 
la moitié des camarades qui y siègent actuellement, ne peut demander 
le renouvellement de son mandat, à cause de la proximité de la retraite. 

Après avoir assuré la relève au plan des responsabilités locales, 
nos jeunes camarades vont être appelés à participer à la direction 
de l'organisation. Il y a là un facteur important que dans la marche 
d'un syndicat. nous ne devons pas sous-estimer, que nous soyons 
militants chevronnés. ou jeunes syndicalistes impatients de participer 
aux décisions nationales. 

C.T.P. du 10 mars 1972 - COMMUNIQUÉ INTERSYNDICAL 

Échelonnement Indiciaire du Personnel de Surveillance 
(au premier janvier 1972) 

LE DÉROULEMENT DU CONGRÈS 

MERCREDI 3 MAI 
15 heures Réunion de la Commission Exécutive. 

Arrivée des congressistes, installation. 

JEUDI 4 MAI : 

9 heures Ouverture du Congrès. 
Contrôle des mandats. 
Rapport d'activité par le Secrétaire général. 
Discussion sur le rapport. 

Après-midi : Reprise de la discussion du rapport moral. 
Election du Secrétaire général, ainsi que des membres de 
de la C.E. 

VENDREDI 5 MAI : 

9 heures Mise en place des commissions de travail. 
Elaboration des motions. 

Après-midi Rapport et discussion sur les travaux des commissions, 
suivis de votes. 

SAMEDI 6 MAI 

9 heures Rapport financier par le Trésorier général.  
Rapport sur les Retraités. 
Examen des questions diverses. 
Intervention d'un membre de la F G F. 
Discours de clôture. 

A L'ATTENTION DES CONGRESSISTES 

D'ores et déja, il est indispensable que nos camarades délégués 
ou Congrès préparent leurs interventions. Après la réunion de leur sec-
tion, il leur est recommandé d'établir un compte rendu comportant les 
principales revendications à discuter. Une copie pourra être remise au 
Secrétariat du Congrès. 

Nous rappelons aux trésoriers qu'en conformité avec le statut, 
les sections représentées au Congrès doivent être à jour de leurs co-
tisations. 

Les frais de transport sont à la charge des sections, des attes-
tations donnant droit à 20 % de réduction sur les déplacements S.N.C.F. 
VOUS seront transmises en temps utile, ainsi, d'ailleurs que les ren-

seignements nécessaires pour rejoindre BIERVILLE. 

Grades ou emplois Echelons C et D 
Reclassement 

 
Pénitentiaire 

Surveillant Elève 168 178 
et Surveillant principal Stagiaire 179 189 

1" échelon 194 202 
2' échelon 208 216 
3' échelon 221 229 
4' échelon 228 236 

5' échelon 239 243 
6' échelon 249 254 
7' échelon 259 264 
8' échelon 269 273 
9" échelon 279 282 

Premier Surveillant 1" échelon 259 284 
2' échelon 279 282 
3' échelon 286 291 
4' échelon 297 302 
5' échelon 312 318 

Exceptionnel 319 325 

Surveillant-Chef 1" échelon 286 291 
2' échelon 297 302 
3' échelon 312 318 
4' échelon 319 325 
5' échelon 330 340 
6' échelon 346 360 

Chef de M.A. l''' échelon 340 
2' échelon 360 
3' échelon 370 
4' échelon 385 
5' échelon 407 

Les frais de séjour sont pris entièrement en charge par le siège I 	N.B. — Précisons que ces chiffres n'ont rien à voir avec le reclassement qui interviendra 
du Syndicat 	 à la faveur de la réforme statutaire. 
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ÂPRES LE 24 MAI 

I OU EN SOMMES-NOUS? 

Tout d'abord, il faut constater que pendant la jour-
née revendicative du 24 mai 1972, les fonctionnaires peul. e 
tentiaires de tous corps et grades ont démontré leur robé. g 
sion, leur efficacité et aussi une discipline absolue. Il 
est certain que si le mouvement avait été peu ou mal e 
suivi, que si les consignes syndicales n'avaient pas été .5j 
respectées, nous allions au devant de déboires, dont les rj 
initiés connaissent le genre et la portée. 

NOTRE 
ale 

CONGRÈS 
NATIONAL 
A BIER" 

RÉUNION DE LA COMMISSION EXÉCUTIVE 

Un mois après, où en sommes-nous dans notre lutte 1. 
pour l'aboutissement de nos revendications ? 

A notre demande, M. Le Como, directeur de l'Admi- 
nistration Pénitentiaire a reçu, le 15 juin 1972, les repré-

11 sentants nationaux des syndicats Force Ouvrière, C.F.D.T. âx ei et C.G.T. Nous avons été informés de la poursuite des 
g négociations avec la Fonction Publique et les Finances, e 
k•,,  que les pourparlers étaient bien avancés et qu'un crédit e  

supplémentaire de deux millions de francs serait consenti k. 
e sur le budget _de 1973, ce qui porterait à neuf millions t) 
,t4 (nouveaux) l'enveloppe destinée au rattrapage des traite- 

par P. LEFÈVRE 

Secrétaire Général 

Les travaux de nos assises nationales ont débuté par une réunion de la Commission 
Exécutive qui s'est tenue le mercredi 3 mai. 

La présidence en était assurée par le camarade PASQUALI, de Fresnes, assisté de 
MONGIN, de Fleury-Mérogis, en qualité de secrétaire. 

L'ordre du jour comportait les points suivants : 

— Exposé du Secrétaire général, au nom dû Bureau Central, sur le déroulement du congrès, 

— Propositions du Bureau Central relatives a la prisideee' 	 • 

— Suggestions sur la composition de la nouvelle Commission Exécutive (élargissement de la 
représentation des sections de province). 

— Détermination des commissions de travail, des participants, des rapporteurs. 

Ces différentes questions ont fait l'objet de discussions sérieuses, lesquelles ont permis 
d'aboutir à un travail constructif indispensable à la bonne marche du congrès. 

ments vers la parité police. L'effort budgétaire serait pres. 
qu'exclusivement porté sur les traitements et indemnités 
des surveillants, des premiers surveillants, ainsi que sur 
les premiers échelons du grade de surveillant-chef. 

Les corps classés en catégorie B (éducateurs, secré-
taires administratifs, personnel technique) ne seraient pas 
partie prenante dans l'opération en cours,' de même que 
les chefs de Maison d'Arrêt et les chefs d'encadrement des 
derniers échelons. Les personnels appartenant à ces diffé-
rents corps devront attendre la réforme du cadre B, 
pour que leur carrière et leurs indices soient revus. Pré-
cisons an passage, qu'il en est de même pour les gradés 
de la police. 

* PREMIÈRE SÉANCE DU CONGRÈS 

Ordre du jour : Discours d'ouverture - Appel des délégués - Rapport moral et d'activité -
Discussion et vote. 

Président de séance : POURQUET, de Fleury-Mérogis. 

assisté de : QUIGNON, de Poissy, et BENECH, d'Eysses. 

Notre jeune président de séance ouvre le congrès en prononçant l'allocution de bien- 
vernir. 

(Suite page 2) 
Il n'est pas impossible que d'autres précisions nous 

soient communiquées avant que le " Réveil " soit acheminé 
dans les sections. Dans ce cas, il est bien évident que nous 
diffuserons une circulaire pour informer nos camarades 
dans les délais les plus brefs. 

Enfin, nous pensons qu'il n'est pas inutile de pré-
ciser que contrairement à ce qui est colporté par les habi- 

51 tuels dénigreurs systématiques, l'action menée n'a pas été 
vaine, nos problèmes étant traités au niveau du Premier t)  
Ministre. 

kik 
D'autre part, si les propositions qui nous seront faites 331 

ne nous donnent pas entière satisfaction, l'éventualité de e 
la reprise du mouvement n'est pas à exclure à la rentrée 
de septembre. 

41 	Nous comprenons l'impatience de nos mandants, .3) ke 	 b., 
mais nous leur rappelons que nous n'avons pas l'habitude 41 

111  de les leurrer, ni non plus de faire de la démagogie ; L''. 	 . 
e nous leur demandons de continuer à faire confiance à leurs e e. 

représentants nationaux, pour mener bien les principales kt 
g revendications pénitentiaires. 
et 	
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LEFEVRE pendant un exposé, à sa droite la secrétaire du syndicat 

EXPOSE SUR LE RAPPORT MORAL 

Le Secrétaire général passe au 
rapport moral et d'activité. Lon-
guement les principaux points 
sont commentés, les difficultés 
rencontrées sont exposées claire-
ment aux congressistes. Les satis-
factions obtenues sont explicitées 
avec objectivité. 

Cette narration des activités 
passées est accompagnée bien 
évidemment, de commentaires sur 
les perspectives d'avenir, et tout 
particulièrement sur l'importante 
action Intersyndicale en cours. 

bation ou la désapprobation du 
rapport entraînera la réélection ou 
la non réélection du secrétaire 
général sortant. Cette proposition 
est acceptée à l'unanimité. Il est 
procédé ensuite au contrôle des 
mandats et au vote. 

Après dépouillement par 
le bureau de séance, le ré-
sultat est annoncé. 

Total des mandats : 56 

Pour : 55 

Contre 0 

Nul 1 
Le 	Président de séance ouvre 

ensuite 	la 	discussion, 	de 	nom- 
breux 	camarades 	interviennent, 
notamment à propos du drame de 

réélu secrétaire général.  

Clairvaux. 	Il 	n'est 	pas 	possible En quelques mots, LEFE- 
de relater in-extenso les interven- VRE remercie les délégués 
tions qui ont été faites sur cette 
tragédie et sur ses conséquences 
directes 	et 	indirectes ; 	d'ailleurs 

du Congrès de la confiance 
qu'ils viennent de lui renou- 

le pourrions-nous que 	cela 	n'ap- veler. 	Il 	les assure de son 
porterait 	pas 	obligatoirement 	un dévouement total pour dé- 
élément d'information supplémen- fendre la fonction péniten- 
taire. 	La 	synthèse 	de 	ce 	qui 	a 
été dit, se rapporte à un point es- tiaire, tout en préservant au 

sentiel : l'absence de contacts et mieux les intérêts de notre 
de 	collaboration 	entre 	les 	sacré- 
tairas généraux. Ce manquement 
a été déterminant au moment de 

organisation. 

Clairvaux, il a empêché toute ac- 
tion d'envergure. Nos camarades 

(Suite page 3) 

n'ont en effet, pas considéré la 
journée de deuil du 24 septembre 
comme une manifestation suffi-
sante après l'horrible drame. 

Les autres sujets traités dans 
le rapport moral ont été égale-
ment débattus, ils n'ont pas fait 
l'objet de discordances fondamen-
tales. Les congressistes ont très 
honnêtement admis que dans le 
contexte où nous étions placés 
pendant les deux années écou-
lées, il était impossible de faire 
autre chose que ce qui e été fait. 

Le président de séance propose 
de passer au vote sur le rapport 
moral, étant entendu que l'appro- 

2 
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Intervention 

  

(Suite de la première page) 

 

    

Chers Camarades, 

   

    

Il m'échoit l'honneur d'être aujourd'hui votre président de séance et de prononcer à 
l'occasion de notre 41' Congrès, la rituelle allocution d'ouverture. 

Je vais m'efforcer de m'en acquitter du mieux possible, espérant en votre clémence 
pour pardonner les imperfections inhérentes à mon inexpérience. A tous donc, je souhaite 
une fraternelle bienvenue. 

Avant d'aller plus en avant je voudrais dédier l'ensemble de nos travaux, au cours de 
ces assises, à ceux dont nous déplorons la perte. Je cite : Albert COLLOMP, Nicole CONTE et 
Guy GIRARDOT, tragiquement décédés dans les circonstances que nous connaissons. A vous 
tous je demande d'observer une minute de silence en leur mémoire... le vous remercie Je ne 
m'étendrai pas sur les faits de cette terrible tragédie que nous ne pourrons jamais oublier; 
mais si nous sommes réunis ici, c'est pour travailler afin d'éviter que de tels actes ne puis-
sent se reproduire : leur malheureuse disparition nous rappellera à tous que nous devons 
lutter, lutter sans relache, sans discontinuité, avec ténacité et efficacité pour faire entendre 
et aboutir nos justes doléances. 

Ce 41' ,Congrès sera certes celui du remuveau, car effectivement depuis nos derniè-
res as«4«.«. da Bierville on septembre 1969. bien des événements sont intervenus et certaines 
choses ont changé. Mais avant tout, nos assises seront celles de la continuité ; continuité 	Le Secrétaire .général . rend 

dans l'action, dans le combat réaliste mené asec détermination par nous tous, pour élever 
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notre dignité d'être humain. 	 brés de la C. E. ou modestes mi- 
litants locaux). C'est grâce à la 

Parmi vous je distingue les anciens habitués aux longues luttes syndicales, toujours ténacité, la fidélité et la conti-
fidèles au poste et aussi mêlés à eux, des plus jeunes. Certains vinent leur premier congrès, nuite dans l'effort, qualités essen-

inexpérimentés peut-être par rapport à leurs canés, mais animés d'une foi inébranlable en tielles de nos «vieux militants s 

leur avenir, sachant que ce dernier est étroitement lié à l'action qu'ils sauront mener. 	
que no 
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Avant d'entamer son exposé sur 
le rapport moral, LEFEVRE prend 
la parole pour saluer les repré-
sentants nationaux. Il exprime sa 
satisfaction de voir siéger à nou-
veau des sections qui ne pre-
naient plus part aux assises na-
tionales depuis plusieurs années, 
notamment: les prisons de Rouan, 
les prisons de Loos, la maison 
centrale de Riom, les maisons 
d'arrêt de Pontoise, d'Amiens, de 
Quimper et du Puy. 

pie que ces camarades nous ont 
donné doit être suivi par les jeu-
nes qui viennent assurer la relè-
ve. 

Rien de valable ne peut être en 
effet entrepris dans la lutte re-
vendicative sans un travail sé-
rieux, tant dans l'action que dans 
la gestion des sections, 

Il poursuit, en précisant que 
dans une organisation syndicale 
chacun e sa part de mérite. Que 
nous soyons au sommet ou à la 
base, nous devons tous être ani-
més du même désir, celui de 
faire un grand syndicat et une 
fonction pénitentiaire plus inté-
ressante à tous égards. 

LEFEVRE souhaite à tous, un 
bon séjour dans la propriété con-
fédérale de Bierville, ainsi qu'un 
travail fructueux. 

du Secrétaire Général 

Je voudrais rendre un hommage particulier aujourd'hui à quelques-uns d'entre eux 
pour qui ce Congrès sera le dernier de leur vie active, l'heure de la retraite approchant à 
grands pas. Je nomme les camarades POULET, DORCHY, HALLET, LE GUY ADER et 
SMETS. 

A tous ces amis dirigeants actifs, membres soit du Bureau Central, soit de la Com-
mission Exécutive depuis de nombreuses années, je dis merci, merci pour le dévouement 
dont ils ont fait preuve tout au long de leur carrière. L'action qu'ils ont menée a permis 
des meilleures conditions de travail à ceux qui viennent prendre la suite dans notre métier. 
le vous demande de joindre vos applaudisiements aux miens en signe de reconnaissance... 
Je crois qu'ils pourront partir rassurés, certains que leurs sacrifices n'auront pas été inutiles 
puisque nous les jeunes, sommes prêts à continuer leur action. 

Nous savons que la Pénitentiaire de demain sera telle que nous la ferons. Nous nous 
efforcerons de la façonner en conformité avec l'évolution de notre société, avec comme prin-
cipale préoccupation, l'amélioration constante de la condition du personnel. 

De la réforme, nous en sommes certes partisans, mais pas de n'importe quelle réforme, 
que le sort des détenue aille en s'améliorant, tant mieux, niais il va de soi que nous ne sau- 

rions admettre que la balance penche d'un seul maté. Le personnel n'a commis aucune infamie, 
il n'est pas en milieu carcéral pour subir une quelconque peine, son sort à lui aussi doit s'amé-
liorer. 

Comment peut-on penser en haut-lieu, que les agents pénitentiaires puissent participer 
réellement à la réadaptation sociale et morale des détenus, alors que leurs droits sociaux ne 
sont pas respectés, qu'ils se voient couramment bafoués tant dans leur dignité que dans leur 
honneur. 

L'Administration est pourtant bien consciente des difficultés de la tache, nous n'en vou-
lons pour preuve que la citation suivante, contenue dans une circulaire du 8 janvier 1972, 
émanant du service de presse du Ministère de la Justice : o L'Administration Pénitentiaire qui 
doit faire face avec des moyens souvent insuffisants et vétustes hérités du passé, à des taches 
dont la complexité et les difficutlés sont reconnues dans tous les pays ». 

Pour notre part, nous pouvons nous demander comme il sera possible de venir à bout 
de ces difficultés, avec des moyens insuffisants et vétustes. Il appartient donc au Gouverne-
ment de doter notre administration de moyens suffisants et modernes, alors certainement nous 
pourrons accomplir notre mission avec sérénité et dans la sécurité. Il est clair que les renou-
vellements de confiance proclamés en faveur du personnel, chaque fois que celui-ci est dure-
ment frappé, ne sauraient suffire et nous faire oublier les conditions détestables de travail que 
nous subissons, lesquelles vont en empirant depuis ces derniers mois. 

C'est pourquoi, chers camarades, fort de l'appui sans faille constitué par l'ensemble du 
personnel, par notre dynamisme et notre action disciplinée, nous ferons en sorte que nos assi-
ses soient constructives et nous permgttent de prendre les résolutions que la situation actuelle 
des pénitentiaires impose. 

A tous, je dis merci d'avance. 
(Applaudi ssements.) 

Le président de séance procède ensuite à l'appel des délégués, tous sont présents. 

Le camarade POURQUET, 
au cours de son intervention 



A la suite de notre congrès, 
notre organisation avait demandé 
audience à M. le Directeur de 
l'Administraton Pénitentiaire, afin 
de l'informer des décisions prises 
au cours de nos assises nationa-
les. 

Le 16 mai 1972, une déléga-
tion composée de LEFEVRE, se-
crétaire général, TRIBOUART, se-
crétaire de Fleury-Mérogis, et 
CHARROUX, secrétaire de Fres-
nes, a été reçue par MM. LE 
CORNO et PORTHEAULT. 

Les principales motions votées 
par le congrès ont été exposées 
à nos interlocuteurs. 

LES CONDITIONS DE TRAVAIL 

— L'insuffisance des effectifs 
du personnel. — Elle reste su-
bordonnée à la création de postes 
budgétaires nouveaux, quelques 
progrès pourront être réalisés en 
1973. 

— L'éventualité de sujétions 
nouvelles. — L'Administration est 
entièrement d'accord pour refuser 
toutes nouvelles arttibutions qui 
ne seraient pas compensées par 
un apport en personnel. 

— L'application des lois socia-
les. — M. LE CORNO pense que 
la plupart des établissements as- 

surent le repos hebdomadaire. 
Nous avons informé notre Direc-
teur que ce repos était encore 
très facultatif dans un certain 
nombre de maisons. Afin de con-
firmer notre propos, il parait sou-
haitable que tous nos responsa-
bles nous indiquent leur situation 
actuelle sur cette question. 

— L'application de la nouvelle 
durée horaire du travail à camp-
ter du 1-7-1972, a fait l'objet 
d'une mise au point (voir la cir-
culaire intersyndicale du 18 mail, 

— La formation post-scolaire 
des jeunes agents. — Notre dé-
légation a particulièrement insisté 
sur la nécessité de créer des rap-
ports plus étroits entre le person-
nel d'encadrement et le person-
nel d'exécution, surtout avec les 
jeunes recrues. D'après les ré-
flexions de nos jeunes camarades 
congressistes, il semblerait que 
trop souvent les contacts cadre-
surveillant consistent à faire des 
remontrances, sans en expliciter 
la motivation. Le manque de ma-
turité qui est reproché aux jeu-
nes agents est inhérent à leur âge 
et ne devrait pas être considéré 
comme un défaut. M. LE CORNO 
est d'accord pour qu'un effort soit 

EXAMEN 
DES PREMIERS SURVEILLANTS 

RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

la formation 

des jeunes surveillants 
La liste, par ordre de mérite, des candidats auxquels est 

délivré le certificat d'aptitude aux fonctions de premier sur-
veillant des établissements pénitentiaires, est arrêtée comme 
suit : 

MM. 

1 	 BLAISE Dominique, surveillant, -MC Riom. 
2 ex-aequo FONTENEAU Guy, surveillant, M. Angers. 

» PASTOR Gérard, surveillant, MC Muret. 
4 	 LAVOUX Jean-Michel, survt, MA Aix-en-Provence. 
5 	 BROCHET Gilbert, surveillant, EAP Plessis-le-Comte. 
6 	 RU.EBEGUE Expédit, survt, MC St-Denis-Réunion. 
7 	 DUPATY Yves, survt, MC Clairvaux. 
8 ex-aequo AINS Léopold, survt, MA Laval. 

s 	JULIEN Roger, survt, Prisons de Fresnes. 
10 	 FORET Michel, survt, MA Gradignan. 
H ex-aequo CERBOS 'Pierre, survt, .CP Fleury-Mérogis. 

» TOMC Morio, survt, MA Briey. 
13 ex-aequo GODIER Robert, survt, MA Rennes. 
15 	 CONAN Daniel, survt, Prisons de Rouen. 
16 ex-aequo FRONTIN Joseph, survt, MC Poissy. 

» HERNANDEZ Gérard„,survt, Prisons Marseille. 
• 18 ex-aequo BOUTIN Guy, survt, NIA Pontoise. 

» HUN Jacky, survt, MC Muret. 
20 	 KEMPTER Max, survt, M ACIermont-Ferrand. 
21 ex-aequo ANDRES René, survt, MC Muret. 

» AUGUSTE Philippe, survt, CP -huasse. 
» SUCHET Bernard, survt, MA Châlons-sur-Marne. 

24 ex-aequo BERTHOLLE Paul, survt, MA Reims. 
» OUDOT Michel, survt, CID Rochefort. 
» RENAUD Christian, survt, MA La Roche-sur-Yon. 
» WETZEL Gérard, survt, MC Ensisheim. 

28 	 FENECH Dominique, survt, Prisons Marseille. 
29 ex-aequo FROMENTEIL Marcel, survt, MA Guéret. 

» GRANGIRARD René, survt ppal, Prisons de Lure. 
» NAIME Roger, survt, MA Basse-Terre. 

32 ex-aequo BOUVARD Jean-Pierre, survt, MA. Reims. 
» CESSAC Albert, survt, MA Tulle. 

34 	 LEGELEUX Jean, survt, CP Fleury-Mérogis. 
35 ex-aequo BODIN James, survt, Prisons Fresnes. 

» RIVIERE Philippe, survt, MC St-Denis-la-Réunion. 
37 	 MIRA Joseph, survt, PE Oermingen. 
38 	 VIALETTES Jacques, suret, EAP Plessis-le-Comte. 
39 	 DUVAL Jacques, survt, MC Melun. 
40 	 MONTES Camille, survt, MA Soissons. 
41 	 PRINTZ Alfred, survt, CP Bussac. 
42 	 HERBANNE Joseph, survt, MC Melun. 
43 ex-aequo FEYTI Régis, survt, Prisons Fresnes. 

• GIMENEZ Pierre, survt, MA Pontoise. 
» MARTINEZ Jacques, survt, Prisons Marseille. 
» TROUVIN Jacques, survt, CP Fleury-Mérogis. 

47 	 DENOUX Henri, survt, MC Eysses. 
48 	 STR1CH Jean-Jacques, survt, MC Muret. 
49 ex-aequo ALLAIRE Edgard, survt, MA Le Havre. 

» QUENOUILLE Michel, survt, MA Grenoble. 
51 ex-aequo AROCA Antoine, survt, MA La Santé. 

» GRANIER Christian, survt, MC Muret . 
» AUBIN Hubert, survt, MA Metz-Barrès. 
» VINCENT Jean-Louis, survt, MA Bayonne. 

55 ex-aequo TANCRAY Claude, survt, MA Châlons-sur-Marne. 
» TREMEL Guy, survt, CP _Fleury-Mérogis. 

57 	 ROUAULT André, survt, MC 'Poissy. 

Fait à PARIS, le 31 mars 1972. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 
par délégation, 

/Le Directeur de l'administration pénitentiaire, 

Le Sous-Directeur 
du Personnel et des Affaires administratives. 

Signé : M. PORTHEAULT. 

M. LE CORNO 

elle ne l'est pas. Elle ne l'est 
pas pour au moins deux rai-
sons 

— La première par manque 
de personnel d'encadrement en 
nombre suffisant ; il est bien 
évident qu'un gradé ne peut 
consacrer plusieurs heures par 
jour aux jeunes agents, s'il 
doit dans le même temps, s'ac-
quitter de tâches administra-
tives. 

— L'autre raison, c'est que 
trop de cadres n'ont pas appris 
la manière d'enseigner le dif-
ficile métier pénitentiaire et 
cela nul ne peut leur en vou-
loir, c'eSt à l'école qu'il ap-
partiendrait de leur dispenser 
un enseignement de formateur 
en milieu pénitentiaire. Toute-
fois, bien des difficultés pour-
raient être aplanies, si les con-
tacts entre supérieurs et su-
bordonnés ne se bornaient 
pas presque uniquement à des 
remontrances. Les jeunes 
agents en ont besoin sans au-
cun doute, leur inexpérience 

CONCOURS DES INSTRUCTEURS 

TECHNIQUES 
• Sont déclarés admis au concours et à l'exanien profession-

nel ouverts' les 2 et -3 mars 1972' pour le recrutement d'ins-
tructeurs techniques des Services extérieurs de l'administration 
pénitentiaire. 

A —.AU TITRE DE L'EXAMEN :PROFESSIONNEL 

Les quatre jours que nous 
venons de passer à Bierville, 
lors de notre Congrès, m'ont 
permis (entre autres enseigne-
ments), d'échanger quelques 
idées avec mes camarades, jeu-
nes surveillants, et tout parti-
culièrement sur la formation 
que nous recevons. 

Des avis recueillis au cours 
de nos soirées de conversa-
tion à bâtons rompus, il sem-
ble possible d'en dégager l'es-
sentiel, c'est ce que je vais 
essayer de faire, probablement 
très imparfaitement. 

La formation scolaire pro-
prçment dite est bien comprise 
dont son ensemble par les élè-
ves. Certains documents audio-
visuels sont d'origine étrangè-
re et d'une transposition diffi-
cile sur le • plan pénitentiaire 
français, mais cela n'est pas 
fondamental ; en gros, l'ensei-
gnement prodigué à l'école est 
considéré comme bon. 

Le temps de scolarité passé, 
l'élève surveillant reçoit son 
affectation dans un établisse-
ment et c'est à partir de ce 
moment que les difficultés sur-
gissent. Certes, il a déjà fré-
quenté le milieu carcéral pen-
dant un mois lors du stage 
pratique, mais il n'avait pas les 
mêmes responsabilités et par-
fois aussi l'établissement ne 
ressemblait en rien à celui au-
quel il est affecté. Maintenant, 
il est surveillant stagiaire et 
pendant cette année où il n'est 
pas encore fonctionnaire, il va 
lui falloir apprendre son mé-
tier. 

et leur manque de maturité 
les conduisent inévitablement à 
commettre des « gaffes » qu'il 
faut bien corriger par des ob-
servations. Cela ne devrait pas 
empêcher bien au contraire 
qu'à l'inverse, lorsque l'exé-
cutant a bien accompli sa mis-
sion, il soit l'objet d'une mar-
que de satisfaction. Un mot 
d'encouragement peu dans cer-
tains cas avoir une portée in-
soupçonnable sur le comporte-
ment futur d'un jeune agent. 
Encore faudrait-il vouloir dire 
ce mot, et le prononcer au mo-
ment opportun. 

Celui qui a déjà compris 
cela, non seulement ne s'abais-
se pas en faisant un compli-
ment mérité, mais au contrai-
re il fait preuve d'intelligen-
ce et tout simplement d'hu-
manité. 

P. RICAUD, 
Secrétaire 

de la Section d'Angers. 

	

Très 	vite, il 	s'aperçoit 	que 
bien des choses ne correspon- 
dent 	pas 	à 	l'enseignement 
qu'il 	a 	reçu 	et 	cela 	princi- 
paiement sur l'application de 
la discipline 	qu'il est chargé 
de faire observer par lès déte- 
nus. En effet, s'il 	relève tou- 
tes les infractions qu'il cons- 
tate, ont dit qu'il manque de 
psychologie, si au contraire il 
fait preuve d'une certaine to- 
lérance, il manque de dyna- 
misme. Le juste milieu est dif- 
ficile à trouver, tant la marge 
est étroite et tout particuhè- 
cernent depuis quelques mois. 

C'est là oit la formation post- 
scolaire revêt tout 	son 	sens, 
mais encore faudrait-il qu'elle 
soit assurée et bien souvent 

--Spécialité menuiserie : 
1 - DAGUENET Lucien, chef de travaux de 7' échelon au centre 

pénitentiaire de Fleury-Mérogis. 
2 - LOUBARD Rémy, chef de travaux 7' échelon à la maison 

d'arrêt de Bordeaux-Gradignan. 
— Spécialité plomberie•enguerie : 
1 - BERTIN Camille, chef de travaux 7' échelon au centre 

pénitentiaire de Fleury-Mérogis. 
2 ! VITEL Jacques, 	chef •Ele 	travaux . 8' 	échelon 	aux 	prisons 	. 

de Fresnes. 

—.Spécialité  plomberie chaume" centrai : -.. 
1 - VOURIOT Français, chef de travaux 3' échelon au centre 

de jeunes condamnés d'Ecrouves. 	. 
_ Spécialité mécanique auto : 	• 	 . 
1 - SINTES Paul, chef de travaux 6' échelon aux prisons de 

Fresnes. 	 . 	. 
2 - LALLY Gaston, chef -de travaux 6' échelon au centre péni- 

tentiaire de Fleury-Mérogis. 
...__,_._,,„ 

— Spécialité .maPnnerie : 
1 - C. HARACIDEAU Lucien, chef de travaux 8° échelon à la maison 

d'arrêt de la Santé. 
Aueun candidat n'a été admis à l'examen professionnel 

pour les spécialités de serrurerie, électricité, tôlerie, peinture, 
plâtrerie, carrelage. 

I .B — AU ,TITRE .DU CONCOURS 

— Spécialité plomberie-zinguerie 
1 - MORETO Elie, chef de travaux stagiaire au centre péni- recoit notre organisation 	 tentiaire de Fleury-Mérogis. 
-  .ac,annac 	puma t'ex I1G 	...M..11t4/61C 	centrai 	ï 

1 - WIERNASZ Robert, 35, rue du Muret, 54-Toul. 
fait, dans le sens d'une meilleure ___ Spécialité peinture : 
formation sur le terrain. I , BERLEUX Paul, chef de travaux stagiaire au centre de 

jeunes condamnés d'Ecrouves. 	 . 
LA PEFENSE DE LA DIGNITE 2 - FARINAZZO Claude, contremaître contractuel à la maison 
DE LA PROFESSION centrale de Toul. 

Nous n'avons pas manqué d'at- 
tirer 	l'attention 	de 	notre 	interlo- 

3 - RICHARD Jean, chef de travaux 3' éhelon au centre péni-
tentiaire de Fleury-Mérogis. 

cuteur sur l'importance que revêt — Spécialité maçonnerie : 
cette 	question. 	Nos 	camarades 1 - MARY Gilbert, chef de travaux stagiaire à la maison centrale 
sont extrêmement sensibilisés par de Toul. 
les attaques calomnieuses venant — Spécialité carrelage - revêtement de sols : 
d'horizons divers. Les buts de ces 	1 - CALIFANO Vincent, chef de travaux 4' échelon au centre gens bien pensants sont faciles à 	

de jeunes condamnés d'Ecrouves. 
situer, 	ils 	sont 	d'ordre 	politique. 	— Spécialité plâtrerie : 
Nous 	condamnons 	formellement 	1 - TUMPICH 	Adolphe, 	instructeur 	technique 	contractuel 	au leurs procédés qui tendent à dis- l 	centre de jeunes condamnés d'Ecrouves. créditer 	les 	fonctionnaires 	Orli- 	- 	• 	• 
tentiaires et l'institution dans son 	— Spécialité menuiserie : 
ensemble. 	 1 - LIES Gilbert, contremaître menuisier au centre de jeunes 

condamnés d'Ecrouves. 
Il nous a été rappelé qu'à dif- 	2 - DUFFO Pierre, agent contractuel à la maison centrale de 

férentes reprises, le président PLE- 	Clairvaux. 
VEN avait rendu hommage au per- 	3 - SION Pierre, instructeur technique contractuel à la maison 
sonnel 	pénitentiaire 	et que nous 	' d'arrêt de Loos. 
avions son entière confiance. — Spécialité serrurerie : 

I - DOMBROWSKI Joseph, chef de travaux 4' échelon à l'école 
L'OUVERTURE 	DE 	VERITABLES 	d'administration 	pénitentiaire 	de 	Plessis-le-Comte. 
NEGOCIATIONS POUR 	 2 - GUERIN Marcel, chef de travaux 5' échelon au centre péni- 
UNE REFORME STATUTAIRE 	 nentiaire de Fleury-Mérogis. 

Cet  important  problème  n'a été 
	-NEIDER Léon,  surveillant J C.-IGLOU au centre de icauzip- 

qu'effleuré, étant donné qu'une 	talion de Haguenau.  
réunion paritaire Administration- 4 - LEPOT Michel, instructeur technique contractuel à la maison 

Syndicats avait lieu le lendemain. 	
d'arrêt de Loos. 

Nous avons pensé en effet, que 	Aucun candidat n'a été admis au concours pour les spé- 
cette position était conforme à 	eialités de mécanique auto et de tôlerie. 
l'esprit des relations intersyndica- 
les actuelles. 	 Fait à Paris, le 26 avril 1972. 



être fissuré. Le J. A. P. pourrait 
avoir pouvoir de décision pour 
Ica courtes peint.» 

« Le crédit de peina donne de 
três bons résultats en Angleterre. 
Il est l'incitation principele au dé-
tenu de se Men conduire. Je de-
mande une Marxienne lecture au 
groupe de travall, afin qu'Il revoie 
cette question.» 

er En matière disciplinaire, il 
serait

m 
 souhaitable de ramener le 

maxium de la peine de mitard 
de 90 45 jours. • 

a Pour le reclassement des de-
tenus. Il faut augmenter le nom 
bre des foyers de semi-liberté. 
Voir le problème de le sécurité 
sociale, des allocations de chô-
mage, et aussi envisager la dis-
pense de l'inscription de certai-
nes condamnations sur le bulletin 
n° 3 du casier judiciaire. 

»Il sera nécesaaire d'envisager 
une ce.ine ....ion du code pé-
nal pour revoir l'échelle des pei- 

« Un effort plue grand devra 
être fait pour moderniser les êta-
blissements pénitentiaires, sur une 
Perim. probable de 	ns. a 	L'ef- 
fort financier est chiffré autour de 
>2 millions par an. Cela perme, 
tra de mettre au rencart un grand 
nombre de maisons, den moder-
niser d'autres, et de créer des 
places supplémentaires. Cela en-
freinera des effectifs suppiamen- 

évaluer.» 

Dene les problèmes prioritai- 
res. il  e  5 	révision du classe- 

RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

eillniummillimuninmuniumonimommoonommundimummum 

inimmommiumincomminnummumnizoinummilli 	1‘11 	R E 

RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

1
e 	CONGR Es 	NATIONAL. 	1111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111U 

4  

(Suite de te P.9. 2) 	 INTERVENTION SUR LES RETRAITES 	DEMANDE INSTAMMENT : 11: 7e.';'.1r.,°:,:51.70r7:,; —','."°!'"1„d°9.81.1957:`, 1,9:,b41 ; 	mon son [Es DROITS syNœcAux 	 - Que les dispositions de l'article 2 de la loi du 26 décembre 1964 
fait sentir. 	 des Fonctionnaires met à notre 	 ient ..upli. et cessent d'être opposées à notre légitime 

* 	DEUXIÈME SÉANCE 	 Le second moyen d'information disposition (pole un prix modi- 	 . 	S'il fallait énumérer toutes les de supprimer quelques lettres 	revendication qui tend °9 met. fin à la discrimination faite 
reste bien entendu, le « R.eil Pd- que) le journal mensuel « La 

	

	droits syndicaux, à là.e de leurs delibéretions ...les> modifications qu'il conviendrait dans la derernination d'un gra- 	actuellement entre retraités antérieurement ou postérieure.- aux raits synchcaux, ont adopté la résolution ci-après : 

	

Ordre . jour i - Medifications 4 apporter au statut de notre nitenti a i aa s. Il est toujours très Fonction Publique ri. Ce Peri., d'apporter au code actuel des .. d'un emploi Pou, priver en 	ment au 1° décembre 1964, 
organisation. 	 apprécié de. adhérente mals il que Mlles. tous les fonction- 	- Application de l'instruction du 14 septembre 1970 de M p.„,0„. pour ,0 ,,,,,,,,, pl. ... parti un retraité des bénéfices 

le Premier Ministre, relative à l'exercice des droits syndicaux dans tabla, las 	 - Que les dispositions de l'article 16 du code actuel, prévoyant un 

	

j• "ver la Fonction publique, à savoir : 	
pages de notre organe . reclassement . la fonction, 

tableau d'assimilation en cas de réforme statutaire, cessent -- ElectIon des membres . la Commission E.re• comporte au mol. de. incon- noires et le. sections o 

	

rive et du Bureau Central. 	 tablante qui sont : le prix da la- 	.......d.  ''.. . n....: 	- Attribution de pann.ux d'affichage (fermés) pour chaque "nec" ne  "l'ire.'" P"' Per 
celle-cl neV'. 

 ''' en 
rien eu
' 	d'écarter délibérément certains retrait. des avantages de la vient et une certaine lenteur. per- bre d'exemplaires qu'elles sou , 	 contre, l'énumération des reven- MM.. 

	

- Le. Informations syndicales. 	 yn mat, 	 Péréquation, 

Président de Mance: TALIEU. . Toulouse, 	 marie. Pour ces deux raisons, 	 blications syndicales dans l'enceinte des bàtiments administratifs 	 . 	' 

	

- Droits de collecte des cotisations et distributiOn des pu- n
e"
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erit  lelL 	Encore une risme. non lo de 
pour être admise 	• ' 	- Qu'un abattement . 10 lb sur le montant des revenus impo- 

ticulièrement au niveau de l'impri- Mitent ...voir. 

sables soft consenti aux retrait. en compensation des frais 
easist4 de i DEFENDINI, d'Avignon. et de MASSON, de Châlons-sur- r:tUnn e,rjen=„nn.J.Zni‘2,nr une P.-  .0'-get;"genri.severgelnl'iege."" e" aux  bett. d'entré...ni. de travail, 	 il n'est pas inutile de rappeler 	 provoqués p. les soins supplémentaires auxquels lege les 

-.Que les représentants qualifiés et dûment mandatés ne te. revendimitione principales qui Marne. 	 rie. 	 contraint d'avoir recours, 
puissent faire l'objet de discrimination en raison de leur activité ...a., tous  j s ro..., oe  

Le Président de adents .sse 	Fleury-Mérogis : 4 membres. 	 _. Sul nn  „an,,ge n. nne 
 .... 	...5  ,55.5.5... ,,unn  - Que le taux de la pension de reversion.it porté à 60 °S. 

* 	TROISIÈME SÉANCE 	 syndicale sur quelque plan que ce soit, 
e 	 - Que lare  version de la pension soit consentie en faveur du la parole au Secrétaire gérer. 	Melun : 2 membres. 	 - Otte les Feeleeneen eendiree° Pensent acen......-  problèmes particuliers doivent âne port. rnoins generale. sont loin 

qui expose les madieeallOns â 	Poissy : 1 membre. 	 ment aux grades supérieurs de leur corps sans que d. restrictions „gaga.. 	 cratro g.jjegebjee. 	 conjoint survivant dans les mêmes conditions qu'il s'agis. de 

_P% 	. 	 . 	. 	 t 	. . 	. 	Di...ilions général. 	 Pensions de reversin 	 la veuve ou du veut et suivant les dispositions . l'article 38. apporter à certains articles . no- 	 Ordre .tour : - Mise en place des cmmnissions . travail. 	soient a 	nées au libre exercice de leur mandat 
ire statut. 	 Departements de provin.. 	 - Désignation des membres et des rapporteurs. 	 uhaitent un meilleur dialogue entre I Admmustranon . g., ,jeg 	g, 

15 .00-  - Los deen... in&  - moins en faveur des modestes retraités. 
Que le paiement mensuel des pe.ions soit enfin réalisé au 

L'article 3 portant sur le nom- 	g membres ,,,..5. 	 et les repré-.Mants du personnel, notamment en. los.autorités 
Président . atence : RIGAUD, d'Angers. 	 hiérarchiques responsables à tous les niveaux et les délégués des 	L'article premier preciu que vit... et de Pi. en Pi. el. 	 ...,- - bre et . rem.. des membres 2 membres suppléants. 	 les jgjeneg,. 	gggegges 6  , . vées concernant entre autres. les 	Le camarade FIOLE nous a Publique, en matit. de pensions. de le Commission Exécutive tait 	 oasis. de : Mme GAREL, de Rennes, et . MARTINEZ, de Muret. syndicats, 

l'objet d'une importante dIscus- 	
se

ntent 	 Attribution de locaux à usage syndical (réunion d'in.- . 26 décembre 1964 prendront loyers, chauffage et éclairage, ne donné une fois de plus la dé- Les congres. 	l'ont félicité et 
Mon. A l'unanimité, les décisions dos surveillants-chefs 	 1.0 président procède à l'instal- INGRAND, PASOUALI, 	 mation, etc...), 	 elles au 'Pr décembre 1984. 	sont pas réduites de moitié après monstration de ses connsIssan- approuvé se motion sans aucune 

,vivantes sont adoptées par le 	1 membre. 	 ration des corn...Ions, corne. 	COMMISSION N• 3. - Sur 	- Possibilité d'une permanence mensuelle ou  hebdomadaire, 	 le décès du fille.. Il serait ces des problêmes de la Fonction réserve. 

congres. A savoir. le C. E. est 	 sees comme a.: 	 les droit. ...eaux. 	 accordée aux responsables I.aux, principalement pour ceux des 	L'article 2 stipule que les dis- donc logiqee . prévoir l'augmen- 
COMMISSION fre 1 - Sur 	 grands établissements. 	 positions do

l 
 code des pensions Union du taux de la reversi.; ompoe«, de  ig membre. alto. Représentant des retrah. 

	

Rapporteur : LE GAL . Me- 	 ne aord ppibles u'aux lonc- le porter de 50 9 60% n'aurait 
lai. et 2 membres suppléants, 	1 membre. 	 la réforme stellaire. 	 lun ; rush. de: BONNEFOUS. 	Notre camarade DORCHY prend 	De nombreuses interventions ti nn ire et militaires et à leurs rien d'excessif. 
ainsi répartis: 	 La liste des candidats est por- Rapporteur : KERNEC.. Caen Mme GAREL, Mme POULET. g, 6 j5  tribune pour ores.. ont II. sur ces importantespues- ' . ' 	 * CINQUIÈME SÉANCE 
Depalteleafaii de Ille-de-France 	Me à la connaiasance des con- 	

BERRY. TISON. 

	

CARRIOUIRI. i-j, travail  ...g n6j. , commis  . 	• 	. 	, ji faut recentrai 	oe 	 Cette revendication devrait être Cie : assisté de: BENECH, WAL- 

,n
.55. un 55. ,n,erg,„ ,j  LART. MARTINEZ, GROSJEAN. 	 . fions ma déjà satisfaite. 

La Santé. 2 membres. 	 ' 	MASSON. QUIGNON, TRIBOUART, 	 sion n• 2. 	 d'une part, elles se recoupent et r. 	 déjà ' 	 On. du ion, - Corna. rendu de la réunion . Garde as 
mem.: 2  M....», 	de.. le. ...".. suivants. 	LE GUYADER, PIETRI, Mme BER• 	COMMISSION N• 4. - Sur 	 que d'autre part, les points essen. 	- - 	 L'article L50, a prévu la ré- 	 Sceaux par le Secrétaire général. 

NEM', HALLET, FIOLE. 	 les relations Intersyndical.. 	Deux textes ont été établis par fiels ont Me traités dans les mo 	 version de la pension sur le con- 	 - Rapport sur la motion de la .Nome statutaire. 
.. 	 joint survivant d'une femme font- 	 -Rapport financier par le Tre.Oer gênerai. Sont élus membres de la Commission Exécutive : 	COMMISSION N• 2. - Sur 	eeePertet.' MIDNGIN,  de Flats- eetee..e....n.n.  .:.1. sur .. "en. proposées.  1 	. , . 

jee 5.5.0„ . travail 5, , ry-Mêrogi. ; marné de: CHAR- conditions d raya., autre Ber 	Mises aux vn, es deo utrons 	 tionnaire dans le cas d'Infirmité 	 - Examen des questions dI 	. 
ILE-DE-FRANCE 	 Malet, .n autorité, sa sécurité, ROUX. DHEILLY, MOUROUVIN, l'autorité et la sécurité du per- présentées par ole rapporteur sont 	 permanenm du mari mals 5.15- 	 - Vote sur la résolution générale, ainsi que sur 

TRIVID1C, BATAILLE. HULMEL, sonnet. 	 adoptées par le congrès. 	 • 	 ment lorsque rinfinnité • été 
ainsi que la cliscipilne. . po- 	 les modalités d'action envisagées sur le plan in- 

Maison d'arrêt de La Santé : LEFEVRE Pierre, premier surveillant W., P915,.. 	 MIFSUD. 	 constatée avant le déc. de la 	 tersyndical.  
femme. 1NGRAND René. premier ...... 	Rapooneur : DORCHY, de Tou- 	Ce. séance est entièrement 	 - Discours de clôture. 

Prisons de Fresnes 	1 CHARROUX Gilbert, surveillant 
111 

 

BONNEFOUS Sean-Jeep., surve ont DEVULDER, RICAUD, VACHER, siens qui délibèrent et rédigent MU 
Ion: assiste de: OELAMOTTE, consacrée au travail des commis- iiniœN sun 

LES CONDITIONS 
DE Thym  .. . 	.. 	.1 	On ne voit pas pourquoi le merl 

Canne Pénitentiaire 	 TALIEU. DEFENDINI. SELTIER, leur motion dans les salies raser- 	 . 
. 	

—el— 
........... l'efeet° ..' assiste de r DEVULDER, de Loos A. et de COURBOT. de Melun Cle. 
serait considere comme moins Président de tréance : DORCHY, de Toulon. 

de Fleury-Mérogis 	 i MONGIN Louis, survaillarechef 	COURBOT. POUROUET, LOUIS. nées à ce effet. 
POUROUET Guy, premier surveillant 	 DU PERSONNEL 	

. 	vient après le décès de son épou- 

• RIGA. Michel. surveillant 	La réversion de la pension de- 
SALAZAR Damien surveillant 	* QUATRIÈME SÉANCE 	 . 	

• 

	

Les représentants . personnel de l'Administration péniten. 	 vrait d'ailleurs etre soumise à une 
Maison centrale de Melun : PIETR1 Baptiste, surveillm mincipal flaire affiliés au syndicat natio.I Autonome-C.F.D.T., réunis en , - 	 ,-, 	réglementation unique, celle de 

LE GAL Michel, surveillant 
Ordre du jour : - Rapport et discussion sur les travaux des co m- 	grès leS 4, 5 et 6 mai 1972, après en avoir délibéré. 	. 	

,• , l'article 38. que . bénéficiaire 
Maison centrale de Poissy : LOUIS Gontran, surveillant principal 

	

missions de travall. 	 CO- Réaffirment . condition d'être humain du 

	

personnel périr- 	

s. 	
Fk. 	soit l'épouse ou l'époux. 

- Vote des motions, 	 tentta,re, 	 . Palmant in.suel des p.slon. 
PROVINCE 	 - Rapport sur les retraités. 	 - Déplorent einsuffis.ce tant quantitative que qualitative du 

Maison d'arrêt de Toulouse : TALIEU Roger, surveillant principal President de M..: INGRAND. . Le Senti. 
(membre titulaire) 	 assiste de. VACHER, de Saint-Martin-de-Re et cle MIFSUO, de 	reee.........m.re). 

- Condamnent le non respect des lois sociales (durée . travail, 
personnel, 	

.._., 
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ication parait être 
prise en consIderation mais reste 
subordonnée d l'équipement des 

Maison centrale de Muret : MARTINEZ Michel, premier earycil-  ,er,-, ,,, - 	- 	 ' 	 ' 	- S'élèvent contre l'utilisation du personnel de surveillance à 

	

Le camarde FIOLE à la tribune 	0' est  '" c'te'e d' "n"».  
lent (membre .00...) 	 d'autres taches que celles pour lesquelles il a été recruté, 	 " 

Maison centrale de Caen : NERNEC Jean, surveillant (membre 	 - contre l'éventualité de nouvelles sujétions imposées au per. 	ter que pour le paiement mensuel 

titulaire). 	 soviral sans compensation numérique pour les Murer, 	• 	.. 	 • 	. 	de l'impôt on e-stst allé beaucoup 

Maison d'arrêt d'Eyra. 	r PERCEVAULT Bemard, surveillant 	 - contre k non remplarement immédiat des gels admise  yants case dont les droits ré- Plus vite I 
nnernbm supet..) 	 0 la retraite, en C.L.D., en disponibilité ou licenciés. 	allant seule radiation des cadres Fa.. 

Centre pénitentiaire de 0.- 	 - Demandent que le personnel d'encadrement soit suffisant et . du sakis s'ouvriront à partir 	On ne peut de bonne fol, con- 
nes 	 r BERNERY lien., surveillente_chet -4 	

qu'il fasse preuve d'une certaine bienveillance à l'égard des de la date d'effet de la présente tester que 1•690 provoque des me- 

Maison centrale d'Eysses : DUBERNAT Robert. praMire su 	 "et: 	 ,, 	..„• 	
jeunes stagiaires, de façon 9 faciliter leur intégration dans la loi. 
fonction pénitentiaire, 	

ladies qui  en 	nt  des frais de 
plus en plus importants. Pour ce De gauche à droite 

(membre titulaire) 

lent 'membre titulaire) 	 - un recrutement rationnel en personnel de surveillance Per-  _, .l.t.i.e9 ce M., Il . été 14.-  motif, les retraites demandent pue ('OURBOT, de Melun, DORCHY, de  Toulon,  DEVULDER, de Loos . 	. 	. 	.. 	 .. 	toutes  ___ 	____ -_-___ eue  
Maison d'arrêt de UMM.- par une table ronde, dont feraient par. les représentants . ge

n
te
u
u
r
ell

no
tt:e 

n
e, 	___ 	de 10 % sur . montant des re- 

V 	

mettant de couver les postes, ceux-ct devant erre détermines  00  ° 	i1°. Pre.....• 	leur soit acCorde , abattement  
sur.merne 	 : 	MASSON 	Bmnard. 	premier 	survell- 	 e 	 Dês l'ouverture . . séance, du personnel, 	 . .accepta' 	venus déclares. lent 	(membre 	titulaire) 	 la parole est donner au camarade 

e«its 	
- . réorganisation du service . nuit en de. fractions de 6 bie i 

heures et un renforcement numérique permettant de saris- IMM... 	 Les Finances répondent que ie. 	LEFEVRE, afin qu'Il puisse Info, 

REPRESENTANT 	DES 	SURVEILLANTS-CHEFS 	 faire aux exigent. supplémentaires imposées à ce service, 	. _ .-, 	. 	 retrait. n'ont pas . frais pro- 	mer k congrea des diion 	a 

	

- Rédaction d'un règlement uniforme pour les maisons d'arrêt, ....jgaue,:urrr,c,..etenv 	Ve.......• 	 noncées la veille par le préside. 

	

Prisons de Fresnes : PASOUAL1 Jean, surveillant-chef. 	 les Daim ns centrales et assimilés, 	 a aéré- 	g n.„ . pile 	o,.,,,, .5 5e. 	PLEVEN. tant 	pour 	le 	personnel 

	

- un peu plus de mansuétude et de considération envers le quation. Compte te. des pour- 	lui qui go 5.1  .5 en„... 	que pour les détenus. 

	

REPRESENTANT DES RETRAITES 	 personnel d'exécution, . réforme ne pouvant se faire qu'au eeetealei• 	le. 	M.'. 	96,64' 	 - 	 Voici quelques extrab de la 
01 bénéfice des détenus. 	 cigiem ses anj.jorgnong gong.. 	L'annule des Finances ne sau- 

déc.ration du Garde d. Sceaux . 	 ...„ ... . 5.„ , 505„ re, 
FIOLE Marcel. 	 De gauche à droite .. 	 fies en faveur des traitements des 

VACHER, de Si-Manin, INGRAND, de M Santé, MIFSUD, de Riom 	 sciM, 	 vendication pleinement fondée. 
, 	 • La 	promulgation 	. 	décret (apolasdissenients.) 	 •. 	 . 

L'article 16 . la loi de decem- 	 nous 	donnant 	un 	crédit 	supl 
Les 	rapporteurs des 	commis- 	approuver 	tee termes. 	Les cn- 	MOTION 	SUR 	L' AUTORITÉ, 	TA 	SÉCURITÉ 	bre 1964 prévoit qu'en cas de ré- 	 «v« montoir. de 20 millions . F, va 

pie- 

	

Une suspension de rance e. demandée per . pré... «Nt Mons sont Invités à monter à la 	grossistes sont unanimes pour 	 forme statutaire, l'indice du irai- 	Lee retraites disposent . fa, 	Permettre d'apporter diverses amé- 
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le texte . 	connahre que sans collaboration 	DU 	PERSONNEL 	AINSI 	QUE 	LA 

	DISCIPLINE 	
trament sera fixé .conformement à 	',je. „ggge  do  affairas  c.  qui 	Rotations dans une centaine d'é 

intersyndicale, 	aucune 	bats.e 	 nu 	un 	tableau 	d'assimilation 	areexé 	egn.ge 	je 	nom.° 	4,,,,,e 	tablissements 	(cuisines, 	sanitai- 
la C. E. 	 Le camarade MONGIN propose 	d'envergure' ne peut être mener 	 au décret déterminant les modalO 	5j, j, sont 5.... 65e, iee 	res, chauffage, cabinets médicaux, 

une 	courte 	motion 	mir 	les rola- 	avec 	succès. 	La 	motion 	de 	la 	 Ms . cette reforme . 	 actifs. futurs retraités. 	ont 	tom 	et.•)• • DE 	LA POPULATION 	PÉNALE La se.. est reprise avec la prés.tation du nouveau But.0 dons 	intersyndicales. 	Comiques 	commission n• 4 est votes à main 

Central 	qui est composé de : 	 camarades 	interviennent 	pour en 	levée. enrenjee„.renre. jre, 	1Prn'ller.  icirsrriga1U.n' '''''''''t  "' 	• 11 faudra trouver les moyens 5gggnj  
LEFEVRE Piaffe, prend. survente.. secret.° général, 	 Les congreaatates déplorent : 
POUROUET Guy. premier surveillant. secrétaire generel adjoint. 	 - que les douloureux événements que nous avons subis aie. ete grerisn'rfe'ulium0 sie'ria'ae'se0a0nro; 	.,,,,Saira'anal,0101'fmécrarnsra.21 

con- 
	tpe'nuttesdeeincouuerrteles penTnte, Ideosrpideeis 
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 adjoint, 	MOTION  suit 

LES RELATIONS 
 INTERSYNDICALES 	exploités par des éléments extérieurs à l'Administration pan;- de la péréquation prévue va 	me- 	était F.M. nous en carrions en, 	encombrent les "...  d'arrdt.  • 

tentiarre au détriment de lautonté du per.nnel, 	 cèdent 	code 	II 	suffit 	parfois 	ore au temps des seigneurs  r 
Le GAL Michel, surveillant, armorier 9..81 adloint. 	 - le peu de.  moyens donnés au personnel de surveillance pour 	 « Il n'y aura toujours qu'un seul 
(Applaudissements., 	 l'accomplissement de sa tâche de plus en plus ingrate, Le personnel pénitentiaire Autonome affilié à la C.F.D.T., 	 responsable dan. les prisons, mals 

réuni en congres les 4, 5 et 6 mai 1972, 	 - l'insécurite flue au tn.que de diipline, aux tolérances sans 	 il 	ne doit plus exercer en 	soli- 
COMMISSION DE CONTROLE 	 • 	cesse grandissantes accordées parmi  'dministration preitentii 	Alpin 	CONCERNANT 	[Es 	Rungis 	taire. L'équipe pénitentiaire l'aide 

- approuve pleknveoment la position prise par 	.utre...Organteerten 	' 	re à la population pénale, cette politique s'effectu.t au délri. 	 ra 	à 	supporter 
	

laorespormabill- 

	

Le mandat des membres de la Commission . Contrôle étant 	ref
.,
e
n
r
.
..e

n
e  j ..ir i la Peel..P.I. à une eet.......... 	ment de la stfcurité du personnel et des établissements p.i. 	 tés. » 

	

rviv° à tenue' " V e  "eu  d° Pourvoir à d°  ""e"" e".".ee' -déplore l'abseanfe depuis plusieurs années de contacts entre 1eS 	."tieLv°u" 
	 le 
 „niteiereng. nill'ASial.cella,triruanii Me'rvIee.dl'esP:,roll 	.„.„,,.„0„,„,„‘„,,, Après accord de la G E.. le Secrétaire général proposa la candidature 	 Poi- organisations 	syndical. malgré les 	diverses /antennes 	de 	- "..ndenf. 	. 	. 	. 	. 

ds camarades suivants : 	 coopération proposé. par notre Secrétaire Général, 	 - le retour à une discipline unhspen.ble au maintien de l'ordre 0M 19/isip 	
T 	

sive. des détenus. Les droits et 

	

POULET Madeleine, surveillante-chef à la M. A. de la Roquette, - ...ne que l'entente récemment établie se renforce, que 	et de la sécurité en générai. 	. 	 — Que les effets dl'article 2 . code civil devraient être (Imités 	.. lev.. 9« "*"..deivent 
LE GUYADER Yves. sur... Mincie. ..1...n.. Fresnes, 	cessent les polémiques et que continue l'action commune pour - l'extension du corps masculin d'infirmiers dans les prisons, 	à la non rétroactivité des effets pécuniaires résultant de lamé- 	être plus clairement définis., 

DHEILLY Jacques, surveillant à la M. A. de La Sante. 	 la défense, le respect el l'aboutissement des revendications lé- - la création de centres spécialisés pour le traitement des ma- 	lioration des pe.ions, 
Par un vote tt nmin I... le congrès les mn membres de . 	Sitimes du Personeel Pénitentiaire. 	 Iodas mentaux, ainsi que pour la nouvelle catégorie pénale - Que les dispositions de l'article 16 du code des pensions po, 	« Je demandent à rEducation . 	. 

Commission de Great... 	 C'est au tour du jeune cama- 	Tom mate manquement encore 	L 	L 	P 	 tent sérieusement atteinte à la péréquation instituée par le code 	Nationale de mettre e I,  disposi- 

rade LE GAL de  rapporter  nul les 	à faire  tiens  ce domine et nous 	LEFEVRE informe  las  congres- 	dent propose une modification à 	précédent, 	• 	
tion de l'Administration 	Péniten 

- 	ue pour Ms retraités, les Soins spécia. nécessités par la 	t'aire, 160 instituteur.; à la Jeu- droits syndicaux. 	 bites qu'Il doit se rendre à 	Pa- 	l'ordre du loue. Le débat sur cet- 
LES 	INFORMATIONS 	SYNDICALES 	 Un débet [rengage, d'où II  rie- 	_s'Ir"»  ',ne  jd",Le,r,e,',;,gendnTin,j4,-, ria, à la Chancellerie, . Garde 	te motion pourrait être reporté au 	

répercussion de râge sur . santé, entrabent des frais in, 	nesse et aux Sports, un certain 

	

son que l'application des droits 	....te 	.. 	tee 	"...à--  .,°7 des Sceaux ayant convoqué 	les 	lendemain, ce qui Permett set de i..- 	• 	, 	• 	• 	 nombre de moniteurs 5 
Premier Ministre n'ont sa. mn 	 . 	-Que Ms pensions , reversi. ne sont accordées au .njoint 

Le 	Secrétaire 	général 	expose 	Notre organisation 	l'utilise à cita- syndicaux n'en est encore qu'au 	 „rée... 	ey.,.. ao titre 	peseta au replet em les ret.1- 	 aue dans le cas d'une inv.«. permaneMe . mari 

	

et commente les différentes sour- 	que 	kie qu'une 	informefion 	ln- stade embryon... Oane ce., 	t'oblet . négociation,' et d° con- des 	groupes 	. travail, 	afin 	de 	tés. Cette proposition est accep- 

	

es  d'information  dont noue  dia- 	caressante 	doit 	âtre 	rapidement nes mai.., 	le panneau deff1- 	signes médiats. 	 les  informer  de a. ..siens. 	the. 	 rorisitytee quant le déc. de .femme, 	- 	 5151." re
n
eff'
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Portée 	à 	la 	commise.. 	des chape n'existe Dee, ou bien il est 	 - Que les dépenses de loyer, chauffage, éclairage et bien d'autres 	techniques. » 

	

Au Men commode - Le moyen 	adhérents. N en évide. que le. muifisyndical. ante mémo a. 	L. ..i. eteMi. Pet le ...- 	En raison . Ampo.n. . 	La Parole est paesée au rems- 	ne diminuent pas de moitié après k décès du titulaire, 

	

le plus efficace et le 0. m'aide 	cirre... et.. etre efflehMe ..... 	..... et 	eyndi- 	miseion n• 3 5t votée à l'une- sujet tmité Per la eommi.i. n° 	rade FIOLE, membre de la C. E. - Que le paiement trimestriel des pensions est gênant pour les 	« Un meilleur fonctionnement 
mn 	sans 	conteste 	la 	cirre... 	(sauf indicstion contrera) et par- cal. 	 nimité. 	 1 	Mitonne 	statutaire), 	le 	préei- 	pour les retraités. 	 modestes retraités, 	 de le libleation conditionnelle doit 

ment 	ciaire Ms personnel Pn- 
nitanti 	le comité technique 
paritaire s'est réuni, des confites 

« Le renforeament des moyens 
de 'Arcole doit s'opérer. Il faut 
développer la promotion des sur-
veillants vers les personnel. édu-
catifs • 

a Pour le personnel social, un 
reclassement 	pose.. 

Le Secrétaire général donne en-
suite lecture de la déclaration qui 
a ôté faite au nom des quatre or-
ganisations du personnel. 

DÉCLARATION 
Monsieur le President 

Nous melon. Ici au nom des 
organisations syndicales Mani-
tent... Force Ouvrière. C.G. 

C.FTC et C.FOT. qui 
son t ntmandatée. pour vous di-
re 

- 86 Mre de chef du dê-
panement ministériel de la 
Justice. que nous na pouvons 
accepter d'approuver mes re." 
gin les décisions que vous va- 
n« d'annoncer à la suile des 
travaux des groupes placés 
cous la direction de M. le pie. 
mie président AYDALOT. 

Pour y avoir participé, n,s 
ne critiquons en aucune ma-
niée  le fond de ces décisions: 
elles étaient attendues, srehai-
tables, et permettront, nous en 
sommes esuadés. de re 
fier la mission penitentlaire 
dans ce pays. 

Par contre, Mon.. le Pré-
sident, 00, ne pauser pila de- 

formas
r 	Savoir que les re- 

proposées 	pourront 
aboutir que si, dans le mer. 
temps. et au moyen de négo-
ciations véritables. d. garan-
ti. fondamentales sur les car-
rières. indices. Indemnités, con-
ditions de travail et la protec-
tion morale des personnels 
bien que déclarées ne.i.t 
pas réellement assurées. 

Au titre de membre du gou-
vernement, vous partagez la 
responsabilité, Monsieur le Pré-
sident, de is définition et de 
la traduction concretea de .1-
les mesure. qui sont indisso-
lublement Mies à la réussite 
de toute rénovation profonde 
des struCtures penitentiaires 
que vous souhaitez. 

Pas un fonctionnaire de 
l'Admini ____ fion Pénitentiaire. 
ne saunait sereinement éva-
luer la crédibilité de vos M-
tentions si, par malheur. il n'é-
tait pas persuadé du soutien 
absolu du gouvernement dans 
ses propres revendications. 

C'est purquoi, nous avons 
le devoir d'appeler solennelle-

ent votre attention, Monsieur 
le Président, et au nom de la 
totalité

tio 
 du personnel, sur son 

intenn, quanti lui, delta- 
rner avant la fin de  ce  mors. 
une action revendicative d'en-
vergure. au cas où ses aspira- 

légitimes. et d'ailleurs 
adoptées par las groupes de 
travail, ne pourraient être rai 
sonnablement satisfaites. 

Nous vous prions de voir 
dans cette déclaration et de 
none part, aucune r.nifesta-
tion de défiance à votre égard, 
mais bien au contraire. le sou-
ci de promouvoir harmonieuse-
ment. da. le cadre d'un me-
tier exigeant et difficile, une 
institution noble, trop souvent 
soumise aux aléas des con 

I cions 	 de 
jusque-là

d'avance 
jamais démenti.

votreappui, 
 

• 
Le Ministre a•répondu nu'. ce 

qui le concerne, il ne manquerait 
e.g d'en faire pan au Gouverne-
mnt. 

ISurte page 6) 



MOTION 

SUR LA RÉFORME STATUTAIRE 
Les délégués nationaux du Syndicat Autonome Pénitentiaire 

affilié à la C.F.D.T., réunis en congrès et délibérant sur le pro-
blème de la réforme statutaire des personnels, ont défini la posi-
tion de leur organisation comme suit : 
— Ils rappellent que le statut de 1966 a été élaboré sans la 

participation des représentants du personnel, 
— Ils constatent que certaines dispositions' ou promesses, consi-

dérées comme primordiales par les pénitentiaires n'ont pas 
été appliquées, à savoir : 
— la parité des traitements avec les personnels de police, 
— la fusion du corps des surveillants chefs adjoints dans un 

corps unique de surveillants chefs, 
— les lois sociales encore trop souvent non respectées, 
— l'augmentation de l'indemnité des gradés de la police (15 "4) 

ainsi que l'indemnité d'ancienneté accordée aux deux der-
niers échelons -des sous-brigadiers de police. (Ces mesures 
sont appliquées dans la police depuis le 1" janvier 1972). 

— Ils prennent acte de ce que les indications fragmentaires four-
nies par l'Administration Centrale, lors du comité technique 
paritaire du 10 mars 1972, ne semblent pas indiquer une inten-
tion de procéder à une véritable réforme du statut, mais plus 
simplement de décider une révision indiciaire sans véritables 
négociations. 

— Ils exigent une véritable réforme statutaire en profondeur, 
portant notamment sur : 
— Les attributions du personnel de surveillance dans tous les 

corps, celles-ci ayant été très incomplètement définies dans 
le statut actuel. A cet égard, ils précisent que les statuts 
antérieurs se référaient à l'article D 211 du Code de Procé-
dure Pénale. 

— L'article 15 et suivants traitant des chefs de Maison d'Arrêt. Ces 
chefs d'établissement doivent obtenir le grade de chef rie 
M.A. et non l'emploi. 

— L'article 24, relatif au recrutement des éducateurs. Le concours 
interne doit être ouvert au personnel de surveillance, comme 
dans le statut de 1958. 

— L'article 67, dans son dernier paragraphe prévoit la nomina-
tion d'un chef de service au choix, lorsque six candidats ont 
été reçus au concours. Cette proportion est insuffisante pour 
permettre une promotion valable des « techniciens x péniten-
tiaires. 

— Dans le domaine des rémunérations et de carrière, les congres-
sistes déclarent qu'ils mettront tout en oeuvre pour parvenir à 
l'obtention de traitements, d'indemnités, de bonification et de 
déroulement de carrière, au moins équivalents à ceux des per-
sonnels de police. 

— Ils soulignent l'importance et la nécessité d'une réalisation 
rapide de leurs revendications trop longtemps différées. 

— Enfin, ils rappellent qu'ils ne sauraient accepter une intégra-
tion des agents anciens sans que celle-ci comporte des avan-
tages substantiels, ce qui n'a pas été le cas en 1966. 

6 
	

RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

NOTRE 41e  CONGRÈS NATIONAL 
LA RÉUNION INTERSYNDICALE 

(Suite de la page 5) 

LEFEVRE poursuit en relatant 
brièvement la réunion intersyndi-
cale intervenue à la suite des dé-
clarations du ministre. Il informe 
les camarades de l'incident qui 
s'est déclaré avec les représen-
tants de la C. F. T. C. Ceux-ci ont 
quitté la réunion, ils n'ont pas pris 
part aux délibérations et décisions 
prises dans le cadre des contacts 
Intersyndicaux, devant arrêter l'at-
titude du personnel face aux po-
sitions de notre Ministère. 

Les congressistes déplorent 
unanimement cette « fêlures dans 
les relations des quatre organisa-
tions syndicales, mais ils veulent 
croire que l'unité d'action se fera 
néanmoins, avec ou sans la C. F. 
T. C . 

••• 
Le président de séance deman-

de ensuite au rapporteur sur la 
réforme statutaire de venir à la 
tribune. 

Le camarade KERNEC, à qui il 
incombait de rédiger le texte sur 
Cet important problème, explicite 
le travail accompli par la com-
mission n° 1. 

Après plusieurs interventions 
que nous ne pouvons relater dans  

ces colonnes (et nous nous en 
excusons auprès des camarades) 
le texte subit quelques amende-
ments, puis il est adopté à l'una-
nimité. 

Le camarde KERNEC, 
rapporteur de la 1" commission 

PROPOSITIONS 
SUR LES 

RÉMUNÉRATIONS 

PERSONNEL 
DE SURVEILLANCE 

Surveillants 
et surveillants principaux 

L'indice terminal 326, avancé 
par l'Administration, équivaut 
celui du sous-brigadier de police. 
Il semble acceptable et répond 
aux aspirations des intéressés. 

Le déroulement de la carrière 
du surveillant devra être identi-
que à celui du gardien de la paix, 
c'est-à-dire 11 échelons d'une 
durée de deux ans chacun. 

Premiers surveillants 

L'indice de fin de carrière de 
ces gradés est actuellement fixé 
à 326 en fin de plan C et D. 
L'Administration propose l'indice 
334 dans son « plan a. Nous ne 
pouvons souscrire à cette propo-
sition, laquelle ne tient aucun 
compte des responsabilités et des 
sujétions de ces gradés. Un clas-
sement indiciaire nettement plus 
substantiel devra intervenir en fa-
veur de ce gradé de base. 
Surveillants-chefs 

La parité au niveau des briga-
diers-chefs. de police (indice ter-
minal 360) ne correspond pas à 
une équivalence de responsabili-
tés. Celles-ci sont plus importan-
tes chez le gradé pénitentiaire, 
principalement par la multiplicité 
de ses tâches (population pénale, 
encadrement du personnel, for-
mation administrative et judiciai-
re). 

Le surveillant-chef est en effet, 
un gradé aux connaissances éten-
dues dans ces trois branches très 
différentes les unes des autres. 
Il doit seconder et remplacer son 
supérieur direct, qui est le chef 
de M. A., ou un membre du per-
sonnel de direction. Son classe-
ment indiciaire doit être supérieur 
au brigadier de police. 
Chefs de maison d'arrêt 

Dans les petits établissements, 
la totalité des responsabilités leur 
sont dévolues. 

Les connaissances éclectiques 
que ces gradés possèdent, jointes 
à leurs écrasantes responsabilités, 
doivent être compensées par une 
rémunération en harmonie avec 
le corps des secrétaires adminis-
tratifs chefs de section. L'Admi-
nistration proposant pour ces der-
niers, l'indice terminal 430, il ne 
saurait être question d'envisager 
un chiffre inférieur pour nos ca-
marades chefs de M. A. 

D'ailleurs, il convient de pré-
ciser que l'indice terminal de ces 
deux corps était identique dans le 
décret du 21 novembre 1966 (sta-
tut actuel, indice 380 jusqu'en 
1968). 

Pour ces deux catégories de 
chefs (encadrement et chef de 
M. A.) il faut envisager la trans-
formation de leur indemnité de 
détention en points indiciaires. 

Enfin, pour tous les membres 
du personnel de surveillance, la 
prise en considération pour la re-
traite de l'indemnité de sujétions 
spéciales est demandée. Cette 
revendication étant émise par les 
policiers. 

PERSONNEL 
ADMINISTRATIF 

Pour obtenir un recrutement sé-
lectif des commis et des secré-
taires administratifs et ce, dans 
l'intérêt du fon fonctionnement 
de l'Administration, il est indis-
pensable qu'à la faveur de la ré-
forme statutaire, ce personnel soit 
doté d'avantages particuliers. Les 
sujétions et les risques du métier 
pénitentiaire leur donnent le droit 
de prétendre à un classement in-
diciaire préférentiel, ainsi qu'à 
l'attribution d'une prime de sujé-
tion sspéciales. Ces deux ques-
tions sont d'ailleurs en voie d'a-
boutir dans les corps administra-
tifs de la police. 

RAPPORT FINANCIER 
L'ordre du jour particulièrement 

chargé, comporte, dans cette 
séance, le rapport financier. 

C'est au camarade HALLET, 
trésorier général, qu'échoit l'hon-
neur de présenter le bilan de 
l'exercice 1970 et 1971. Notre 
trésorier expose en détail, le 
montant des recettes et des dé-
penses intervenues depuis le con-
crets précédent. 

Il brosse un tableau satisfaisant 
de la gestion de l'organisation. 
Cependant, il fait part aux con-
gressistes, des différentes aug-
mentations enregistrées dans tous 
les domaines (notamment le loyer, 
les frais généraux, la presse, etc.;. 
Le taux actuel des cotisations, 
inchangé depuis 1970, ne pourra 
pas être maintenu, sous peine de 
mettre en péril l'équilibre du bud- 

L'examen des questions dites 
diverses se fait assez rapidement, 
étant donné le peu de temps res-
tant disponible dans cette ultime 
séance. 

Des revendications très intéres-
santes sont posées par plusieurs 
camarades, parmi celles-ci, rete-
nons les questions suivantes : 

— Lors des mutations et des 
affectations des agents, il devrait 
être davantage tenu compte de 
leur situation familiale. 

— Le retour au service de nuit 
des deux fois 6 heures est de-
mandé ; le service actuel est ex-
ténuant. 

— Un système de notation plus 
équitable est souhaité. 

— Le personnel d'exécution dé-
plore l'absence, ou le peu de con- 

Le Secrétaire général fait un 
exposé sur les formes d'action 
envisagées par les Secrétaires 
généraux. Chaque délégué est in-
vité à donner son point de vue, 
ce qui est fait avec sérieux et 
objectivité. Les avis sont ensuite 
confrontés, afin de déterminer des 
modalités d'action acceptables par 
la totalité des sections. 

De ce débat, il ressort que no-
tre organisation mandate son Bu-
reau Central pour proposer aux 
autres syndicats la forme d'action 
ci-après forme du mouvement 
dit a portes fermées a. 	Toute- 
fois, il est précisé que notre ac- 

Arrivant au terme de ce labo-
reux congrès, le Président se doit 
de le clore par un dscours, ce 
qu'il fait d'une façon à la fois 
simple et émouvante, en pronon-
çant l'allocution suivante : 

Chers Camarades, 

L'ordre du jour de notre 41" 
congrès étant épuisé, c'est un 
ancien qui s'adresse â vous. 

Durant ces trois journées qui  

get. Le trésorier général propose 
une augmentation de trois francs 
au trimestre, ce qui aura pour 
effet, de porter notre cotisation 
trimestrielle à 15 F, à compter 
du 1"' janvier 1973. Il souligne 
la modicité de la somme deman-
dée, eu égard aux émoluments en 
constante progression. D'autre 
part, il faut objectivement recon-
naitre que les cotisations deman-
dées aux pénitentiaires sont en 
général, bien inférieures à celles 
qui sont en usage dans les autres 
corps de fonctionnaires, ainsi 
que dans le secteur privé. 

Le rapport financier n'est pas 
contesté, il est approuvé par le 
congrès, de même que la majora-
tion demandée. 

tacts avec les cadres (qu'ils soient 
P. S. ou P. D. D.). 

— La distribution des tenues 
d'uniforme, dans les délais nor-
maux est demandée par les con-
gressistes. 
Sur le plan de le Fonction Publi-

que. — Les Pénitentiaires se 
déclarent solidaires de leurs 
camarades sur les principales 
revendication, à savoir : 
— L'incorporation complète de 

l'indemnité de résidence dans le 
traitement. 

— La suppression des abatte-
ments de zone. 

— Le reclassement de la caté-
gorie B. 

— Le paiement de la prime 
d'installation 'à tous les jeunes 
fonctionnaires. 

tion ne devra pas être interpré-
tée par quiconque, comme étant 
dirigée contre la population pé-
nale. En conséquence, nous som-
mes partisans d'assurer les on:, 
monades et les parloir des famil-
les. Le reste des activités et mou-
vements sera suspendu. La durée 
du mouvement du personnel pour-
rait être de 48 heures, avec ré-
pétition en cas de nécessité. 

Le Président invite le comité 
de rédaction à proposer son tex-
te de résolution générale, celui-ci 
est adopté par la totalité de l'as-
semblée. 

nous ont réunis (jeunes et moins 
jeunes) au cours desquelles un 
travail constructif e été réalisé, 
nous avons entendu différents 
points de vue émis par les repré-
sentants des sections de l'hexago-
ne. Chacun ayant exprimé les sug-
gestions de nos camarades, les 
travaux de ce congres ont été 
menés â bien. 

(Suite page 7) 

LES QUESTIONS DIVERSES 

L'ACTION ENVISAGÉE 

RÉSOLUTION GÉNÉRALE 
Les représentants au 41° Congrès National du Syndicat Pé-

nitentiaire Autonome affilié à la C.F.D.T., réunis .à l'issue de leurs 
assises le 6 mai 1972, ont voté la résolution suivante : , 
— Proclament leur attachement à la fonction pénitentiaire, 
— Demandent le soutien absolu du Gouvernement sur le plan 

moral et matériel, 
— S'insurgent contre les calomniateurs de tous ordres, qui ten-

dent à discréditer les fonctionnaires pénitentiaires et l'insti-
talion dans son ensemble, 

— Demandent le renforcement de la sécurité de tous les établis-
sements pénitentiaires, par une augmentation substantielle 
du personnel de surveillance et ce, en fonction de la structure 
de chaque maison ; et le retour à l'application d'une disci-
pline effective permettant d'assurer d'une manière permanente 
la sécurité du personnel et des établissements, 

— Exigent l'ouverture de véritables négociations pour établir une 
réforme des textes statutaires en profondeur, avec comme 
corollaire les avantages indiciaires, indemnitaires et de carrière 
réclamés depuis de nombreuses années, 

— Précisent que si leurs légitimes revendications se heurtent à 
un refus, les personnels pénitentiaires se verraient dans l'obli-
gation de passer à l'action et alors, seuls les pouvoirs publics 
en porteraient la responsabilité. 

DISCOURS DE CLOTURE 
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LES PROMOTIONS 
I. Sont promus, sur place, à 

compter du 1" février 1972, au 
grade de chef de service péniten-
taire : 

- au 6' échelon sans ancien-
neté : 

M. HENOCQ Lucien, chef de 
maison d'arrêt de 4' échelon (an-
cienneté du 1" mai 1970), à la 
maison d'arrêt d'ARRAS. 

- au 6' échelon avec une an-
cienneté de 4 mois : 

M. PAGES Denis, chef de mai-
son d'arrêt de 5° échelon (ancien-
neté du 1" octobre 1971), à la 
maison d'arrêt d'AVIGNON. 

- au 6' échelon sans ancien-
neté : 

M. DOROLLE Maurice, chef de 
maison d'arrêt de 4° échelon (an- 
cienneté du 	juillet 1971), à la 
maison d'arrêt de CHALONS-SUR-
MARNE. 

Il. Sont promus, à compter du 
1" février 1972, au grade de chef 
de service pénitentiaire : 

- au 1" échelon avec une an-
cienneté de 9 mois 27 jours et 
affecté à la Direction régionale 
des services pénitentiaires de PA-
RIS : 

M. 	CAMPINCHI jean - Pierre, 
éducateur de 3' échelon (ancien-
neté du 4 avril 1971), à la mai-
son centrale de MURET. 

- au 5* échelon avec une an-
cienneté de 1 an 4 mois 21 jours 
et affecté à la maison d'arrêt de 
GRENOBLE : 

M. FORTEPAULLE Jean, chef 
de maison d'arrêt de 3' échelon 
(ancienneté du 10 septembre 1970), 
à la maison d'arrêt de NIMES. 

- au 5° échelon sans ancien-
neté et affecté à la Direction ré-
gionale des services pénitentiaires 
de PARIS 

M. PEREZ Roger, secrétaire ad-
ministratif chef de section de 3' 
échelon (depuis le 1" octobre 
1971 avec une ancienneté de 2 
ans 5 mois), à la Direction régio-
nale des services pénitentiaires de 
TOULOUSE. 

Est promu, sur place, à compter 
du 1" février .1972, au grade de 
chef de service pénitentiaire de 6' 
échelon avec une ancienneté de 
1 ans, 4 mois : 

M. VIROLLEAU jean-Pierre, se-
crétaire administratif chef de sec-
tion de 5' échelon (ancienneté du 
1" octobre 1970), à la maison 
centrale de SAINT-DENIS-DE-LA-
REUNION. 

Sont promus, à compter du 1" 
décembre 1971, au grade de sur-
veillant-chef : 

- au 3' échelon avec une an-
cienneté de 1 an 7 mois 16 jours 
et affecté à la maison d'arrêt de 
NICE : 

M. ADIJ Simon, premier surveil-
lant de 5* échelon (ancienneté du 
15 avril 1970), à la Direction ré-
gionale des services pénitentiaires 
de PARIS. 

- au 2' échelon avec une an-
cienneté de 1 an 1 mois et affec-
té à la maison d'arrêt de VA-
LENCE : 

M. TOZZA Louis, premier sur-
veillant de 4' échelon (ancienneté 
du 1" novembre 1970), à la mai-
son d'arrêt de TOULON. 

- au 3' échelon avec une an-
cienneté de 2 ans et élevé au 4° 
échelon à compter de la même 
date et affecté à la maison d'ar-
rêt de TOULON : 

M. BONIOL Pierre, premier sur-
veillant de 5' échelon (ancienneté 
du 4 mars 1969), à la maison 
centrale de NIMES. 

- au 3' échelon avec une an-
cienneté de 2 ans et élevé au 4' 
échelon à compter de la même 
date et affecté à la maison d'ar-
rêt de PONTOISE : 

M. ROBINE Henri, premier sur-
veillant de 5° échelon (ancienneté 
du 29 avril 1968), à la maison 
d'arrêt des Baumettes, à MAR-
SEILLE. 

- au 2' échelon avec une an• 
cienneté de 1 an 7 mois et affecté 
à la maison d'arrêt de NEVERS : 

M. CHOUILLY jules, premier 
surveillant de 4° échelon (ancien-
neté du 1" mai 1970), à la mai-
son d'arrêt de SAINT-MALO. 

- au 2' échelon avec une an-
cienneté de 1 an 3 mois et affecté 
à la maison d'arrêt d'AUXERRE : 

M. COURRIEUR Pierre, premier 
surveillant de 4' échelon (ancien-
neté du 1" septembre 1970), à la 
maison d'arêrt des Baumettes, à 
MARSEILLE. 

- au 4,  échelon avec une an-
cienneté de 2 ans et élevé au 5° 
échelon à compter de la même 
date et affecté à la maison d'ar-
rêt de CAEN : 

M. CHEVALIER Roger, premier 
surveillant d'échelon exceptionnel 
(ancienneté du 1" décembre 1968), 
à la maison centrale de CAEN. 

- au 3' échelon avec une an-
cienneté de 2 ans et élevé au 4' 
échelon à compter de la même 
date et affecté à la maison cen-
trale de CAEN : 

M. CELCE Jean, premier sur-
veillant de 5° échelon (ancienneté 
du 28 août 1968), à la maison 
d'arrêt de la SANTE « C ». 

- au 1" échelon avec une an-
cienneté de 1 an 1 mois et affecté 
à la maison d'arrêt de PERPI-
GNAN 

M. RIVES Pierre, premier sur-
veillant de 3° échelon (ancienneté 
du 1" novembre 1970), à la mai-
son centrale de MURET. 

- au 1" échelon, sans ancien-
neté et affecté aux prisons de 
ROUEN : 

M. DELMAS Lucien, premier 
surveillant de 2° échelon (ancien- 
neté du 	novembre 1970), à la 
maison d'arrêt de MENDE. 

Est promue sur place, à compter 
du 1" décembre 1971, au grade 
de surveillante-chef de 4` échelon 
avec une ancienneté de 2 ans et 
élevée au .5' échelon à compter 
de la même date : 

Mme POULET Madeleine, pre-
mière surveillante d'échelon ex-
ceptionnel (ancienneté du 1" oc-
tobre 1967), à la maison d'arrêt 
de la PETITE-ROQUETTE. 

Est nommé sur place, à comp-
ter du 20 décembre 1971, à l'em-
ploi de chef de maison d'arrêt de 
1" échelon, avec une ancienneté 
de 5 jours : 

M. LEPITRE Pierre, surveillant-
chef de 4' échelon depuis le 15 
décembre 1971, à la maison d'ar-
rêt de CHALON-SUR-SAONE. 

Est promu, à compter du 27 
décembre 1971, au grade de sur-
veillant-chef de 4* échelon, avec 
une ancienneté de 2 ans et élevé 
au 5° échelon, à compter de la 
même date et affecté à la maison 
d'arrêt de DIEPPE 

M. TOURENG René, premier 
surveillant d'échelon exceptionnel 
(ancienneté du 1" juillet 1969), à 
la maison d'arrêt de MONTAU-
BAN. 

Sont promus, à compter du 31 
décembre 1971, au grade de sur-
veillant-chef, et affectés dans les 
établissements désignés ci-après : 

- au 2' échelon avec une an-
cienneté de 8 mois, 5 jours et af-
fecté à la maison d'arrêt de 
CHAUMONT : 

M. VAN DEN BROECKE Jean, 
premier surveillant de 4' échelon 
(ancienneté du 26 avril 1971), à 
la maison centrale de CLAIR-
VAUX 

- au 4' échelon, avec une an-
cienneté de 2 ans et élevé au 5' 
échelon à compter de la même 
date à la maison d'arrêt de NAN-
CY : 

M. FERNANDEZ Antoine, pre-
mier surveillant d'échelon excep-
tionnel (ancienneté du 1" octobre 
1967), à la maison d'arrêt de 
BORDEAUX. 

- au 1" échelon, sans ancien-
neté, et affecté à la maison cen-
trale de CLAIRVAUX : 

M. SCRIVAT Georges, premier 
surveillant de 2° échelon (ancien-
neté du 1" mai 1970), à la mai-
son centrale de NIMES. 

Est promu, à compter du 10 
janvier 1972, au grade de surveil-
lant-chef au 2° échelon avec une 
ancienneté de 9 mois 17 jours et 
affecté â la maison d'arrêt de la 
SANTE « B : 

M. MAUDIER Albert, premier 
surveillant de 4' échelon (ancien-
neté du 23 mars 1971), à la mai-
son centrale de POISSY. 

Est promu. à compter du 31 
décembre 1971, au grade de pre-
mier surveillant de 1" échelon, 
sans ancienneté, et affecté à la 
maison d'arrêt de MONTAUBAN : 

M. 	WIEDEMANN jean - Paul, 
surveillant de 4' échelon (ancien-
neté du 1" mars 1970), à la mai-
son d'arrêt de STRASBOURG. 

Sont promus, à compter du 1" 
janvier 1972, au grade de premier 
surveillant de 1" échelon, sans 
ancienneté et affectés à la mai-
son centrale de SAINT-DENIS-DE-
LA-REUNION : 

M. PAYET Roger, surveillant de 
4' échelon (ancienneté du 1" 
avril 1971), à la maison d'arrêt 
de 	SAINT-PIERRE-DE-LA-REU-
NINO. 

M. PAYET Philippe, surveillant 
de 4' échelon (ancienneté du 26 
juin 1970), à la maison d'arrêt de 
SAINT • PIERRE - DE - LA - 
REUNION. 

Est promu sur place, à comp-
ter du 1" janvier 1972, au grade 
de premier surveillant de 1" éche-
lon, sans ancienneté : 

M. PEGOU Claude, surveillant 
de 5' échelon (ancienneté du 1" 
novembre 1970), à la maison cen-
trale de SAINT-DENIS-DE-LA-
REUNION. 

Sont promus, à compter du I" 
janvier 1972, au grade de premier 
surveillant, de 1" échelon, sans 
ancienneté et affectés dans les 
établissements désignés ci-après : 

A la maison d'arrêt de BOR-
DEAUX-GRADIGNAN : 

M. BONTHOUX Charlie, sur-
veillant de 5° échelon (ancienneté 
du 1" mai 1970), à la maison 
d'arrêt de TOULON. 

A la- maison centrale de NI-
MES : 

M. GUITTON Henri, surveillant 
de 4' échelon (ancienneté du 8 
mai 1970), à la maison _d'arrêt 
d'ANGERS. 

Sont promus sur place, à 
compter du 1" avril 1972, à 
l'échelon exceptionnel du gra-
de de premier surveillant : 

M. KRESS Bernard, premier 
surveillant de 5* échelon à la 
maison centrale d'EYSSES. 

M. BROSSAY Emile, premier 
surveillant de 5' échelon à la 
maison centrale de LOOS. 

M. JACQUEY Jean, premier 
surveillant de 5' échelon, au 
centre d'observation de CHA-
TEAU-THIERRY. 

M. LEGRAND Henri, premier 
surveillant de 5' échelon, à la 
maison d'arrêt de BORDEAUX. 

M. SAUR Louis, premier sur-
veillant de 5' échelon, à la mai-
son d'arrêt du HAVRE. 

M. VAN BOUWELEN Geor-
ges, premier surveillant de 5' 
échelon, aux prisons de LYON. 

M. CALENDINI Charles, pre-
mier surveillant de 5' échelon, 
à la maison d'arrêt d'AIX-EN-
PROVENCE. 

M. FERON Lucien, premier 
surveillant de 5' échelon, à la 
maison d'arrêt de TOULON. 

M. ROSELLO Fernand, pre-
mier surveillant de 5* échelon, à I 
la maison d'arrêt des Baumet-
tes à MARSEILLES. 

M. ECALARD Georges, pre-
mier surveillant de 5° échelon, 
aux prisons de FRESNES. 

M. DEFORGES Robert, pre-
mire surveillant de 5° échelon, 
à la maison d'arrêt de la San-
té « A ». 

M. DOMONT Jean, premier 
surveillant de 5° échelon, à la 
maison d'arrêt de la Santé « A ». 

M. GOURINAL Antoine, pre-
mier surveillant de 5' échelon, 
aux prisons de FRESNES. 

M. ATLANI Robert, premier 
surveillant de 5° échelon, à la 
maison centrale de MELUN. 

M. SERRA Marcel, premier 
surveillant de 5° échelon, à la 
maison d'arrêt de NANTES. 

Mme MAURIZI Colette, . pre-
mière surveillante de 5° échelon, 
aux prisons de METZ. 

M. FAIVRE Lucien, premier 
surveillant de 5* échelon, à la 
maison centrale d'ENSIHEIM. 

Fait à Paris, le 22 avril 1972 

I - Sont ',Cornues sur place, 
à compter du 1- avril 1972, au 
grade de première surveillante 
de 1" échelon, sans ancienneté : 

Mme CHIROL Mathilde, sur-
veillante de 6' échelon (ancien- 
neté du 	juin 1971) à la Di- 
rection Régionale des services 
pénitentiaires de BORDEAUX. 

- Mme FOUBLIN Marguerite, 
surveillante de 4' échelon (an-
cienneté du 1",  novembre 1971), 
à la prison école d'OERMIN. 
GEN. 

Mme RIVOIRE Bernadette, 
surveillante de 4,  échelon (an-
cienneté du 1,',  septembre 1970), 
aux prisons de LYON. 

Mme ROUX Monique, surveil-
lante de 6° échelon (ancienneté 
du I" novembre 1971), aux pri-
sons des FRESNES. 

Mlle CRUBERRE Danièle, 
surveillante de 4° échelon (an-
cienneté du 1" septembre 1970), 
à la maison d'arrêt de LA SAN-
TE «A ,- 

Mme LABRE Josette, surveil-
lante de 5° échelon (ancienneté 
du 	août 1971), à la maison 
centrale de TOUL. 

Mme GUIDERDONI Odette, 
surveillante de 4' échelon (an- 

1 
2 
3 
4 ex-aequo 

6 
7 
8 
9 ex-aequo 

11 
12 
13 
14 
15 
16 

(Suite de la page 6) 

Je vous remercie de votre par-
ticipation active à la bonne tenue 
de nos assises nationales. 

Dés votre retour dans vos sec-
tions, vous devrez faire part à vos 
mandants, du travail réalisé, des 
engagements pris en leur nom, 
savoir: une rémunération en rap-
port avec la fonction de péniten-
tiaires à tous les niveaux, de 
meilleures conditions de travail, 
éviter le retour aux heures dou-
loureuses de 1971 (Lyon, Clair-
vaux). 

Fidèle syndiqué depuis 1936, 
c'est un message de confiance 
que 'adresse aux jeunes de cette 
salle, qui, per leur esprit comba-
tif, font augurer la continuité de 
l'action syndicale, qui est une lut-
te permanente. 

Jeunes délégués, vous voyez 
dans cette salle, des têtes grison-
nantes pour le dernière fois parmi 
vous, en qualité d'actifs, je cite : 
les camarades POULET, HALLET, 
moi-même, suivi de près par LE 
GUY ADER, militants syndicalistes 
de toujours, nous n'avons jamais 
désespéré sachant par expérience 
que la lutte syndicale ne connaît 
pas de trêve et qu'elle n'est pas 
toujours couronnée de succès. 

Malgré cette constatation, nous 

cienneté du 1" novembre 1970), 
au centre pénitentiaire de MAU-
ZAC. 

Mlle MERLET Françoise, sur-
veillante de 4° échelon (ancien-
neté du 1" juillet 1970), à la 
maison d'arret de la Petite RO-
QUETTE. 

Mme SANTELLI Françoise, 
surveillante de 5° échelon (an-
cienneté du 1" janvier 1972), 
aux prisons de LYON. 

Mme GASQUET Denise, sur-
veillante de 4 échelon (ancien- 
neté du 	décembre 1970), à la 
maison d'arrêt de PAU. 

Mme LOZES Juliette, surveil-
lante de 4° échelon (ancienneté 
du 	juillet 1970), à la maison 
d'arrêt de TOULOUSE. 

Il - Sont promues, sur pla-
ce, à compter du 11''' avril 1972, 
au grade de première surveil-
lante : 

Au 2' échelon, sans ancienne-
té : 

Mlle PIGÂLLET Claude, sur-
veillante principale de 8° éche-
lon (ancienneté du 1" novem-
bre 1970), à la maison d'arrêt 
de la Petite ROQUETTE. 

Au 	èehelon, avec une an- 
cienneté de 3 ans, et élevée au 3° 
échelon à compter de la même 
date : 

Mlle LAURENT Jeanne, sur-
veillante principale de 9" éche-
lon (ancienneté du r" mai 1966), 
à la maison d'arrêt de la Petite 
ROQUETTE. 

Fait à Paris, le 26 avril 1972 

sommes restés fidèles à l'idéal 
syndical qui nous animait. Je 
vous invite à toujours faire con-
fiance à votre organisation, c'est 
le devoir de tout militant. 

Comme vous pouvez le cons-
tater après 36 ans d'activité syn-
dicale, nous partons confiants 
dans l'avenir. La relève est assu-
rée. Pour être forts, restez unis 
dernière votre Secrétaire générai 
et le Bureau Central, votre sou-
tient étant indispensable pour me-
nez efficacement les luttes syndi-
cales. 

Au terme de mon dernier con-
grès, de cette tribune, j'adresse le 
salut fraternel de notre organisa-
tion à tous les pénitentiaires, qui 
luttent et peinent chaque jour 
dans les prisons. 

A vous, congressistes, en vous 
assurant de ma fidèle amitié, je 
vous dis, ce n'est qu'un eu revoir, 
espérant vous retrouver dans cet-
te même salle au titre de retraité. 

Je déclare clos le 41' Congrès, 
vous souhaite un bon retour dans 
vos sections, et termine en criant 
bien fort, VIVE LA PENITENTIAI-
RE, ET QUE VIVE LE SYNDICAT 
NATIONAL PENITENTIAIRE C. F. 
D. T.l 

DORCHY. 

ÉPREUVES DES CHEFS DE M. A. 
Sont inscrits par ordre de mérite, sur la liste d'aptitude 

à l'emploi de chef de maison d'arrêt, à la suite des épreuves 
de sélection professionnelle des 24 avril, 29, 30 et 31 mai 1972, 
les surveillants-chefs des services extérieurs de l'administration 
pénitentiaire dont les noms suivent : 

MM. 	/ 
BRESSON Roger, prisons de Fresnes. 
VILLARD Alphonse, M.C. Clairvaux. 
BERBEYER Gilbert, M.A. Rodez. 
CAMILLIERI Jean, M.A. Baumettes, Marseille. 
KAICI Mohamed, M.C. Poissy. 
LEJEUNE Emilien, M.A. Saint-Omer. 
CHAMBON Joannès, M.A. Roanne. 
RUSSEIL Roland, M.A. Rennes. 
BOYER Henri, M. Cle Saint-Denis La Réunion. 
MULLER Gilbert, M.A. Chartres. 
GEORGES Félix, prisons de Fresnes. 
CHABIN Maurice, M.A. Bourges. 
JULIEN Fernand, M.A. Sarreguemines. 
MARTIN Maurice, M.A. Trévoux. 
SONTOT Yvon, M.A. Briey. 
REVY Jean, M.A. Bastia. 

Fait à PARIS, le 7 juin 1972. 

41e CONGRÈS NATIONAL 



LE RÉSUMÉ 
DES DÉCISIONS 

Lors de la réunion intersyn-
dicale (F.O.-C.F.D.T.-C.G.T.), du 
5 mai 1972, il avait été convenu 
qu'une nouvelle rencontre au-
rait lieu le 16 mai, à l'éche-
lon des Bureaux Centraux afin 
d'arrêter définitivement l'at-
titude du personnel. 

Avaient été conviés à par-
ticiper à cette réunion, 23 
camarades représentants le 
P.A. et le P.S. des trois or-
ganisations. Plusieurs respon-
sables C.F.T.C. avaient égale-
ment pris place dans la salle, 
au grand étonnement des par-
ticipants, puisque cette orga-
nisation avait quitté la réunion 
précédente. 

Une discussion s'engagea im-
médiatement à propos de la 
présence de la C.F.T.C., sur 
l'opportunité ou l'inopportunité 
de sa participation aux dé-
bats. Après quelques propos 

aigres doux », échangés entre 
les responsables nationaux, il 
est apparu qu'il n'était pas 
possible de revenir sur la po-
sition antérieure et que la dé-
légation C.F.T.C. devait se 
retirer. 

Les décisions qui ont été 
prises au cours de la réunion, 
ont donc été le fait des syn-
dicats— Fer., C.F.D.T. et C.G.T. 
Comme chacun le sait, elles 
ont eu pour but le mouvement 
d'action du 24 mai 1972 dans 
les formes qui ont été définies 
par nos circulaires. 

Sur le plan de l'information 
du public, un communiqué de 
presse que nous reproduisons 
ci-dessous, a été transmis -aux 
quotidiens, à la radio et à 

COMMUNIQUE 
Face à l'intransigeance du 

Gouvernement et à son refus de 
satisfaire pleinement les re-
vendications professionnelles et 
de pallier le manque de moyens 
matériels et moraux nécessai. 
res à l'application d'une vé-
ritable réforme pénitentiaire, 

Les Syndicats nationaux des 
personnels F.O., C.F.D.T. et 
C.G.T. ont décidé d'organiser 
à titre d'avertissement, une 
journée d'action, le MERCRE-
DI 24 MAI 1972. 

Tout en renforçant la sécu-
rité des établissements, les di-
rectives intersyndicales auront 
notamment pour effet de para-
lyser pendant 24 heures le fonc-
tionnement des Cours et Tri-
bunaux, sans porter atteinte 
aux conditions de détention 
des détenus. 

Lors du bulletin d'informa-
tion première du 24 mai, à 
13 heures, une déclaration com-
mune des trois syndicats a été 
faite par Bonaldi, de Force 
Ouvrière. 

Tout au long de cette jour-
née revendicative pénitentiaire, 
des contacts téléphoniques en-
tre nos responsables section-
naires et le siège, nous ont 
permis de constater avec satis-
faction que le mouvement était 
suivi pratiquement à 100 ‘t,o. 
La plupart des adhérents à la 
C.F.T.C. n'ont pas suivi les con-
signes d'abstention données 
par leur Secrétaire général et 
se sont joints aux autres syn-
diqués (voir nos comptes ren-
dus des sections). 

Comme nous l'avons relaté 
dans notre circulaire inter. 
syndicale du 29 mai, notre mou-
vement d'action nationale a 
marqué la détermination des 
pénitentiaires (de tous corps 
et grades) de faire aboutir 
leurs légitimes revendications. 

Dans le même temps, nos 
organisations ont demandé 
(par lettre du 29 mai), au Gar-
de des Sceaux, de recevoir les 
Secrétaires généraux afin d'ob-
tenir des précisions sur les in-
tentions réelles du Gouverne-
ment, aussi bien en ce qui 
concerne les crédits alloués au 
personnel et leur nature, que 
l'échéancier prévu des mesu-
res à court ou moyen terme. 
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RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

LE MOUVEMENT REVENDICATIF DANS NOS SECTIONS 
Nos camarades compren-

dront qu'il ne nous est pas 
possible d'insérer intégrale-
ment les comptes rendus 
qu'ils nous ont transmis, cela 
ne serait d'ailleurs qu'une re-
dite dans la plupart des cas. 
Cependant, il nous a semblé 
intéressant de relater quelques 
motions ou simplement des 
extraits de celles-ci lorsqu'elles 
présentaient un intérêt parti-
culier. 

BORDEAUX-GRADIGNAN 
Le mouvement a été suivi 

par la totalité des agents. 
Texte du télégramme adres-

sé à M. le Premier Ministre. 
« Navré être obligé manifes-

ter pour faire aboutir ses lé-
gitimes revendications; tant 
indiciaires que statutaires 

« Espérions votre arbitrage, 
afin de pallier aux lacunes de 
notre fonction, souhaitons ré-
formes profondes afin plus con-
naître derniers événements 
sanglants qui ont endeuillé 
notre corporation. 

« Pensons pouvoir compter 
sur vous pour revalorisation 
de la fonction. » 

CAEN CENTRALE 
...« Le mercredi matin, immé-

diatement avant la prise de ser-
vice,'des consignes ont été don-
nées à l'équipe montante pour 
l'occupation des différents pos-
tes à assurer et l'horaire dès 
activités de remplacement 
(sport, promenade, boules, 
etc...) placées sous le signe 
de la récréation et de la dé-
tente de la population pénale 
ainsi que le rôle à tenir par 
chacun. 

La participation à 80 sa de 
l'effectif total (déduction faite 
des agents en congé de mala-
die, en congé annuel n'ayant 
pu être touchés) du personnel, 
ainsi que sa parfaite discipline 
d'ensemble, tant en détention 
qu'aux postes de sécurité ou en 
position de piquet d'interven-
tion et de renfort a permis 
que NOTRE journée d'action 
revendicative se déroule sans 
heurt et dans une atmosphère 
détendue du côté de la popu-
lation pénale. 

L'attitude du personnel qui a 
participé à cette journée a dé-
montré aux pouvoirs publics 
sa détermination, sa volonté de 
voir aboutir ses légitimes re-
vendications et la confiance 
qu'il accorde à ses représen-
tants syndicaux pour mener à 
bien leur combat. » 

CLAIRVAUX 
Les consignes syndicales ont 

été suivies par les quatre or-
ganisations de Clairvaux. 

Le télégramme suivant a été 
expédié au Premier Ministre : 

« Personnels surveillance et 
administratif prison Clairvaux 
attirent votre attention sur né-
cessité obtenir urgence révi-
sion statutaire et revalorisa-
tion fonction avec assimilation 
totale police et souhaitent vo- 
tre appui auprès ministères 
intéressés. » 

EYSSES 
La journée d'action reven-

dicative a connu un succès 
total. 

Tout le personnel (personnel 
administratif - personnel de 
surveillance) conscient de l'im-
portance du mouvement, a 
participé massivement à cette 
manifestation. 

Les syndicats locaux de la 
maison centrale d'Eysses font 
confiance à leurs secrétaires 
généraux pour accentuer la 
pression des organisations na-
tionales sur le Gouvernement 
jusqu'à satisfaction des reven-
dications. 

Les sections locales affirment 
leur soutien pour, si néces-
saire, participer à un mouve-
ment plus important. 

PRISONS DE LOOS 
.« Maison d'arrêt de Loos 

succès TOTAL malgré une ma- 

jorité C.F.T.C. — Maison cen-
trale de Loos : très peu suivi 
(C.F.T.C. majoritaire). 

« A noter qu'a la maison 
d'arrêt, une centaine de déte-
nus ont déclenché une grève 
de la faim de 24 heures ; mo-
tif invoqué : « solidarité en-
vers le personnel ». 

...« Les camarades de la 
Maison d'arrêt de Loos deman-
dent : une attaque sans relâ-
che jusqu'à l'aboutissement de 
nos justes revendications. » 

MAUZAC 
Le personnel du Centre pé-

nitentiaire de Mauzac, réuni en 
assemblée générale extraordi-
naire à l'appel des organisa-
tions syndicales F.O., C.F.D.T., 
C.G.T., dans le cadre de la 
journée d'action inter-profes-
sionnelle du mercredi 24 mai 
1972 • • 
Considère : 

Que les pouvoirs publics 
sont responsables du malaise 
qui règne actuellement sur 
l'ensemble du personnel péni--
tentiaire et cela malgré les 
nombreuses réunions des co-
mités techniques paritaires 
avec les représentants du Mi-
nistère de la Justice et qui 
n'apportent rien de positif jus-
qu'à ce jour. 
Signale : 

Que malgré les graves évé-
nements qui ont eu lieu et 
dont les pouvoirs publics sont 
les seuls responsables ce per-
sonnel a su garder son calme 
et sa dignité, et ceci malgré 
la campagne de démagogie exer-
cée par une certaine presse 
écrite et parlée. 
Demande : 

Une réforme fondamentale 
de son statut, vers une parité 
indiciaire et indemnitaire avec 
la Police, ainsi que l'amélio-
ration de ses conditions de 
travail. 
Manifeste : 

Pour la dignité et la défense 
de sa fonction ainsi que de 
ses droits sociaux et moraux. 
Soutiendra : 

Sans restriction toute forme 
d'action jugée utile par ses 
Secrétaires généraux pour fai-
re aboutir ses légitimes reven-
dications. 

MONTPELLIER 
Motion adoptée par le per-

sonnel de la Maison d'arrêt 
de Montpellier, le 24 mai 1972. 

Tout le personnel gradés et 
agents de la maison d'arrêt 
de MONTPELLIER, de toutes 
tendances syndicales et agis-
sant à 100 %, ont décidé de 
suivre le mouvement revendi-
catif lancé par les trois cen-
trales syndicales : C.G.T., Fe., 
C.F.D.T. 
En premier lieu : 

Nous réclamons : Une ré-
forme fondamentale de notre 
statut vers une parité indiciai-
re et indemnitaire de la Police 
que l'on nous promet depuis 
longtemps mais qui nous est 
toujours pas accordée. 

Nous estimons que notre pro-
fession est aussi dangereuse 
que celle de la Police, puis-
que les statistiques révèlent, 
hélas ! davantage d'agressions 
dans les établissements péni-
tentiaires, que parmi le service 
de la police (3 agressions mor-
telles en 1971), En outre, no!' 
tre profession se double de 
celle d'éducation, puisque la 
réforme pénitentiaire prévoit 
que tout doit être mis en oeu-
vre pour le redressement du 
délinquant et que le personnel 
doit oeuvrer dans ce sens. Nous 
pensons et estimons que notre 
travail est aussi utile pour la 
société que celui de la Police 
et doit bénéficier du même 
statut. 
Nous réclamons : 

Une amélioration des con-
ditions de notre travail, nous 
ne pouvons concevoir que l'on 
supprime des postes, au détri-
ment de la sécurité. D'accord 
avec les Pouvoirs publics, pour 
ne pas faire des heures sup  

plémentaires, mais pas d'ac-
cord sur la suppression de 
postes, pour ne pas dépasser 
les heures prévues mensuelle-
ment par chaque surveillant, 
cela est une mauvaise poli-
tique et nous crions casse-cou, 
car si l'on continue dans cette 
Voie, nous-  risquons encore de 
voir se dérouler dans nos éta-
blissements, des incidents très 
graves allant jusqu'à la tragé-
die, comme à Nîmes, Aix-en-
Provence, Marseille, Lyon et 
Clairvaux. 

Nous demandons la nomina-
tion plus importante de nou-
veaux agents. 
Et enfin nous réclamons : 

Que cesse cette campagne 
de dénigrement, entreprise con-
tre notre profession par une 
certaine presse, au nom d'une 
soit disant sociologie. 

Nous sommes d'accord que 
le délinquant puni de priva-
tion de liberté, par la Justice 
du fait qu'il s'est mis hors-la-
loi, conserve malgré tout sa 
dignité. En retour, nous exi-
geons que la nôtre soit res-
pectée, nous n'admettons en-
core moins que des gens qui 
ne connaissent rien de ce qui 
se passe dans les prisons puis-
sent nous calomnier comme 
ce fut souvent le cas. Nous 
ne sommes pas des bourreaux, 
ou autres, comme certains 
voudraient nous faire passer ; 
au contraire, nous effectuons 
un travail très délicat dans des 
conditions des plus déplora-
bles, dans des établissements 
qui ne répondent souvent plus 
aux exigences de la vie mo-
derne. 

MURET 
A la Maison Centrale de Mu-

ret, le mouvement national du 
24-5-1972 a été suivi à 100 % 
par les quatres organisations 
syndicales, 	C.F.D.T., 	C.G.T., 
F.O. et C.F.T.C. 

Dès la première heure, de 
nombreux camarades de repos 
ou en congé annuel étaient 
présents afin d'assurer un pi-
quet d'intervention et se te-
naient à la grille principale, au 
hall d'entrée ainsi qu'au rond-
point H. 

Les consignes des Secrétai-
res généraux ont été appliquées 
à la lettre : pas de travail en 
ateliers, aucune entrée de con-
cessionnaires, visiteurs, ni ex-
tractions, pas de sortie de 
semi-libérés. Seul, les détenus 
employés à la cuisine se sont 
rendus au travail. Ont été 
assurés : le ravitaillement, la 
nourriture et les promenades. 

Les secrétaires de section, 
réunis dans la matinée, ont 
envoyé un télégramme au Pre-
mier Ministre dont voici le 
texte : 

« Les personnels de la Mai-
son Centrale de Muret, asso-
ciés au mouvement national 
demandent l'aboutissement des 
négociations en cours : parité 
police, conditions de travail, 
statut, réforme pénitentiaire. » 

Le Comité Intersyndical. 

...« Nous tenons a remercier 
les camarades C.F.T.C. qui se 
sont associés à nous pour ce 
mouvement, malgré les consi-
gnes négatives reçues de leur 
secrétaire général. » 

PÉRIGUEUX 
...« Le personnel de la mai-

son d'arrêt de Périgueux s'est 
associé effectivement et à l'u-
nanimité au mouvement natio. 
nal de revendications du 24 
mai 1972. » 

...« Tous les agents, y com-
pris les non syndiqués et le 
seul adhérent au syndicat 
C.F.T.C., ont appliqué rigou-
reusement les consignes syn-
dicales. » 

PONTOISE 
...« Les surveillants de la 

maison d'arrêt de Pontoise ont 
suivi scrupuleusement le mot 

» 
...« Les surveillants C.F.T.C. 

ont participé au mouvement, 
n'étant pas d'accord avec leur 
secrétaire général. » 

PRISONS DE RENNES 
Le personnel pénitentiaire 

réuni ce jour, 23 mai 1972, en 
assemblée générale, considé-
rant 

— D'une part, qu'aucune so-
lution n'est apportée à leurs 
revendications (parité intégrale 
Police-Pénitentiaire),.  

— D'autre part, que le per-
sonnel pénitentiaire dans son 
ensemble est l'objet d'attaques 
systématiques portant atteinte 
à son honneur et à sa dignité. 

Il estime en effet, que les 
conditions d'exercice de la pro-
fession deviennent intolérables 
et que les Pouvoirs publics 
dans le même temps n'ont don-
né aucune suite concrète aux 
moyens de leur mission. 

C'est pourquoi, ce personnel 
décide de faire du 24 mai, à 
6 heures, au 25 mai, à 6 heures 
une journée d'action et les 
consignes ci-dessous seront ap-
pliquées. 

Seront assurés : la sécurité, 
la nourriture, les promenades, 
les parloirs des familles, le 
ravitaillement, les soins ur-
gents et les libertés. 

Ne fonctionneront pas : les 
activités sociales, les parloirs 
des avocats et des visiteurs, 
les travaux quels qu'ils soient, 
les transfèrements, les extrac-
tions, les audiences, les instruc-
tions, les arrivants. 

Cette journée d'action n'est 
qu'un avertissement. 

Le personnel des prisons de 
Rennes est décidé à répondre 
aveuglément à tout nouveau 
mot d'ordre quel qu'il soit 
lancé par leurs dirigeants na-
tionaux. 

RIOM 	 • 
Le personnel des prisons de 

Riom dans leur mouvement de 
protestation suivis à 99 %, 
revendique l'application du 
statut spécial de parité avec 
la police et l'aboutissement ra- 

pide de toutes nos revendica-
tions, apporte le soutien 
leurs représentants nationaux 
pour la continuation de toutes 
actions qui pourraient être en-
treprises. 

• 

PRISONS DE ROUEN 
Les représentants syndicaux 

des prisons de Rouen vous 
informent que les directives 
des centrales syndicales ont 
été scrupuleusement et totale-
ment respectées. 

Le taux de participation 
s'élève à 84 % du personnel 
de surveillance. 

Nous vous soutenons et 
nous nous engageons à suivre 
tout nouveau mouvement pour 
l'aboutissement total de notre 
erendication. 

SAINT-BRIEUC 
...« Nous avons strictement 

suivi les consignes relatives à 
votre circulaire. » 

...« Tout s'est bien passé, 
sans incident, dans le calme. 
Le personnel au complet a par-
ticipé au mouvement, y com-
pris les non syndiqués et les 
adhérents de la C.F.T.C. Ces 
derniers avaient reçu l'ordre 
de leur secrétaire générale de 
ne pas participer. » 

TOUL 
La Maison Centrale de 

Toul qui malheureusement, a 
été le point de mire national 
pour les événements, l'a en-
core été une fois de plus. Mais 
tous les camarades, pour cette 
journée de revendications na-
tionales ont fait preuve d'un 
comportement 	remarquable 
puisqu'ils ont respecté digne-
ment vos consignes à la lettre 
et nous n'avons eu à déplorer 
aucun incident pour cette jour-
née. » 
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LA REFORME STATUTAIRE 
LE CHEMINEMENT DES NÉGOCIATIONS 

Depuis la parution de notre dernier " Réveil " en juillet dernier, dans lequel nous 
avions fait le point sur le problème de la réforme statutaire comportant reclassement du 
personnel de surveillance, les tractations se sont poursuivies entre les différents départements 
ministériels intéressés. Pour qui connaît un tant soit peu les rouages des Finances et de la 
Fonction Publique, il est facile de comprendre que ce genre d'affaire ne progresse que len-
tement. Malgré la grande impatience, bien compréhensible, dé nos mandants, nous n'avons 
pas été surpris qu 	dénouement n'en intervienne officiellement qu'en septembre. 

Cependant, les grandes lignes du projet de reclassement avaient été discutées lors de 
l'audience de M. LE CORNO, le 11 août 1972, à laquelle participaient la C.F.D.T. - Force Ou-
vrière et la C.G.T. (voir note circulaire du 18 août). 
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lune étape importante 

pour le personnel 

e surveillance 
pres de longues négociations menées pendant six 

• mois (du 10 mars 1972 au début septembre), le plan de 
reclassement du personnel de surveillance va prendre 

• effet au I" janvier 1973 pour ce qui concerne la première 
• tranche, la seconde intervenant comme chacun sait au 
• I.r octobre de la même année. 

Il n'est pas question pour nous de nous auto-compil-
e) menter, mals il convient néanmoins d'être objectif et 
),1,) réaliste, afin de mieux nous rendre compte de l'ampleur 
81 des résultats acquis, tout en ayant bien conscience de 

ce qui reste à faire. 
k,) Nous ne pouvons certes parler d'une victoire totale, 
e • mais qui, dans le monde syndical, peut se targuer d'avoir 

obtenu sur une année la satisfaction de toutes les reven-
dications demandées ? S'II existe, celui-là, qu'il nous donne 

1e sa recette, elle rendra service non seulement aux Péniten-
tiaires, mais aussi à tous les travailleurs du secteur public 

1 et privé, qui, trop souvent, hélas ! obtiennent peu malgré 
des luttes longues et onéreuses, je veux parler bien sûr, 
des retenues pour les journées de grève, et -aussi de la 
répression patronale ou gouvernementale. 

par P. LEFÈVRE 
Secrétaire Général 

• Celà étant dit, que nous apporte ce reclassement : 

POUR LES SURVEILLANTS ET SURVEILLANTS PRIN-
CIPAUX : 
— un alignement indiciaire avec les gardiens de la 

paix jusqu'au niveau du 7' échelon inclus. 
— une réduction de l'ancienneté dans les 7' et 8° 

échelons, la durée étant ramenée à deux ans, plus 
un gain indiciaire appréciable. 

— les agents ayant au moins trois ans d'ancienneté 
dans le 9' échelon (au l‘r janvier 1973) accèdent 
au Io° échelon (échelon créé) et atteindront l'In-
dice terminal 313 au 1" janvier 1974, à la fin du 
plan des C et D. 

POUR LES PREMIERS SURVEILLANTS : 
— un glissement à l'échelon supérieur, du premier 

au 5' échelon, avec le gain indiciaire, que ce 
passage comporte. 
Seul le premier surveillant d'échelon exceptionnel 
ne bénéficie d'aucun reclassement, l'indemnité 
spécifique de 25 F par mois ne peut être consi-
dérée comme un avantage sérieux. 

— A noter également, le raccourcissement de la 
carrière de ce corps, les deux premiers échelons 
seront d'une durée de deux ans. 

POUR LES SURVEILLANTS-CHEFS : 
— Seuls les deux premiers échelons sont partie aç 

prenante dans cette opération avec un gain de 7 nt 
points. Les gradés des autres échelons, ainsi IS1 
d'ailleurs que les chefs de maison d'arrêt verront g 
leurs indices révisés avec la réforme du cadre B. e. 
Sur le plan indemnitaire, ces gradés bénéficieront 
d'une augmentation de 15 go de leur prime de t)4 
détention. 

Comme il est facile de le constater, les principaux 
18, bénéficiaires de ce plan seront les surveillants. Mais, e 

est-il besoin de rappeler que c'est précisément dans ce 
corps que le contentieux était le plus lourd. En avril 1971 Ri 
(" Réveil Pénitentiaire ", n" 30), nous écrivions dans ses e 

e colonnes, à propos de l'écart effarant entre le surveillant 

e principal en fin de carrière et le sous-brigadier de police : 
» Le fossé est encore de l'ordre de 49 points (sous-brigadier bl 

e  326, surveillant principal 277) ». En un peu plus de deux 
• ans, nous aurons en grande partie comblé ce « fossé » 

par l'apport de 33 points. Est-ce négligeable ? 

Doit-on fermer les yeux sur ces chiffres et dénigrer 
les organisations syndicales comme certains irresponsables 1‘8 

) le font et continueront à le faire, même si, demain, l'écart 
des 16 points de différence avec la police est comblé 18  k' 

• Il faut quand même espérer que le bon sens et l'honné-
, 1 

teté ne sont pas disparus chez les pénitentiaires et que la 8;i 
• majorité d'entre nous prendra conscience des importants 

progrès réalisés. 
(suite page 2) 
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LA REUNION 
DU COMITE TECHNIQUE 

Cette importante réunion est 
intervenue- le 14 septembre 
1972 ; elle a fait l'objet de la 
circulaire intersyndicale du 15 
septembre, laquelle était d'ail-
leurs accompagnée de deux ta-
bleaux explicitant les modalités 
de reclassement. 

Dès l'ouverture des débats, 
le porte-parole de notre or-
ganisation a fait une déclara-
tion sur l'ordre du jour de la 
séance faisant observer que 
celui-ci prévoyait uniquement 
le reclassement du personnel de 
surveillance, alors que nos pré-
occupations portaient sur mois 
points précis, à savoir : 

— Réforme du statut. 
— Parité indiciaire, indemni-

taire et de carrière avec 
les policiers, 

— Amélioration des conditions 
de travail, avec, comme pro-
blème sous-jacent le relâ-
chement de la discipline des 
détenus. 

Notre Directeur Général a ré-
pondu à cette question à trois 
volets, en nous informant de 
ce qui suit : 

— Le reclassement du person-
nel de surveillance comporte 
une réforme statutaire, 

— La parité totale n'a pu être 
obtenue sur le budget de 
1973, malgré le profond dé-
sir de l'Administration d'at-
teindre cet objectif. 

— Les conditions de travail 
sont en nette amélioration, 
mais sur le point précis du 
service dans les détentions, 
d'autres réunions pour-
raient avoir lieu ultérieu-
rement afin d'en discuter 
avec les syndicats. 

Lors d'une autre interven-
tion, nous avons fait remar-
quer que les résultats indiciai-
res et de carrière obtenus 
étaient en régression par rap-
port aux indications qui nous 
avaient été fournies dans la 
séance du 10 mars 1972. M. 
Le Corno a reconnu l'exactitu-
de de ces propos, en précisant 
qu'il s'était heurté à deux 
obstacles de.-taille, le premier 
constitué par le changement de 
gouvernement avec ses consi-
gnes budgétaires nouvelles, le 
second se présentant sous for-
me de « danger • (pour le 
gouvernement) de faire l'objet 
de mesures reconventionnelles 
de la part des syndicats de la 
police. 

Il apparaîtrait en effet que 
les organisations syndicales des 
policiers s'opposeraient avec 
fermeté à ce que les péniten-
tiaires parviennent aux mê-
mes traitements que leurs man-
dants. Cet ostracisme parait 
pour le moins curieux, surtout 
lorsque l'on sait que la gen-
darmerie obtient presque sys-
tématiquement par ricochet 
tous les avantages gagnés par  

la police et que dans ce cas, 
il n'existe aucune obstruction. 

Au cours des discussions, 
plusieurs autres importants 
problèmes ont été débattus, 
notamment : 

— L'octroi de la bonification 
du 1/5°, comme dans les au-
tres corps placés sous statut 
spécial, c'est-à-dire, la poli-
ce et le personnel de la na-
vigation aérienne. Plus ré-
cemment, la gendarmerie a 
obtenu également cette bo-
nification. 
M. Le Corno nous a pro-
mis de proposer cette me-
sure au Ministère des Fi-
'tances. Toutefois, il n'est 
pas inutile de souligner au 
passage qu'il ne s'agit pas 
d'un décret, mais d'une loi, 
ce qui rend, l'opération 
beaucoup plue compliquée 
et partant plus longue. 

— La posibilité pour le per-
sonnel de surveillance de 
pouvoir faire le concours 
d'éducateur a été demandée, 
comme cela existait dans 
l'ancien statut. Si du côté 
de l'Administration, nous 
ne rencontrons pas d'oppo-
sition, on ne peut en dire 
autant du syndicat des édu-
cateurs qui reste opposé à 
l'entrée des membres du 
personnel de surveillance 
dans son corps. C'est une 
position d'autant plus cu-
rieuse qu'un certain nombre 
des éducateurs anciens ont 
d'abord été surveillants, 

— Le cas des ex-surveillants-
chefs adjoints qui n'ont pas 
encore été promus surveil-
lants-chefs, bien souvent en 
raison de leur âge, a été 
évoqué de nouveau. Le prin-
cipe est admis de les ins-
crire sur un tableau d'avan-
cement spécial et de les  

nommer progressivement 
afin d'éviter que ces gra-
dés partent à la retraite 
comme premiers surveil-
lents. 
Bien que cette question ne 
concerne que peu d'agents, 
nous ne doutons pas que 
les intéressés apprécieront. 
Le statut de 1966 avait pré-
vu la fusion des surveil-
lants.chefs adjoints dans le 
corps des surveillants-chefs, 
mais il aura fallu plusieurs 
années pour faire reconnaî-
tre le bien-fondé de notre 
demande. 

— La définition des attribu-
tions des premiers surveil-
lahts et la nécessité de les 
considérer comme de véri-
tables gradés ont été discu-
tées. La refonte de l'article 
2 du statut, qui les concerne, 
rejoint ces préoccupations 
(voir les modifications sta-
tutaires). 

— Le nouveau grade de se-
crétaire administratif en 
chef va être créé dans la 
pénitentiaire. Compte tenu 
de la spécificité de la fonc-
tion ,i1 avait été demandé 
qu'il soit procédé par ta-
bleau d'avancement au lieu 
d'imposer des épreuves de 
sélection. Cette dérogation 
serait acceptée par la Fonc-
tion Publique. 

Enfin, la reprise de négo-
ciations sur les autres catégo-
ries du personnel, ainsi que 
sur le corps des surveillants-
chefs et chefs de maison d'ar-
rêt a été instamment deman-
dée. Une nouvelle fois, nous 
avons été z renvoyés e à la ré-
forme du cadre B, ce que pour 
notre part, nous considérons 
comme un non sens, puisque 
tous nos personnels sont placés 
sous statut spécial. 

(Suite page 2) 

Notés entre 15,49 et 16,99. 

Dans les échelons de 2 ans, 
réduction de 2 mois. 

Dans les échelons de 3 ans, 
réduction de 3 mois. 

Notés entre 17 et 20. 

Dans les échelons de 2 ans, 
réduction de 3 mois. 

Dans les échelons de 3 ans, 
. réduction de 4 mois. 

Notés de 18,18 à 20, réduction 
de 3 mois. 
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Surveillants et Principaux 
Premiers Surveillants : 

Surveillants-Chefs 
et Chefs de M.A. : 

LA NOTATION 1971 
PERSONNEL DE SURVEILLANCE 

A la suite de la péréquation les mieux notés (article 82 du 
nationale, les bonifications pré- statut) seront octroyées dans les 
vues à l'égard des fonctionnaires conditions suivantes 



LES MODIFICATIONS STATUTAIRES 
L'Administration a accepté de revoir certains articles du statut actuel, soit pour les 

mettre en harmonie avec les dispositions prises sur le reclassement, soit pour mieux définir les 
attributions du premier surveillant, enfin, pour modifier l'ancienneté requise donnant accès à 
l'emploi de chef de maison d'arrêt. 

Ces modifications sont actuellement à l'étude à la Fonction Publique, à priori, il ne semble pas 
qu'il y ait de nouvelles difficultés à rencontrer. 
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Une étape importante 
pour le personnel 
de surveillance 

(suite de la première page) 

ration lors du Comité Technique Paritaire du 14 septembre 
1972. Elle peut pour l'essentiel se résumer de la façon e,( 
suivante : 

Sans sous-estimer l'effort budgétaire consenti pour 
1973, nous déplorons qu'aucun engagement ne soit pris ip 
pour arriver rapidement à une parité complète (indiciaire à 
et indemnitaire) avec les personnels de police. Nous ne ei 
pouvons donc considérer ce plan que comme une étape 
vers la parité. 

Celà sous-entend que dès le début de l'année pro-
chaine, nous devrons porter tous nos efforts sur la prépa-
ration du budget de 1974, afin d'arriver aux buts que nous 

Cependant, il est incontestable que tous nos problè- .. 
0 mes matériels ne sont pas réglés pour autant. L'absence 
e de mesures analogues dans les autres corps est en effet 
ki très regrettable ; quant aux objectifs du personnel de 
i( surveillance, ils ne sont pas complètement atteints. 
kl 	Pour ce qui nous concerne, la position de notre 

organisation a été clairement définie, d'abord par le bureau 
x. central (réunion du 22 août 1972), puis par notre décla-
M 

nous sommes assignés. 
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CHEFS DE MAISON 
D'AIRRET 

Article 17 

DUREE DES ECHELONS 
Article 14 

Concours 
des chers de travaux 

DISPOSITIONS ACTUELLES 

Le grade de surveillant com-
prend un échelon d'élève, un 
échelon de stagiaire et neuf 
échelons. 

Les premiers surveillants 
ayant accompli trois ans de 
service effectifs dans le 5° 
échelon de leur grade peuvent 
âtre promus à l'échelon excep-
tionnel, s'ils sont inscrits au 
tableau d'avancement établi 
après avis de la Commission 
Administrative Paritaire. 

La durée moyenne du temps 
normalement passé dans cha-
que échelon pour la promotion 
à l'échelon supérieur est fixée 
• Pour les surveillants et sur-

veillants principaux'à un an 
dans le ler échelon, à deux 
ans dans les 2°, 3', 4°, 5° 
et 6' échelons, à trois ans 
dans les 7' et 8' échelons. 

• Pour les premiers surveil-
lants à trois ans dans tous 
les échelons. 

• Pour les surveillants-chefs, 
à deux ans dans tous les 
échelons. 

Seuls peuvent être nommés 
à cet emploi les surveillants-
chefs qui ont atteint le 4° éche-
lon de leur grade et sont ins-
crits sur une liste d'aptitue 
établie après des épreuves de 
sélection dont les modalités 
sont arrêtées par le Garde des 
Sceaux, Ministre de la Jus-
tice. 

DISPOSITIONS NOUVELLES 

Les premiers surveillants 
sont chargés de l'encadrement 
des surveillants et surveillants 
principaux. Ils assurent en tant 
que de besoin l'intérim des 
surveillants-chefs. Ils peuvent 
être chargés de certains tra-
vaux spécialisés du greffe et 
dans les services éconcitniques. 

La nouvelle rédaction de cet 
article tient officiellement 
compte des attributions réelles 
qui sont dévolues aux pre-
miers surveillants. Elle devrait 
nous permettre d'argumenter 
notre revendication tendant à 
obtenir de meilleurs indices en 
faveur de ces gradés. 

Le grade de surveillant com-
prend un échelon d'élève, un 
échelon de stagiaire et dix 
échelons. 

Peuvent être nommés à l'é-
chelon exceptionnel, les pre-
miers surveillants ayant atteint 
le 5' échelon de leur grade 
depuis 3 ans. 

La durée moyenne du temps 
normalement passé dans cha-
que échelon pour la promotion 
à l'échelon supérieur est fixée 
• Pour les surveillants et sur-

veillants principaux, à un 
an dans le ler échelon, à 
deux ans dans les 2', 3', 4', 
5', 6', 7' et 8' échelons, à 
trois ans dans le 9° éche-
lon. 

• Pour les premiers surveil-
lants à deux ans dans les 
1.,  et 2' échelons, à trois 
ans dans les 3", 4' échelons. 

• Pour les surveillants-chefs, 
à deux ans dans tous les 
échelons. 

Seuls peuvent être nommés 
à cet emploi les surveillants-
chefs qui ont atteint le 3' éche-
lon de leur grade et sont ins-
crits sur une liste d'aptitude 
établie après des épreuves de 
sélection dont les modalités 
sont arrêtées par le Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice. 

Conclusions 
Que pouvons-nous conclure, 

après ces nombreuses discus-
sions et devant les résultats 
acquis. D'abord que l'unité d'ac-
tion reconstituée au sein des 
organisations syndicales a été 
déterminante pour mener le 
combat, même sl des bavures 
sont intervenues en cours de 
trajet. A cet égard, et au ris-
que de nous répéter, nous ne 
craignons pas de dire que le 
mouvement national du 24 mal 
a pesé lourdement dans la ba-
lance pour arracher ce que 
nous connaissons maintenant. 
Ensuite, il convient de préciser 
à ceux qui l'ignorent (ou font 
semblant de l'ignorer) que le 
reclassement pénitentiaire de 
1973 va apporter une améliora-
lion notable des traitements à 
environ 7.500 fonctionnaires, 
soit la grande majorité des 
agents de notre fonction. Pou-
vions-nous faire fi de ce rat-
trapage jamais égalé ? Notre 
commission exécutive a répon-
du à la question lors de sa 
séance du 27 septembre 1972, 
en considérant que les dis-
positions nouvelles constituent 
une étape valable vers la pa-
rité police, mais que notre ob-
jectif demeure la parité totale. 

Article premier 
Sont déclarés admis au con-

cours ouvert les 14 et 15 sep-
tembre 1972, pour le recrutement 
de chefs de travaux des établis-
sements pénitentiaires, par ordre 
de mérite : 
- Spécialité cuisine 

N" 1. - M. AMOUROUX Jac-
ques. 
N" 2. - M. PINCEPOCHE 
chai. 
N" 3. - M. RENARD Pierre. 

- Spécialité serrurerie : 
N" à. -.M. LEROUX Roland. 
N" 2. - M. MADERA Fran-
çois. 
N" 3. - M. BERNARD René. 

- Spécialité électricité : 
N" 1. - M. BARA Pierre. 
N" 2. - M. BELLON Bernard. 
N" 3. - M. JOUANOLLE Je-
seph. 
N" 4. - M. ANTOINE Jean-
Marc. 
N" 5. - M. AUTIQUET Ber-
nard. 

- Spécialité plomberie : 
N" 1, - MARIA Michel. 

- Spécialité peinture: 
N" 1. - M. MENANTEAU 
Yves. 

- Spécialité polyculture : 
N" 1. - M. LAFFITTE Mi-
chel. 
N" 2. - M. CONSIGNY Guy. 

- Spécialité élevage : 
N" 1. - M. PIERI Ange. 

- Spécialité cordonnerie - selle- 
rie : 
Néant. 

- Spécialité confection mascu-
line 
N" 1. - M. PREMILLEUX Mi-
chel. 

- Spécialité confection fémini-
ne : 
N" 1. - Mme FREJUS Janine. 

- Spécialité tôlerie : 
N" 1. - M. SOUDEE Claudy. 
N" 2. - M. DUBOIS Gilbert. 

- Spécialité maçonnerie: 
N" 1. - M. LOUSTALOT 
Yvon. 
N" 2. - M. JURCZAK Kean. 
N" 3. - M. DAUVERGNE Mi-
chel. 

Nous avons adressé la lettre 
suivante, aux responsables des 
syndicats Force Ouvrière et 
C.G.T. : 

Cher camarade, 

La réforme du cadre B classi-
que Pénitentiaire, ainsi que des 
corps du personnel de surveillan-
ce concernés, constitue une de 
nos préoccupations majeures du 
moment ; nous pensons qu'il en 
est de même au sein de ton orga-
nisation. Or, il semblerait que 
des mesures concernant les per-
sonnels pénitentiaires soient ac-
tuellement à l'étude à la Fonc-
tion Publique, sans que les repré-
sentants syndicaux soient consul-
tés. Nous trouvons cette lacune 
d'autant plus regrettable que les 
syndicats des policiers ont obte-
nu une audience du Secrétaire 
d'Etat à la Fonction Publique, au 
cours de laquelle., ils ont rappelé 
leurs revendications tant indiciai-
re, que de carrière. 

Nous te proposons une rencon-
tre dans les jours qui viennent, 
afin de coordonner nos efforts, 
sur l'action é entreprendre en vue 
de faire aboutir rapidement et va-
lablement le problème du cadre B. 

Je te prie de croire, mon cher 
camarade, é l'expression de mes 
sentiments syndicalistes les meil-
leurs. 

Pour le Bureau Central, 

P. LEFEVRE. 

Le 20 novembre, au cours 
d'une première réunion des res-
ponsables nationaux des trois or- 

N" 4. - M. FOUQUET Henri. 
- Spécialité menuiserie : 

N° 1. - M. PICON Alfred. 
N" 2. - M. MELET Guy. 

Article 2 

Les candidats classés dans la 
liste complémentaire ci-dessous, 
sont appelés à remplacer, nom-
bre pour nombre, les candidats 
désignés à l'article 1"' ci-dessus 
qui renonceraient au bénéfice de 
leur admission 
- Spécialité cuisine 

N" 1. - M. ROBIN Michel. 
- Spécialité serrurerie : 

N" 1. - M. GAMBE Gérard. 
- Spécialité électricité : 

N" 1. - M. DAUBERCIES 
Claude. 
N" 2. - M. LEFEVRE Geor-
ges. 

- Spécialité plomberie 
N" 1. - M. DESGARDINS 
Pierre. 

- Spécialité élevage 
N" 1. - M. VAN KWIKEL-
BERGHE Alphonse. 

- Spécialité confection mascu-
line : 
N" 1. - M. DURSKI Félix. 

- Spécialité tôlerie : 
N" 1. - M. LE FOLL Alain. 
N" 2. - M. SAND Alain. 

- Spécialité maçonnerie : 
N" 1. - M. SORBIER Etienne. 

- Spécialité menuiserie 
N° 1. - M. COUDERT Ernest. 

- Spécialité peinture : 
N" 1. - M. SEJALON Elie. 
N° 2. - M. GUERIN Michel. 

Article 3 

Le Directeur de l'Administra-
tion Pénitentiaire est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à PARIS, le 15 novembre 
1972. 

Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice, 

par délégation, 
Le Directeur de 

l'Administration Pénitentiaire, 

Signé : Henri LE CORNO. 

ganisations, il a été décidé d'une 
part, de demander la convocation 
du Comité technique paritaire à 
M. le Directeur de l'Administra-
tion Pénitentiaire, d'autre part. 
une demande d'audience a été 
adressée à M. le Ministre de la 
Fonction Publique. 

La position de notre organisa-
tion sur l'éventail indiciaire du 
P.S. a été définie, elle est en tous 
points conforme aux revendica-
tions des policiers, à savoir : 

- Surveillant principal fin de 
carrière, indice 345 = Sous-
brigadier de police (indices 
demandés) ; 

- deman-
dés ) 

surveillant fin de car-
rière, indice 376 = Brigadier 
de police (indices daman- 

- Surveillant - chef d'encadre-

d

m

é

e

s

n

)

t
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 fin de carrière, indice 
410 = Brigadier-chef de po-
lice (indices demandés) ; 

- Chef de maison d'arrêt fin de 
carrière, Indice 433 = Offi-
cier de paix (indices daman- 

Par ailleurs, nous demandons 
la transformation des indemnités 
dites de détention (surveillants-
chefs) et d'ancienneté (prévue 
en 1973 pour les premiers sur-
veillants des deux derniers éche-
lons) en points indiciaires. 

Nous ne manquerons pas d'in-
former nos camarades du résultat 
des interventions en cours. 

REFERENCE 

PREMIERS SURVEILLANTS 
Article 2 

deuxième alinéa 

SURVEILLANTS 
Article 3 

Première phrase 
du premier alinéa 

PREMIERS SURVEILLANTS 
Ariicle 12 

dernier alinéa 

Les premiers surveillants as-
surent sous l'autorité des sur- • 
veillants-chefs, l'encadrement 
des surveillants et surveillants 
principaux. 

LA RÉFORME 
DU CADRE " B" 
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LES COTISATIONS POUR 1973 
•, ,  , 	Nous rappelons aux camarades trésoriers 

et à tous nos adhérents en général, que le ri 
Congrès national de mai 1972, a décidé que 
le taux des cotisations serait changé à compter 
du 1" janvier 1973. 	 fi e 

Pour les actifs, le trimestre passe à 15 F e;  
(la part de la section reste inchnagée). 

LI 
Pour les retraités, la cotisation annuelle 

/ est fixée à 15 F pour les ex-gradés, et à 12 F 
• pour les ex-surveillants et principaux. 

,ietostaseareammaterounimreromresmagemeaurezemereameeoma, 

RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 	 3 

PROMOTIONS 
CHEF DE SERVICE 

M. BERTRAND Raymond, 
chef de maison d'arrêt de 4° 
échelon (ancienneté du 3 août 
1971), à la maison d'arrêt de 
Caen, est promu, sur place, 
à compter du ler juin 1972, 
au grade de chef de service 
pénitentiaire de 6° échelon, 
avec une ancienneté de 9 mois 
28 jours. 

CHEFS DE MA. 
Sont nommés, sur place, à 

l'emploi de chef de maison d'ar-
rêt, à compter du ler août 
1972 

au Pr échelon avec une an-
cienneté de 1 an 6 mois 17 
jours : 

— M. VILLARS Alphonse, 
surveillant-chef de 4' échelon 
depuis le 14 janvier 1971 à la 
maison centrale de Clairvaux. 

au ler échelon avec une an-
cienneté de 3 mois 

— M. BERBEYER Gilbert, 
surveillant-chef de 4° échelon 
depuis le ler mai 1972 à la 
maison d'arrêt de Rodez. 

au 3' échelon avec une an-
cienneté de 7 mois et 16 Jours: 

— M. LEJEUNE Emilien, sur-
veillant-chef de 6* échelon de-
puis le 15 décembre 1971 à la 
maison d'arrêt de Saint-Omer. 

au 3° échelon avec une an-
cienneté de 2 ans et élevé au 
4' échelon à compter de la mê-
me date : 

— M. CHAMBON Joannès, 
surveillant-chef de 6° échelon 
depuis le ler mai 1968 à la 
maison d'arrêt de Roanne. 

au 1er échelon avec une an-
cienneté de 9 mois 9 Jours : 

— M. CHABIN Maurice, sur-
veillant-chef de 4' échelon de-
puis le 22 octobre 1971, à la 
maison d'arrêt de Bourges. 

Est nommé, sur place, à l'em-
ploi de chef de maison - d'ar-
rêt à compter du ler août 

au Pr échelon avec une an-
1972 : 
cienneté de 8 mois 8 jours 

— M. BOYER Henri, surveil-
lant-chef de 4° échelon depuis 
le 23 novembre 1971 à la mai-
son d'arrêt de Saint-Pierre-de-
la-Réunion. 

SURVEILLANTS - CHEFS 
Sont promus, à compter du 

15 juin 1972, au grade de sur-
veillant-chef : 

au 4° échelon avec une an-
cienneté de 2 ans et élevé au 5° 
échelon à compter de la même 
date et affecté à La maison 
d'arrêt de Clermont-Ferrand : 

— M. SALFATI Raoul, pre-
mier surveillant d'échelon ex-
ceptionnel (ancienneté du 1" 
décembre 1968) aux prisons de 
Lyon. 

au 4' échelon avec une an-
cienneté de 2 ans et élevé au 5' 
échelon à compter de la même 
date et affecté à la maison 
d'arrêt de Pau : 

— M. CALLEJA Jean, pre-
mier surveillant d'échelon ex-
ceptionnel (ancienneté du 1" 
février 1970) à la maison d'ar-
rêt de Toulon ; 

au 4° échelon avec une an-
cienneté de 1 an 2 mois et 
14 jours et affecté à la maison 
d'arrêt de Soissons : 

— M. GUILLOCHIN Alfred, 
premier surveillant d'échelon 
exceptionnel (ancienneté du 1" 
avril 1971) à la maiso nd'arrêt 
de Bourg ; 

au 3° échelon avec une an-
cienneté de 4 mois 4 jours et 
affecté à la maison d'arrêt 
de Tarbes : 

— M. GUERRINI Séraphin, 
premier surveillant de 5' éche-
lon (ancienneté du 11 février 
1972) à la maison d'arrêt de 
Nice ; 

au 1" échelon, sans ancien-
neté et affecté à la maison 
d'arrêt de La Santé (B) : 

— M. POINSET Jean, pre-
mier surveillant de 2° échelon 
(ancienneté du ler avril 1970) 
à la maison d'arrêt d'Angoulê-
me ; 

au 1" échelon, sans ancien-
neté et affecté à la maison 
d'arrêt de Beauvais : 

— M. CARRIEUX Armand, 
premier surveillant de 2' éche-
lon (ancienneté du 4 octobre 
1970) à la maison d'arrêt de 
Versailles 

au 1" échelon, sans ancien-
té et affecté aux prisons de 
Mulhouse : 

— M. BERNABEU Raymond, 
surveillant de 2' échelon (an-
cienneté du ler août 1970) à la 
maison d'arrêt de Soissons ; 

au 3° échelon avec une an-
cienneté de 2 ans et élevé au 
4° échelon à compter de la 
même date et affecté à la mai-
son d'arrêt de Nantes : 

— M. LOUBARECHE Marcel, 
premier surveillant de 5' éche-
lon (ancienneté du 14 octobre 
1969) aux prisons de Lyon ; 

au 2' échelon avec une an-
cienneté de 1 an 9 mois 8 
Jours et affecté à la maison 
d'arrêt d'Angoulême : 

— M. LAGARDE Robert, pre-
mier surveillant de 4° échelon 
(ancienneté du 7 septembre 
1970) à la maison d'arrêt de 
Saintes ; 

au 1" échelon, sans ancien-
neté et affecté à la maison 
d'arrêt de Valenciennes : 

— M. DURAND Roger, pre-
mier surveillant de 2' échelon 
(ancienneté du 25 juin 1969) à 
la maison d'arrêt de Pontoise ; 

au 1.* échelon, sans ancien-
neté et affecté à la maison 
d'arrêt de Saint-Nazaire : 

— M. BOISSEAU Gaston, 
premier surveillant de 2° éche-
lon (ancienneté du 1" août 
1970) à la maison d'arrêt de 
La Santé (A) ; 

au 2° échelon avec une an-
cienneté de 5 mois 14 jours 
et affecté à la maison d'arrêt 
de Boulogne-sur-Mer : 

— M. GAZE Marcel, premier 
surveillant de 4° échelon (an-
cienneté du 1" janvier 1972) à 
la maison d'arrêt de Saint 
Quentin ; 

au ler échelon, sans 'ancien-
neté et affecté à la maison 
d'arrêt du Havre : 

— M. HAZARD René, premier 
surveillant de 2° échelon (an-
cienneté du 1" août 1970) à 
la maison d'arrêt de Compiè-
gne. 

Sont promus, à compter du 
15 août 1972, au grade de sur-
veillant-chef : 

au ler échelon avec une an-
cienneté de 10 mois 14 jours 
et affecté à la maison d'arrêt 
de Brest : 

— M. PAYROUSE. Maurice, 
premier surveillant de 3' éche-
lon (ancienneté du ler octobre 
1971) à la maison d'arrêt de 
Brive ; 

au ter échelon, sans ancien-
neté et affecté à la maison 
d'arrêt de Dijon : 

— M. BLANCH Gilbert, pre-
mier surveillant de 2* échelon 
(ancienneté du 14 novembre 
1970) à la maison d'arrêt de 
Beauvais. 

Est promu, à compter du 
ler juin 1972, au grade de sur-
veillant-chef de 1" échelon, 
sans ancienneté et affecté à la 
maison d'arrêt de Nancy : 

— M. CARCAGNO René, pre-
mier surveillant de 2° échelon 
(ancienneté du ler novembre 
1970) aux prisons de Lyon. 

PREMIERS SURVEILLANTS 
Sont promus à compter du 

1er avril 1972, au grade de pre-
mier surveillant de 1" échelon, 
sans ancienneté et affectés 
dans les établissements dési-
gnés ci-après : 
Aux prisons de Fresnes : 

— M. DUPATY Yves, sur-
veillant de e échelon (an-
cienneté du 23 novembre 1971) 
à la maison centrale de ICair-
vaux. 

— M. CERBOS Pierre, sur-
veillant de 4' échelon (ancien-
neté du 6 décembre '1971) à 
la maison d'arrêt de La Santé 
(13). 
A la maison d'arrêt de La 

Santé (A) : 
— M. JULIEN Roger, sur-

veillant de e échelon (ancien-
neté du 27 mars 1972) aux pri-
sons de Fresnes. 

— M. LLAMAS André, sur-
veillant de 4' échelon (ancien-
neté du 27 janvier 1972) aux 
prisons de Mulhouse . 

— M. FRONTIN Joseph, sur-
veillant de 4° échelon (ancien-
neté du 31 juillet 1971) à la 
maison centrale de Poissy. 

— M. HUN Jacky, surveil-
lant de 5' échelon (ancienneté 
du 18 septembre 1971) à la mai-
son centrale de Muret. 
A la maison centrale de Pois-

sy : 
— M. BOUTIN Guy, surveil-

lant de e échelon (ancienneté  

du 13 juillet 1971) à la maison 
d'arrêt de Pontoise. 

Est promu à compter du 15 
avril 1972, au grade de pre-
mier surveillant de 1" éche-
lon, sans ancienneté, et affecté. 
Aux prisons de Fresnes : 

— M. LAVOUX Jean-Michel, 
surveillant de 4° échelon (an-
cienneté du 14 avril 1972) à la 
maison d'arrêt d'Aix-en-Pro-
vence. 

Sont promus, à compter du 
15 mai 1972, au grade de pre-
mier surveillant de 1" échelon, 
sans ancienneté, et affectés 
dans les établissements dési-
gnés ci-après : 
A la maison d'arrêt de Ver-

sailles : 
— M. FONTENEAU Guy, 

surveillant de 4' échelon (an-
cienneté du 10 novembre 1970) 
à la maison d'arrêt d'Angers. 

— M. GODIER Robert, sur-
veillant de 6' échelon (ancien-
neté du 1" mai 1972) à la mai-
son d'arrêt de Rennes. 
A la maison d'arrêt de Pontoi-

ge 
— M. ANDRES René, sur-

veillant de 4' échelon (ancien. 
neté du 6 septembre 1970) à 
la maison centrale de Muret. 

A la maison d'arrêt de La 
Santé (A) 
— M. AUGUSTE Philippe, 

surveillant de 4' échelon (an-
cienneté du 8 mars 1971) au 
centre pénitentiaire de Bede-
nac-Bussac. 

• CLAIRVAUX 
LES PENITENTIAIRES 
SE SOUVIENNENT 

Au cours d'une réunion inter-
syndicale, les secrétaires gène-
raux Force Ouvrière, C.F.D.T. et 
C.G.T., ont pris la décision de 
participer aux cérémonies com-
mémoratives de la tragédie de 
Clairvaux, en même temps que 
la circulaire suivante était adres-
sée à tous nos responsables des 
sections. 

Paris, le 15 septembre 1972. 
Chers Camarades, 

e Le 22 septembre 1971, la 
Maison Centrale de Clairvaux a 
connu les événements tragiques 
dont tous les pénitentiaires doi-
vent se faire aujourd'hui l'écho. 

« A la date anniversaire de la 
mort de nos camarades Nicole 
COMTE et Guy GIRARDOT, nous 
demandons à tous nos adhérents 
de faire respecter, le 22 septem-
bre 1972, une minute de silence 
à chaque prise de service, dans 
tous les établissements. 

e Les secrétaires généraux de 
nos organisations se rendront à 
Clairvaux ce jour-là pour assis-
ter aux cérémonies locales qui 
doivent marquer ce douloureux 
anniversaire. 

« Chacun doit se souvenir dans 
la dignité et le recueillement de 
ceux qui ont si tragiquement dis-
paru. e 

C'est en présence des autorités 
civiles et militaires que les diffé-
rentes cérémonies du souvenir 
se sont déroulées. Le personnel 
de la maison centrale disponible 
était présent, ainsi que de nom-
breuses familles pénitentiaires 
de la région. Notre organisation 
était représentée par ie camara-
de LEFEVRE, secrétaire général, 
et par le responsable local, le 
camarade LEVRAULT. 

Après l'apposttlon d'une pla-
que commémorative à l'entrée 
de le centrale, le cortège se ren-
dit au cimetière de Bayai, sur la 
tombe du surveillant GIRARDOT. 
Un peu plus tard, une cérémo-
nie analogue avait Ileu au cime-
tière de Ber-sur-Aube, pour hono-
rer la mémoire de Mme Nicole 
COMTE, victime ô combien In-
nocente des assassins de Clair-
Vans. 

C'est dans la dignité et le re-
cueillement que se sont dérou-
lées ces manifestations du sou-
venir. 

— M. BERTHOLLE Paul, sur-
veillant de e échelon (ancien-
neté du ler mai 1972) à la 
maison d'arrêt de Reims. 
Aux prisons de Fresnes : 

— M. SUCHET Bernard, sur-
veillant de 6° échelon (ancien. 
neté du ler janvier 1972) à la 
maison d'arrêt de Châlons-sur-
Marne. 

Sont promus, sur place, à 
compter du 1" juillet 1972, 
au gl-ade de premier surveil-
lant au lee échelon, sans an-
cienneté : 

— M. RUBEGUE Expédio, 
surveillant de 4° échelon (an-
cienneté du 16 février 1971) à 
la maison centrale de Saint-
Denis. 

— M. MAIME Jerôme, Ro-
ger, surveillant de 5' échelon 
(ancienneté du ler novembre 
1970) à la maison d'arrêt de 
Basse-Terre. 

— M. RIVIERE Philippe, sur-
veillant de 4° échelon (ancien-
neté du 28 février 1971), à la 
maison centrale de Saint-De-
nis. 

I — Sont promus, à compter 
du ler juillet 1972, au grade 
de premier surveillant de 1" 
échelon, sans ancienneté, et 
affectés dans les établissements 
ci-après : 

A la maison d'arrêt de Peri-
gueux : 
— M. BLAISE Dominique, 

surveillant de 3° échelon (an-
cienneté du 11 juillet 1970) à 
la maison centrale de Riom. 

• ROUEN 
Une réunion intersyndicale du 

personnel des Prisons de Rouen a 
eu lieu le 24 octobre 1972. 

Une proportion très importante 
des agents disponibles y assistait. 

Après la désignation du président 
de séance, plusieurs problèmes lo-
caux furent débattus : 

- l'amélioration des conditions 
de travail ; 

- La sécurité de l'Etablisse-
ment ; 

- L'hygiène dés locaux. 
Sur le plan national, les princi-

pales revendications pénitentiaires 
ont été évoquées de nouveau, à 
savoir : 

- La parité intégrale avec les 
?ormiers, y compris la prime de 
risques ; 

- La bonification d'un an tous 
les cinq ans ; 

- La prime d'installation pour 
tous les jeunes agents, quel que 
soit leur lieu d'affectation ; 

- L'attribution de la prime de 
transport dans toutes les zones de 
salaire. 

Les adhérents de la section 
C.P.D.T. de ROUEN, se déclarent 
prêts à répondre à toutes consignes 
d'action qui pourraient être don-
nées par le syndicat national. 

Le Secrétaire. 

• QUIMPER 

Le 22 JUIN 1972, le personnel 
de le Maison d'Arrêt, y compris 
les agents en congé annuel, s'est 
réuni à l'occasion du départ de 
notre Chef, M. ALBERTUS, et son 
épouse, mutés par nécessité de ser-
vice, à la maison d'arrêt de 
Perpignan. 

A la maison d'arrêt de FOIX : 
— M. PASTOR Gérald, sur-

veillant de 4° échelon (ancien-
neté du 14 décembre 1971) à 
la maison centrale de Muret. 

A la maison d'arrêt de Greno-
ble : 
— M. FORET Michel, sur-

veillant de 4' échelon (ancien-
neté du 30 janvier 1972) à la 
maison d'arrêt de Bordeaux-
Gradignan. 

A la maison d'arrêt de Tou-
lon : 
— M. TOMC Mario, surveil-

lant de 4° échelon( ancienneté 
du 12 juin 1972) à la maison 
d'arrêt de Briey. 

A la maison d'arrêt de Nan-
tes : 
— M. CONAN Daniel, surveil-

lant de 3° échelon (ancienneté 
du 27 octobre 1970) aux pri-
sons de Rouen. 

A la maison centrale de M-
mes : 
— M. HERNANDEZ Gérard, 

surveillant de 4° échelon (an-
cienneté du 20 novembre 1971) 
à la maison d'arrêt des Bau-
mettes à Marseille. 

A la maison d'arrêt de Bastia : 
— M. KEMPTER Max, sur-

veillant de 4° échelon (an-
cienneté du 16 février 1972) à 
la maison d'arrêt de Clermont-
Ferrand. 

A I amaison d'arrêt de Grasse : 
— M. OUDOT Michel, surveil-

lant de 3° échelon (ancienneté 
du 9 septembre 1970) à la mai-
son d'arrêt de Rochefort. 

(suite page 4) 

On notait également la présence 
du Père PEREZ, aumônier, et de 
M. MONDEGUER, visiteur. 

C'est au nom de toute cette as-
semblée, que M. CAVALRIN, Pre-
mier Surveillant, prit la parole pour 
exprimer à M. et Mme ALBERTUS 
toute la sympathie du personnel et 
son regret de les voir partir. En 
s'adressant au Chef, il dit notam-
ment : 

« Durant ces trois années, nous 
avons pu apprécier toutes vos qua-
lités humaines, tant envers le per-
sonnel que la population pénale. 
Par votre souci constant d'améliorer 
la maison, vous avez effectué d'im-
portants travaux qui ont largement 
contribué à la rendre plus agréable 
et aussi plus sûre. Tous nos bons 
voeux vous accompagnent dans vo-
tre nouvelle résidence. En souvenir 
de votre passage à Quimper, nous 
vous offrons ces modestes cadeaux 
qui vous rappelleront la Bretagne ». 

Cette allocution fût suivie de vifs 
applaudisements. Le Chef, très 
ému, prit à son tour la parole pour 
remercier tous ceux qui ont voulu 
lui témoigner tant de sympathie, 
et dire combien il aurait souhaité 
rester parmi nous. 

Il remercie ensuite M. l'Aumô-
nier, M. Mondeguer et tous les 
membres du personnel pour la col-
laboration qu'ils lui ont apportée. 
Puis, autour d'une table garnie de 
quelques bonnes bouteilles et de 
friandises, les chanteurs et les 
conteurs s'en donnèrent à coeur joie 
à la satisfaction de l'assistance. 

Cette réunion d'adieu se termina 
tard dans la soirée et avant de nous 
séparer, M. et Mme Albertus don-
nèrent l'accolade à tous ceux qui 
étaient venus fêter leur départ. 

TRIVIDIC. 

(suite page 5) 

DANS NOS SECTIONS - DANS 



Nouveau classement indiciaire du personnel de surveillance (Indices majorés) 

Grades et échelons 
à compter 

du 1-1-1973 
à compter 

du 1-10-1973 
à compter 

du 1-1-1974 

Elève 185 193- 194 
Stagiaire 197 202 204 

1" échelon 209 210 215 
2°  échelon 225 226 230 

Surveillants 	3°  échelon 238 239 242 
et 	 4' échelon 245 251 255 

Surveillants 	5' échelon 254 263 267 
Principaux 	6°  échelon 263 275 279 

7°  échelon 273 286 289 
8' échelon 282 294 297 
9' échelon 289 301 303 

10°  échelon 293 311 313 

1" échelon 271 279 282 
2°  échelon 288 291 293 

Premiers 	 3°  échelon 297 302 304 
Surveillants 	4° 	échelon 308 314 315 

5' échelon 321 321 322 
Exceptionnel 328 328 329 

1" échelon 298 303 305 
2°  échelon 309 314 315 

Surveillants-Chefs 	3' échelon 321 321 322 
4' échelon 328 328 329 
5°  échelon 343 343 343 
6' échelon 363 363 363 

N. B. — Les indices des surveillants-chefs et des chefs de maison d'arrêt seront révisés avec 
la réforme du cadre B. Nous publierons un autre tableau dans notre prochain 
« Réveil ». 
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RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

Élaboration des tableaux d'avancement 
des P.A. classés en catégories C et D 

- PROMOTIONS - 

Paris, le 7 novembre 1972 

Messieurs les Directeurs ré-
gionaux des Services péni-
tentiaires 

et Messieurs les Directeurs 
des départements d'Outre-
Mer, 

Je vous rappelle que le décret 
n° 70-79 du 27 Janvier 1970, re-
latif à l'organisation des carriè-
res des fonctionnaires des caté-
gories C et D, prévoit dans son 
article 4 que ces fonctionnaires 
appartenant à un grade classé 
dans l'un des groupes institués 
par le décret n° 70-78 du 27 Jan-
vier 1970 peuvent, apràs Inscrip-
tion à un tableau d'avancement 
et dans la limite de 25 % de 
l'effectif de leur grade, bénéfi-
cier du classement dans le grou-
pe immédiatement supérieur 
celui où se trouve classé leur 
grade sous certaines conditions 
fixées par le décret précité. 

Afin de me permettre d'établir 
un tableau d'avancement pour 
l'année 1973, vous voudrez bien 
me faire parvenir d'urgence vos 
propositions: 
1° pour les agents d'administra-

tion pricipaux du groupe VI 
provisoire parvenus aux 9° et 
10° échelons ; 

2° pour les agents administratifs 
du groupe V parvenus aux 9' 
et 10° échelons ; 

3° pour les commis dee groupes 
V provisoires et V définitifs 

ers aux Er et 10* éche-
lons 

CLASSEMENT INDICIAIRE 
DES 

STENODACTYLOGRAPHES 
au 1" janvier 1973 

Groupe IV (provisoire) 

1" échelon 190 
2' échelon 199 
3°  échelon 207 
4' échelon 215 
5°  échelon 221 
6'  échelon 228 
7'  échelon 235 
8'  échelon 240 
9°  échelon 246 

10' échelon 250 

 pour les sténodactylographes 
du groupe IV provisoire, par-
venues aux 9* et 10' échelons ; 

5* pour les agents techniques 
de bureau du groupe III pro-
visoire parvenues aux 9' et 
10' échelons de leur grades ; 

6' pour les agents de bureau du 
groupe II parvenus aux 7° et 
8' échelons ; 

7' pour les agents de service 
du groupe I ayant un an d'an-
cienneté dans le 5° échelon.' 

Vous voudrez bien me faire par-
venir également vos propositions 
afin de promouvoir au grade 
d'agents d'administration princi-
paux les commis et les agents 
administratifs qui ont atteint le 6" 
échelon de leur grade. 

Par ailleurs, pour me permet-
tre de prononcer la nomination 
au choix de commis conformé-
ment eux dispositions de Fard-
tinte 57 du décret n° 66-874 du 21 
novembre 1966 modifié, relatif 
au statut spécial des fonctionnai-
res des services extérieurs de 
l'administration pénitentiaire, vous 
voudrez bien me faire parvenir 
vos mémoires de propositions 
établis sur les imprimés utilisés 
pour les tableaux d'avancement. 

Je vous rappelle que vous de-
vez me proposer les fonctionnai-
res de ('Etat exerçant des fonc-
tions de bureau appartenant 
des corps classés en catégorie C 
ou D et comptant au moins dix 
ans de services publics (agents 
de bureau, agents techniques de 
bureau, sténodactylographes) à 

CLASSEMENT INDICIAIRE 
DES 

COMMIS 
au 1" janvier 1973 

Groupe V (provisoire) 

1" échelon 200 
2' échelon 212 
3°  échelon 224 
4' échelon 234 
5°  échelon 242 
6°  échelon 249 
7'  échelon 256 
8'  échelon 262 
9°  échelon 267 

10' échelon 273 

l'exclusion des membres du per-
sonnel de surveillance affecté pro-
visoirement dans un bureau. 

Pour me permettre de pronon-
cer la nomination au choix de 
secrétaires administratifs confor-
mément aux dispositions de l'ar-
ticle 49, alinéa In fine du décret 
susvisé du 21 novembre 1966, 
vous voudrez bien me faire parve-
nir vos mémoires de proposi-
tions. 

Je vous rappelle que vous de-
vez me proposer les fonctionnai-
res appartenant depuis deux ans 
à un corps de fonctionnaires de 
l'administration centrale du mi-
nistère de la Justice, ainsi que 
les fonctionnaires des services 
extérieurs de l'administration pé-
nitentiaire classés en catégorie 
C (agents d'administration princi-
paux, agents administratifs, com-
mis, sténodactylographes, agents 
techniques de bureau, agents de 
bureau du groupe III) justifiant 
de plus de quinze années de ser-
vices publics. 

La situation administrative des 
Intéressés doit être examinée à 
la datedu 3 1 décembre 1972. 

Vous voudrez bien également 
me proposer les employés auxi-
liaires de l'année 1973, afin de 
pouvoir dresser une liste d'aptitu-
de de titularisation au choix, con-
formément aux dispositions du 
décret rr 65-528 du 29 juin 1965. 

Pour le Chef du bureau 
• du personnel, 

Le Magistrat 
Y. ',ALE. 

CLASSEMENT INDICIAIRE 
DES AGENTS D'ADMINIS- 

TRATION PRINCIPAUX 
au 1" janvier 1973 

Groupe VI (provisoire) 

1" échelon • 210 
2°  échelon 222 
3°  échelon 233 
4°  échelon 245 
5°  échelon 255 
6°  échelon 266 
7°  échelon 275 
8' échelon 283 
9°  échelon 292 

10°  échelon 298 

N.B. Tous ces chiffres s'en-
tendent en indices réels 

majorés. 

(suite de la page 3) 
A 'la maison d'arrêt de Sain-

tes : 
— M. RENAUD Christian, 

surveillant de 4' échelon (an-
cienneté du 1m mars 1972) à 
la maison d'arrêt de La Roche-
sur-Yon. 
A la maison d'arrêt de Sa-

verne : 
— M. WETZEL Gérant sur-

veillant de 4° échelon (ancien-
neté du 6 novembre 1970) à 
la maison centrale d'Ensisheim. 
A la maison d'arrêt de Nice : 

— M. FENECH Dominique, 
surveillant de 4° échelon (an-
cienneté du 17 décembre 1971) 
à la maisan d'arrêt des Bau-
mettes à Marseille. 
A I amaison d'arrêt de Bour-

get 
— M. FROMENTEIL Marcel, 

surveillant de 4° échelon (an-
cienneté du 7 février 1972) à 
la maison d'arrêt de Tulle. 
A la maison centrale de Nancy : 

— M. BOUVARD Jean-Pierre, 
surveillant de 4' échelon (an-
cienneté du 14 juin 1971) à la 
maison d'arrêt de Reims. 
A la maison d'arrêt d'Angou-

lême : 
— M. CESSAC Albert, sur-

veillant de e échelon (ancien-
neté du 17 septembre 1971) à 
la maison d'arrêt de Tulle. 
A la maison d'arrêt de Rennes : 

— M. BODIN James, sur-
veillant de 4° échelon (ancien-
neté du 30 août 1971) aux pri-
sons de Fresnes. 
A la maison centrale de Loos 

— M. MIRA Joseph, surveil-
lant de 5' échelon (ancienne-
té du 30 décembre 1971) à la 
prison-école d'Oermingen. 
A la maison d'arrêt de Loos : 

— M. DIJVAL Jacques, sur-
veillant de 4' échelon (ancien-
neté du 4 avril 1971) à la mai-
son centrale de Melun. 
A la maison d'arrêt de Compiè-

gne : 
— M. MONTES Camille, sur-

veillant de 4' échelon (ancien-
neté du 21 décembre 1971) à la 
miason d'arrêt de Soissons. 
A la maison d'arrêt de Saint-

Omer : 
— M. PRINTZ Alfred, sur-

veillant de 4° échelon (ancien-
neté du 20 mars 1971) au cen-
tre pénitentiaire de Bedenac-
Bussac. 
A la maison d'arrêt d'Arras : 

— M. GIMENEZ Pierre, sur-
veillant de 4° échelon (ancien-
neté du 24 novembre 1970) à 
la maison d'arrêt de Pontoise. 
A la maison d'arrêt de Sois- 

sons : 
— M. MARTINES Jean-Jac-

ques, surveillant de 5° échelon 
(ancienneté du 3 janvier 1972) 
à la maison d'arrêt des Bau-
mettes à Marseille. 
Au centre d'observation de aie 

teau-Thlerry : 
— M. DENOUX Henri, sur-

veillant de 4° échelon (ancien-
neté du 23 juin 1971) à la mai-
son centrale d'Eysses. 
A la maison d'arrêt de Nice : 

— M. STRICH Jean-Jacques, 
surveillant de 5' échelon (an-
cienneté du 21 février 1971) à 
la maison centrale de Muret. 

A la maison d'arrêt de Saint-
Omer : 
— M. ALLAIRE Pdgard, sur-

\réifiant de 3' échelon (ancien-
neté du 12 juillet 1970) à la 
maison d'arrêt du Havre. 

A la maison d'arrêt de Sour. 
goin : 
— M. QUENOUILLE Michel, 

surveillant de 6° échelon (an-
cienneté du 20 juin 1972) à la 
maison d'arrêt de Grenoble. 
A la maison d'arrêt d'Alençon : 

— M. AROCA Antoine, sur-
veillant de 4' échelon (ancien-
neté du 28 février 1972) à la 
maison d'arrêt de La Santé 
(A). 
A la mais° nd'arrêt de Bourg : 

— M. GRANIER Christian, 
surveillant de 4° échelon (an-
cienneté du 28 mars 1971) à la 
maison centrale de Muret. 
A la maison d'arrêt de Saint-

Quentin : 
— M. ROBIN Hubert, sur-

*filant de 5' échelon (an-
cienneté d u7 novembre 1971) 
aux prisons de Metz. 

A la miason d'arrêt de Lons-le-
Saunier : 
— M. VINCENT Jean-Louis, 

surveillant de 5° échelon (an-
cienneté du 1« mai 1972) à la 
maison d'arrêt de Bayonne. 

A la maison d'arrêt de Saint-
Quentin 
— M. TANCRAY Claude, sur-

veillant de e échelon (ancien-
neté du 4 avril 1972) à la 
maison d'arrêt de Chatons-sur-
Marne. 
A la maison d'arrêt de Briey : 

— M. TREMEL Guy, surveil-
lant de 5' échelon (ancienneté 
du 22 juin 1972) à la maison 
d'arrêt de La Santé (B). 

II — Est promu, à compter 
du 	juillet 1972, au grade 
de premier surveillant de 2' 
échelon, avec une ancienneté 
de 3 ans et élevé au 3* échelon 
à compter de la même date 
et affecté 
à la maison d'arrêt de Dijon : 

— M. GRANDGIRARD René, 
surveillant principal de 9' éche-
lon (ancienneté du 1" mai 
1966) à la maison d'arrêt de 
Lure. 

Est promu, à compter du 15 
juin 1972, au grade de premier 
surveillant de 1" échelon, sans 
ancienneté et affecté 
à la maison d'arrêt de Lisieux : 

— M. LEGELEUX Jean, sur-
veillant de 4' échelon (ancien-
neté du 28 février 1972) à la 
maison d'arrêt de La Santé 
(B). 

Est promu, à compter du 
juillet 1972, au grade de pre-
mier surveillant de 1°' échelon, 
sans ancienneté et affecté 
à la maison d'arrêt de Beau-
vais : 

— M. HERBANNE Joseph, 
surveillant de 6° échelon (an-
cienneté du 1" janvier 1972) à 
la maison d'arrêt de Melun. 

• 
Sont nommés,• à compter du 1" 

juillet 1972, à l'emploi de chef 
de maison d'arrêt : 

— au 2' échelon avec ancien-
neté de 25 jours, et affecté à la 
maison d'arrêt de Remiremont, 
M. KAICI Mohamed, surveillant-
chef de 5' échelon (ancienneté 
d u6 juin 1972) à la maison d'ar-
rêt de Poissy. 

— a 1" échelon avec ancien-
neté de 1 an 8 mois, et affecté 
à la maison d'arrêt de Lisieux, 
M. MULLER Gilberts, surveillant-
chef de 4° échelon (ancienneté 
du 1" novembre 1970) à la mai-
son d'arrêt de Chartres. 
nuera à remettre aux chefs d'éta- 

Est nommé, sur, place, à l'em-
ploi de chef de maison d'arrêt, à 
compter du t°' août 1972, au deu-
xième échelon, avec une ancien-
neté de 1 an: 

M. GIRAUD Joseph, surveillant-
chef de 5° échelon depuis le 1" 
août 1971, à la maison d'arrêt 
de La Santé (C). 

Sont nommés, sur place, à l'em-
ploi de chef de maison d'arrêt, à 
compter du 1" novembre 1972: 

— au 2° échelon, avec une an-
cienneté de 1 mois 27 jours : 

M. MARTIN Maurice, surveil-
lant-chef de 5° échelon depuis le 
4 septembre 1972, à la maison 
d'arrêt de Trevoux. 

— au 1 —  échelon, avec une an-
cienneté de 1 an, 3 mois, 4 jours : 

M. SONTOT Yvon, surveillant-
chef de 4° échelon depuis le 27 
juillet 1971, à la maison d'arrêt 
de Briey. 

—au 1" échelon, avec une an-
cienneté de 8 jours : 

M. REVY Jean, surveillant-chef 
de 4° échelon depuis le 23 octo-
bre 1972, à la maison d'arrêt de 
Bastia. 

M. BOURON Henri, premier sur-
veillant d'échelon exceptionnel 
depuis le 1" décembre 1968, à 
la maison d'arrêt de La Santé, 
est promu, sur place, à compter 
du 1" juin 1972, au grade de sur-
veillant-chef de 4" échelon, avec 
une ancienneté de 2 ans et élevé 
au 5' échelon à compta- de la 
même date. 

Est promu, à compter du t" 
juillet 1972, au grade de surveil-
lant-chef, au 1°' échelon, sans 
ancienneté et affecté à la maison 
d'arrêt de Saint-Malo : 

M. BONITCHI André. premier 
surveillant de 2" échelon (ancien-
neté du 1" septembre 1970) à le 
maison d'arrêt de Lons-le-Saunier. 

PERSONNELS ADMINISTRATIFS 
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Modifications statutaires concernant 
le personnel administratif et le personnel de direction 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

Décret n 72-986 du 26 octobre 
1972 modifient le décret n 
66-874 du 21 novembre 1966 
relatif au statut spécial des 
fonctionnaires des services ex-
térieurs de l'administration pé-
nitentiaire. 

Le Premier Ministre, 

Sur le rapport du Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice et 
du Ministre de l'Economie et des 
Finances, 

Vu l'ordonnance du 4 février 
1959 relative au statut général 
des fonctionnaires, et notamment 
ses articles 2 et 55 ; 

Vu l'ordonnance n" 58-696 du 6 
août 1958 relative au statut spé-
cial des fonctionnaires des servi-
ces extérieurs de l'administration 
pénitentiaire ; 

Vu le décret n" 66-874 du 21 
novembre 1966 portant règlement 
d'administration publique relatif 
au statut spécial des fonctionnai-
res des services extérieurs de 
l'administration pénitentiaire, mo-
difié par le décret n" 70-673 du 
27 juillet 1970 ; 

Vu le décret n" 58-651 du 30 
juillet 1958 portant règlement 
d'administration publique relatif 
aux dispositions statutaires com-
munes applicables aux corps 
d'agents de bureau et de sténo-
dactylographes des administra-
tions centrales et des services ex-
térieurs et de commis des servi-
ces extérieurs et aux corps 
de secrétaires stériodactylographes 
et adjoints administratifs des ad-
ministrations centrales des minis-

tères et administrations assimi-
lées, modifié par les décrets n"' 
60-289 du 18 mars 1960, 63-76 
du 2 février 1963, 69-271 du 25 
mars 1969, 69-809 du 21 août 
1969 et 71-860 du 13 octobre 
1971 

Vu le décret n" 61-204 du 27 
février 1961 fixant les disposi-
tions statutaires communes appli-
cables à divers corps de fonction-
naires de la catégorie B, modifié 
par les décrets n"' 64-52 du 17 
janvier 1964, 69-820 du 16 sep-
tembre 1968, 69-619 du 14 juin 
1969 et 70-233 du 13 mars 
1970; 

Vu le décret n" 70-79 du 27 
janvier 1970 portant règlement 
d'administration publique relatif à 
l'organisation des carrières des 

SECRÉTAIRE 
ADMINISTRATIF 

EN CHEF 
Sont inscrits sur le tableau 

d'avancement pour le grade de 
secrétaire administratif en chef 
des services extérieurs de l'admi-
nistration pénitentiaire, au titre de 
l'année 1972, les secrétaires ad-
ministratifs chefs de section, dont 
les noms suivent 

N" 1. — Mme FOUQUENELLE 
Suzanne, C.P. RENNES. 

N" 2. — M. PIERLOVISI Ro-
bert, D.R. Dijon. 

N^ 3. — M. LEBRUN Alphonse, 
D.R. RENNES. 

N. 4. — M. MEYER Victor, 
PRISONS de MULHOUSE. 

N" 5, — M. GAY Jean, D.R. 
TOULOUSE. 

N" 6. — M. MESKEL Fernand, 
M.A. BAUMETTES. 

N" 7. — M. DOYEN François, 
C.P. CASABIANDA. 

N" 8. — M. PELLEGRY Joseph, 
M.C. POISSY. 

N" 9. — M. RIOLLET René, 
M.A. LA SANTE. 

N" 10. — M. LAVIE Georges, 
PRISONS de FRESNES. 

N. 11. — M. SEURET Léonce, 
M.C. CLAIRVAUX. 

N" 12. — M. LARUE Georges, 
M.C. EYSSES. 

N" 13. — M. MICHEL Jean, 
C.P. FLEURY-MEROGIS. 

N" 14. — M. SALA Antoine, 
D.R. BORDEAUX. 

N" 15. — M. PALOMBA Sau-
veur, PRISONS de ROUEN. 

N" 16. — M. ZAMMIT Roger, 
M.C. RIOM.  

fonctionnaires des catégories C et 
D; 

Le Conseil d'Etat (section des 
fnances1 entendu, 

Décrète 

ART. 1". — Les deuxième et 
troisième alinéas de l'article 46 
du décret susvisé du 21 novem-
bre 1966 sont modifiés ainsi qu'il 
suit 

« Les secrétaires administratifs 
des services pénitentiaires sont 
répartis en trois grades 

« Secrétaires administratifs de 
classe normale et de classe ex-
ceptionnelle ; 

« Secrétaires 	administratifs 
chefs de section : 

« Secrétaires administratifs en 
chef. 

« Le grade de secrétaire admi-
nistratif en chef comporte sept 
échelons. 

« Le corps des commis des ser-
vices pénitentiaires comporte deux 
grades commis et agent d'admi-
nistration principal. Il comporte. 
en outre, à titre provisoire, le gra-
de d'agent administratif placé en 
voie d'extinction. » 

ART. 2. — Il est ajouté à l'ar-
ticle 47 du décret susvisé du 21 
novembre 1966 le second alinéa 
suivant 

« Les secrétaires administratifs 
en chef participent, sous l'autorité 
des fonctionnaires de direction, à 
l'encadrement du personnel admi-
nistratif d'exécution. ils peuvent 
être adjoints à un chef de service 
pénitentiaire qu'ils suppléent éven-
tuellement, soit placés à lia tête 
d'un des services judiciaire, éco-
nomique ou comptable de certains 
établissements. » 

ART. 3. — Les articles suivants 
sont ajoutés au chapitre 1" du 
titre IV du décret susvisé du 21 
novembre 1966 : 

e Art. 55 bis. — L'avancement 
au grade de secrétaire adminis-
tratif en chef a lieu au choix par 
inscription au tableau id'avance-
ment. 

• Peuvent être inscrits au ta-
bleau d'avancement de ce grade 
les secrétaires administratifs ap-
partenant au moins au 8-  échelon 
de la classe normale et les secré-
taires administratifs chefs de sec-
tion. 

« Les fonctionnaires inscrits à 
ce tableau d'avancement sont 
nommés en qualité de isecrétaire 
administratif en chef à un éche-
lon comportant un indice égal ou 
à défaut immédiatement supérieur 
à celui qu'ils détenaient avant leur 
promotion. 

r Dans la limite de l'ancienneté 
moyenne exigée à l'article 55 ter 
pour l'avancement à l'échelon su-
périeur, ils conservent l'ancienne-
té acquise dans l'échelon de leur 
ancien grade lorsque l'augmenta-
tion de traitement consécutive à 
leur nomination est inférieure à 
celle que leur aurait procurée un 
avancement d'échelon ou de clas-
se dans leur ancien grade. Les se-
crétaires administratifs en chef 
promus, alors qu'ils avaient atteint 
Fa classe ou l'échelon le plus éle-
vé de leur ancien grade, conser-
vent, dans les mêmes limites, l'an-
cienneté acquise dans l'échelon 
lorsque l'augmentation de traite-
ment consécutive à leur nomina-
tion est inférieure à celle que leur 
avait procuré leur nomination à 
ladite olasse audit échelon. 

s L'ancienneté d'échelon résul-
tant des dispositions ci-dessus 
est considérée comme temps de 
servioes effectifs pour l'applica-
tion de l'article 55 ter. 

Ir Art. 55 ter. — L'avancement 
aux divers échelons du grade de 
secrétaire administratif en chef est 
subordonné à l'accomplissement 
de deux années de services effec-
tifs dans l'échelon inférieur pour 
l'accès à chacun des 2', 3", 4" et 
5" échelons et à deux ans six mois 
de services effectifs dans l'éche-
lon inférieur pour l'accès à chacun 
des 6' et 7° échelons. 

« Toutefois, ces temps de ser-
vices effectifs peuvent être ré-
duits, pour tenir compte de la no-
tation, dans les conditions prévues 
au quatrième alinéa de l'article 82 
ci-après. » 

ART. 4. — Le 1-  de 'l'article 57 
du décret susvisé du 21 novern.  

bre 1966 est modifié ainsi qu'il 
suit 

s 1" Par voie de concours ou-
vert 

« Aux candidats âgés de dix-
huit ans au moins et de trente ans 
au plus, n'ayant été l'objet d'aucu-
ne condamnation criminelle ou 
correctionnelle, à l'exception tou-
tefois des peines d'amende pro-
noncées pour délit non intention-
nel, et qui sont titulaires du bre-
vet d'études du premier cycle ou 
d'un diplôme reconnu équivalent 

s Aux fonctionnaires et aux 
agents non titulaires de l'Etat qui 
sont âgés de moins de cinquante 
ans au 1'' janvier de l'année du 
concours et qui comptent au 31 
décembre de la même année deux 
ans de services publics dont un 
an de services civils effectifs. 

« Les limites d'âge 'supérieures 
prévues ci-dessus sont, isans pré-
judice des dispositions de l'article 
76 ci-après, reculées, le cas 
échéant, d'une durée égale à cel-
le des services valables ou valida-
bles pour la retraite. e 

ART. 5. — L'article 60 bis du 
décret susvisé du 21 novembre 
1966 est modifié ainsi qu'il suit 

« L'effectif des agents d'admi-
nistration principaux ne peut ex-
céder 20 p. 100 de l'effectif to-
tal du corps. 

s Peuvent être promus agent 
d'administration principal les com 
mis qui ont atteint au moins le 
sixième échelon de leur grade, 
ainsi que les agents administra-
tifs. » 

ART. 6. — Le dernier alinéa de 
l'article 62 du décret susvisé du 
21 novembre 1966 est modifié 
ainsi qu'il suit 

s Les chefs de service péniten-
tiaire peuvent diriger également 
les maisons d'arrêt et les établis-
sements spécialisés, de moins de 
300 places, dont la liste est ar-
rêtée per le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice. Dans les 
établissements plus importants, ils 
peuvent, pour assurer le contrôle 
de la détention, être adjoints au 
directeur ou au sous-directeur 
chargé de la direction. » 

ART. 7. — La première phrase 
de l'article 63 du décret susvisé 
du 21 novembre 1966 est modi-
fiée ainsi qu'il suit : 

« Les sous-directeurs peuvent 
diriger les maisons d'arrêt et les 
établissements spécialisés de 300 
places à 500 places ou être ad-
joints, dans les établissements 
plus importants et dans les servi-
ces régionaux, au directeur ou au 
directeur régional qu'ils suppléent 
éventuellement. 

ART. 8. — L'artiste 76 du dé-
cret susvisé du 21 novembre 1966 
est modifié ainsi qu'il suit : 

s ART. 76. — Les limites d'âge 
supérieures prévues aux articles 
ci-dessus pour les concours et 
examens professionnels s'enten-
dent sans préjudice des disposi-
tions en vigueur en matière de re-
port des âges -limites au titre des 
services militaires, du service na-
tional et des charges de famille. e 

ART. 9. — Le Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice, le 
Ministre de l'Economie et des Fi-
nances, le Secrétaire d'Etat au-
près du Premier Ministre, chargé 
de la Fonction publique et des 
Services de l'information, et le 
Secrétaire d'Etat auprès du Minis-
tre de l'Economie et des Finan-
ces, chargé du budget, sont char-
gés, chacun en ce qui le concer-
ne, de l'exécution du présent dé-
cret, qui sera publié au « Journal 
Officiel a de la République fran-
ça ise. 

Fait à Paris, le 26 octobre 1972 

Echelonnement indiciaire applica-
ble au grade de secrétaire ad-
minIstratif en chef des services 
extérieurs de l'administration 
pénitentiaire. 

Le Garde des Sceaux, Ministre 
de la Justice, le Ministre de l'Eco-
nomie et des Finances et le Secré-
taire d'Etat auprès du Premier Mi-
nistre ,chargé de la Fonction pu-
blique et des Services de l'infor-
mation, 

Vu l'ordonnance du 4 février  

1959 relative a ustatut général 
des fonctionnaires ; 

Vu l'ordonnance n' 58-696 du 
6 août 1958 relative au statut 
spécial des -personnels des servi-
ces extérieurs de l'administration 
pénitentiaire ; 

Vu le décret n-  66-874 du 21 
novembre 1966 modifié portant 
règlement d'administration publi-
que relatif au statut spécial des 
fonctionnaires des services exté-
rieurs de l'administration péniten-
tiaire 

Vu le décret n" 48-1108 du 10 
juillet 1948 portant classement 
hiérarchique des grades et em- 

ART. 2. — Le présent arrêté se-
ra publié au « Journal Officiel » 
de la République française. 

(suite de la page 3) 

• MURET 
La section autonome de MURET 

s'est réunie le 21 août 1972 dans 
son local habituel. 

Cette réunion avait pour ordre 
du jour : l'élection d'un nouveau 
secrétaire en remplaçement du ca-
marade ANDRES, muté à PONTOI-
SE, d'un deuxième secrétâire ad-
joint, ainsi que de deux assesseurs 
en remplaçement des camarades 
HUN et DJANSIZIAN. 

De nombreux camarades étaient 
présents et la séance est ouverte à 
21 h 15, sous la présidence de 
BOCQUET, vétéran de notre sec-
tion. 

Le camarade MARTINEZ prend 
la parole pour remercier tous les 
présents à cette réunion. Il remer-
cie également les nouveaux adhé-
rents, en totalité des jeunes qui 
sont venus grossir nos rangs, au 
nombre de 7. 

MARTINEZ expose à l'assemblée 
les dernières circulaires concernant 
les propositions qui nous ont été 
faites sur certains points du statut 
et notamment l'augmentation des 
indices qui est, disons-le, assez ap-
préciable. L'apport de points indi-
ciaires est de loin préférable à 
l'augmentation des indemnités, cel-
les-ci ne bénéficiant qu'aux actifs. 
Or, il faut penser également aux 
retraités, dont nous ferons d'ailleurs 
partie un jour. Certaines indem-
nités, dont l'indemnité de résidence, 
mais aussi la prime de sujétions 
spéciales, devraient être incorpo-
rées dans le traitement de base. 
Ces questions font partie des reven-
dications primordiales de notre 
organisation et de la Fédération 
Générale des Fonctionnaires. 

Après ce tour d'horizon sur les 
problèmes d'ordre national, il est 
procédé à l'examen des questions 
relevant de la section locale. 
MARTINEZ nous fait part des mou-
vements qui sont intervenus récem-
ment, à la suite des mutations et 
promotions. Ces camarades ont 
d'ailleurs été remplaçés par l'apport 
d'adhésions nouvelles. 

Il est ensuite procédé à l'élection 
d'un nouveau bureau. 

Après un vote à main levée, ta 
composition est la suivante : 

Secrétaire : NATALI ; 
Secrétaires adjoints : MONIER, 

DIANSIZIAN; 
Trésorier MISCHIERI 
Trésorier adjoint : MARTINEZ ; 
Assesseurs CHEVILLARD, Cl-

RARDIE, COSTEMALE, DARBAS. 
Le camarade MARTINEZ félicite  

plois des personnels civils et mi-
litaires de l'Etat relevant du régi-
me général des retraites ensem-
ble les textes qui l'ont modifié et 
complété, et notamment les dé-
crets n" 66-875 du 21 novembre 
1966 et n" 72-738 du 2 août 
1972 relatifs à la fixation du clas-
sement indiciaire des personnels 
des services extuérieurs de l'ad-
ministration pénitentiaire. 

Arrêtent 

ART. 1". — L'échelonnement 
indiCiaire applicable au grade de 
secrétaire administratif en chef 
des services pénitentiaires est fixé 
ainsi qu'il suit 

Fait à Paris, le 26 octobre 1972 

les nouveaux élus, s'adresse au 
nouveau secrétaire pour lui mani-
fester sa confiance en même temps 
qu'il l'assure de sa bonne collabo-
ration, ainsi que celle des autres 
membres du bureau. 

Le camarade NATAL1 remercie 
à son tour l'assemblée pour la con-
fiance qui lui a été donnée en 
prenant la tête de la section et 
qu'il s'efforcera dans la mesure du 
possible, de donner entière satisfac-
tion à tous les adhérents de notre 
section. 

Le secrétaire propose que dans 
un premier temps, nous envisagions 
de demander la réunion du comité 
intersyndical afin de mettre au 
point les revendications locales 
avant de les présenter à notre di-
rection. 

L'ordre du jour étant épuisé, le 
camarade BOCQUET lève la séance 
à 23 heures. 

Pour le Bureau : 
MARTINEZ. 

DISTINCTION 

Nous sommes heureux d'appren-
dre que la médaille pénitentiaire a 
été décernée au camarade THUR., 
LIER Paul, surveillant principal 
chauffeur à la maison centrale de 
MURET. Nous lui présentons nos 
vives félicitations. 

DEPARTS A LA RETRAITE 

Ont fait valoir leur droit à la 
retraite ,les camarades : 

— GROS Roger, premier surveil-
lant, 

— ARREOU Fernand, et GASS 
Charles, surveillants principaux. 

Nous leur souhaitons à tous 
trois, un bon et long profit d'une 
retraite bien méritée. 

AMICALE DU PERSONNEL 

Depuis le début de l'année à ce 
jour, les activités organisées par 
l'Amicale ont été les suivantes : 
Avril : Concours de belote; 
Mai : Concours de pétanque; 
juin : Un voyage en ANDORRE ; 
Juillet : Concours de pétanque ; 
Septembre : Un second voyage en 

ANDORRE, 
concours de pétanque, 
concours de belote ; 

Octobre : Bal, 
Jeu de loto; 

Novembre Jeu de loto. 
Sont prévus pour la fin de 

l'année 
Décembre Arbre de Noël, 

Bal de fin d'année, 
Apéritif de fin d'année. 

Le Secrétaire. 

INDICES 

ECHELONS 

Nets Bruts 

7^ échelon 	  420 645 
6' échelon 	  • 400 515 
5' échelon 	  375 480 
4" échelon 	  355 450 
3' échelon 	  335 420 
2^ échelon 	  315 390 
1 —  échelon 	  295 365 

DANS NOS SECTIONS 



RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

  

   

LE BUDGET DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
Au cours de sa séance du 28 

octobre 1972, l'Assemblée Natio-
nale a examiné et voté le projet 
de loi de Finances de la Justice, 
pour 1973. 

Pour l'information de nos ca-
marades, il nous a paru intéres-
sant d'insérer quelques passages 
des débats parlementaires ayant 
trait à l'administration péniten-
tiaire. 

A la lumière des critiques for-
mulées par les parlementaires et 
des réponses de notre Ministre, 
nous pouvons constater que bien 
qu'un effort valable ait été con-
senti pour 1973, nous sommes 
encre loin d'obtenir les moyens 
suffisants, tant au point de vue 
des crédits de fonctionnement, 
qu'à ceux de l'équipement. C'est 
ainsi que la création de 197 pos-
tes de surveillants était déjà ac-
quise au cours du deuxième se-
mestre de cette année, au titre de 
la réduction de la durée hebdo-
madaire de travail. On ne peut 
par conséquent parler sérieuse-
ment de renforcement général des 
effectifs. 

Pour ce qui concerne le sixiè-
me plan, les objectifs pourtant 
bien modestes qui avaient été fi-
xés ne sont pas tenus ; en effet, 
sur une période de trois ans à 
peine le tiers des besoins pro-
grammés ont été dotés de cré-
dits. 

La prochaine législature devra 
s'attacher tout particulièrement 
faire au moins respecter les me-
sures préconisées par le plan, les 
pénitentiaires sauront le rappeler 
à leurs élus très prochainement. 

M. Fossé, Rapporteur spécial de 
la Commission des Finances. 

Ce budget sera, en 1973, plu-
tôt mieux traité que celui de beau-
coup d'autres ministères. En effet, 
la moyenne des dépenses de 
l'Etat augmentera, l'année pro-
chaine, de 11 % par rapport à 
cette année, alors que la moyen-
ne dont disposera la chancellerie 
sera un accroissement de 19 %. 

Parmi ces moyens figure la 
création de 1 280 emplois, ce qui 
représente un peu plus de 5 % 
des effectifs dont dispose actuel-
lement le ministère et ce qui 
constitue l'un des accroissements 
d'effectifs budgétaires les plus 
importants pour 1973. 

Nous ne pouvons qu'être sensi-
bles à ce progrès, même s'il ne 
permet pas encore d'assurer la sa-
tisfaction de tous les besoins ex-
primés. 

Troisième trait caractéristique 
de ce budget. c'est le maintien 
d'un niveau de dépenses d'équi-
pement plus important qu'au 
cours des années passées. En 
1971, les dépenses d'investisse-
ments représentaient un peu 
moins de 4 % du budget de la 
justice ; ce pourcentage a dépas-
sé 6 % l'an dernier et se main-
tiendra au même niveau l'année 
prochaine. 

C'est également pour le Parle-
ment un motif de satisfaction de 
constater que le Gouvernement 
s'est enfin décidé à conduire dans 
le domaine des équipements judi-
ciaires et pénitentiaires une poli-
tique de modernisation et de re-
nouvellement dont le VI' Plan 
avait, d'ailleurs, souligné la néces-
sité. Les autorisations de program-
me inscrites au budget, de façon 
ferme, augmentent de 42 p, 100 
par rapport à 1972. Au cas où le 
Gouvernement procéderait au dé-
blocage du fonds d'action con-
joncturelle, cet accroissement 
passerait à 58 p. 100. 

J'en arrive, maintenant, à l'exa-
men du budget de l'administration 
pénitentiaire. Les besoins auxquels 
doit faire face cette administration 
proviennent non pas tant de l'ac-
croissement du nombre des déte-
nus que d'une inadaptation drame-
tique des établissements péniten-
tiaires. En effet, avec des varia-
tions de faible ampleur d'une an-
née sur l'autre, le nombre des dé-
tenus reste stable aux alentours 
de 30000. Il était, au 31 décem-
bre 1972, de 31 000, le faible ac-
croissement global constaté de-
puis quelques années venant sur-
tout de la catégorie des détenus 
condamnés à des peines inférieu-
res à un an. 

L'amélioration du fonctionne-
ment de l'administration péniten- 

tiaire doit être recherchée dans 
deux directions ; d'une part,, e ni-
veau des effectifs de surveillance, 
d'autre part, la mise en service 
d'établissements de détention 
nouveaux ou rénovés. 

Dans le domaine des effectifs, 
un plan de renforcement a été mis 
au point et poursuivi en 1971 et 
1972, portant sur 263 emplois de 
surveillants ou de personnels ad-
ministratifs. Cet effort sera pour-
suivi en 1973 par la création de 
230 emplois nouveaux dont 197 
agents de surveillance. Cette me-
sure permettra de faire face à la 
réduction de la durée hebdoma-
daire du travail et de procéder 
au renforcement général des ef-
fectifs. 

L'administration 	pénitentiaire 
poursuit également un program-
me de formation tendant à une 
meilleure qualification des per-
sonnels. La pièce maîtresse de ce 
programme est constituée par 
l'école d'administration péniten-
tiaire qui fonctionne à la maison 
d'arrêt de Fleury-Mérogis ; le bud-
get de 1973 comporte, d'ailleurs, 
la création d'un emploi de direc-
teur pour cette école. 

On peut estimer que le plan de 
renforcement des personnels est 
suivi depuis 1971 de façon régu-
lière et que la situation des effec-
tifs de l'administration péniten-
tiaire pourra devenir satisfaisante 
si la réalisation de ce plan est 
maintenue au même rythme pen-
dant quelques années encore. 

Du point de vue de l'équ'pe-
ment, l'administration péniten-
tiaire disposera, en 1973, d'auto-
risations de programme égales au 
double de celles de 1972. 

Elles permettront la poursuite 
ou l'achèvement d'un grand nom-
bre d'opérations en cours dont le 
détail est mentionné dans les do-
cuments budgétaires. Deux méri-
tent cependant de retenir particu-
lièrement l'attention l'achève-
ment des travaux de la prison de 
femmes à Fleury-Mérogis qui per-
mettra, en 1973, la désaffectation 
de la prison de la Petite Roquette 
et la mise à la disposition de la 
Ville de Paris du terrain qui la 
supporte. 

En outre, le budget de 1973 
devrait permettre le début des tra-
vaux de construction de la mai-
son d'arrêt des Yvelines, à Bois-
d'Arcy, qui comportera 828 places 
et remplacera l'actuelle prison de 
Versailles. La réalisation dans de 
bonnes conditions de cette opéra-
tion est toutefois subordonnée au 
déblocage de quatre millions d'au-
torisations de programme inscrites 
au fonds d'action conjoncturelle. 

Enfin, l'administration péniten-
tiaire s'attache à améliorer les 
conditions d'existence des déte-
nus. 

Au début de 1972, un crédit ex-
ceptionnel de vingt millions de 
francs lui a permis de procéder à 
des aménagements immobiliers 
urgents, d'améliorer les conditions 
d'hygiène et de moderniser les 
serv'ces médicaux. 

L'effort poursuivi en 1973, dans 
ce domaine, portera sur l'achat 
de matériels et de mobiliers nou-
veaux, sur l'amélioration de l'ali-
mentation des détenus et sur les 
installations permettant de don-
ner aux jeunes détenus une forma-
tion professionnelle. 

Je mentionnerai, enfin, le pro-
jet de loi, également en cours 
d'élaboration, qui prévoira l'exten-
sion de l'assurance vieillesse à 
tous les détenus qui travaillent 
dans les établissements péniten-
tiaires. 

Au terme de ce survol du bud-
get de la justice pour 1973, des 
problèmes auxquels est confronté 
le ministre et des moyens dont il 
dispose pour y faire face, com-
ment conclure 7 

Je crois avoir oublié de men-
tionner au début de mon propos 
que le budget de ce ministère re-
présente moins de 1 p. 100 du 
budget de l'Etat. La France con-
sacre à sa justice un peu moins 
de moyens qu'à son action de 
coopération, près de trois fois 
moins qu'à sa police, cinq fois 
moins de moyens qu'à ses anciens 
combattants. 

Véritablement, si la justice de 
notre pays ne valait que ce qu'elle  

coûte, c'est qu'elie serait tombée 
bien bas. 

Ce n'est assurément pas le cas, 
mais il serait grave d'en déduire 
qu'on peut se satisfaire d'une jus-
tice au mcindre coût. C'est pour-
tant ce que nous faisons depuis 
longtemps et l'examen des dépen-
ses d'équipement de ce budget 
montre qu'il aura fallu attendre 
1973 pour retrouver le niveau 
d'autorisations de programme at-
teint en 1988. Voilà qui donne une 
idée du retard à rattraper. 

Faut-ô rappeler que les besoins 
de l'administration pénitentiaire 
et de l'éducation surveillée ont 
été, pour la première fois, pro-
grammés par le VI' Plan qui les a 
estimés pour cinq ans à 550 mil-
lions de francs 7 Les trois pre-
mières années d'exécution du 
Plan auront permis d'engager 180 
millions de francs de dépenses. 
L'Assemblée aimerait sans doute 
vous entendre, Monsieur e Garde 
des Sceaux, lui assurer que, dans 
les deux années qui suivront, sera 
consenti l'effort considérable qui 
permettrait de respecter les ob-
jectifs pourtant étroitement mesu-
rés du VI' Plan. 

Nous savons quel effort patient 
vous déployez pour y parvenir, Le 
projet de budget pour 1973 fait 
assurément un pas dans le bon 
sens, et c'est pour ce motif, mes 
chers collègues, que la commis-
sion des Finances vous propose 
de l'adopter. (Applaudissements). 

• M. Claude GERBET 

La délégation de la Commission 
des Lois a aussi constaté que les 
équipements pénitentiaires de la 
Martinique comme ceux de la 
Guadeloupe, sont pour la plupart 
insuffisants et inadaptés. 

A Pointe-à-Pitre, un grand ef-
fort a été fait par l'administration 
centrale en matière de sécurité et 
pour mieux équiper les dortoirs. 
Mais le quartier des femmes est 
dépourvu d'une véritable cour et 
rie possède que des instruments 
de travail pénal très rudimentai-
res et insuffisants. Dans le quar-
tier des hommes, il n'existe pas 
de cellules individuelles, mais de 
petits dortoirs pour dix ou douze 
personnes. 

En revanche, la maison centra-
le de Fort-de-France ne répond 
plus, de toute évidence, aux im-
pératifs d'un service satisfaisant 
et encore moins à la préparation 
des condamnés à leur réinsertion 
dans la vie sociale. Son déplace-
ment, puis sa reconstruction sur-
place ont été tour à tour envisa-
gés. Il conviendrait, cependant, 
que l'un de ces projets prenne 
rapidement corps. 

En juillet dernier, nous avons 
constaté, à la Réunion, qu'à la 
prison de Saint-Denis, 25 gardiens 
surveillent 543 détenus, qu'il n'y 
a qu'une assistante sociale pour 
les deux prisons du département 
et un seul éducateur pour un to-
tal de cent mineurs et de cent 
jeunes majeurs. 

A la prison de Saint-Denis, un 
tiers de la population pénale cou-
che sur le sol et l'exiguïté des 
locaux oblige à entasser pêle-mê-
le prévenus et condamnés ma-
jeurs à des peines criminelles et 
correctionnelles. Dans un même 
local, nous avons vu un garçon. 
net  de qtinze ans, inculpé de vol, 
à côté de jeunes majeurs condam-
nés à des peines criminelles de 
longue durée pour meurtre ou viol. 

Il convient de toute urgence de 
décider la construction d'une mai-
son centrale à l'extérieur de Saint-
Denis, tout en reconstruisant peut-
être sur place une maison de dé-
tention permettant le travail des 
détenus et leur réinsertion socia-
le. 

M. Jean FONTAINE 

Monsieur le Garde des Sceaux, 
lors de votre audition devant la 
Commission des Lois, je vous 
avais fait part des préoccupations 
des élus et des responsables de 
l'administration judiciaire de la 
Réunion. 

Une partie de ce dossier vient 
d'être plaidée, en termes excel-
lents et avec le talent que nous lui 
connaissons, par M. Gerbet. Je 
serai donc I4Éref. 

L'encombrement des prisons est 
un problème que vous connaissez 

fort bien. Mais sait-on que, pour 
une capacité théorique de 181 
places, la maison d'arrêt de Saint-
Denis abrite actuellement 560 dé-
tenus. D'où, par la force des cho-
ses, insuffisance des installations 
sanitaires, si on peut quefier ain-
si des W.C. avec tinettes, et deux 
cabines de douche en tout et pour 
tout. Il n'y a pas de buanderie, pas 
de séchoir, pas de vestiaire. En-
tre l'hôtel quatre étoiles que sou-
haitent certains esprits rêveurs et 
le dépotoir actuel, vous convien-
drez qu'il y a un moyen terme. 
Cette exiguïté met d'ailleurs en 
cause l'application des peines:  
pas de possibilité d'individualiser 
les peines, pas de possibilité d'ac-
tivités éducatives. 

Ce surpeuplement rend égale-
ment impossible un service social 
digne de ce nom. Il n'y a qu'une 
seule assistante sociale, qui de-
vrait s'occuper de deux établis-
sements pénitentiaires, de l'assis-
tance aux libérés et du comité de 
probaton. A l'évidence, voilà une 
tâche bien au-delà des forces hu-
maines, avec la meilleure volon-
té du monde. 

De même est rendue difficile 
la tâche des surveillants. Songez 
qu'en moyenne il y a un surveil-
lant pour vingt détenus, sans 
compter les absences pour les 
congés, la maladie et les tâches 
administratives. Il y a, le soir, 
quatre surveillants seulement pour 
560 détenus. 

Il faut donc rendre hommage 
au personnel de l'administration 
pénitentiaire, qui accepte de tra-
vailler dans de telles conditions 
et qui réussit cependant à faire 
régner l'ordre et un minimum de 
concorde. 

Nous devons aussi — pourquoi 
pas I — rendre hommage aux dé-
tenus, qui ne s'évadent pas alors 
que ce ne sont pas les possibili-
tés qui leur manquent. 

Je vous signale en passant, 
Monsieur le Garde des Sceaux, 
que, sur les 560 détenus de la 
Réunion, 120 sont des prévenus. 

Je renouvelle donc la question 
que vous a posée M. Gerbet la 
loi du 17 juillet 1970 sur la ga-
rantie des libertés individuelles 
est-elle bien appliquée dans notre 
département 7 M. Bernard Marie 
a fait état dans son rapport, des 
statistiques qu'il vous avait de-
mandées. Mais, comme le souli-
gnait M. de Grailly, les statisti-
ques sont difficilement analysa-
bles et, au demeurant, pour la 
Réunion, il n'y en a pas I Je me 
suis demandé s'il s'agissait d'une 
omission volontaire ou de la con-
séquence d'un manque de rensei-
gnements. 

M. LE GARDE DES SCEAUX 

L'année qui s'achève a exigé de 
notre part, vous le savez, et nous 
avons eu l'occasion d'en parler à 
plusieurs reprises, un effort tout 
particulier dans le domaine de 
l'administration pénitent:a ire. La 
proximité de l'examen du projet 
de loi portant réforme de la pro-
cédure pénale et du régime de 
l'exécution des peines, projet dont 
M. Delechenal est le rapporteur, 

. me fera limiter aujourd'hui mes 
explications dans cette discussion 
aux seuls problèmes budgétaires 
de l'administration pénitentiaire. 

J'avais exposé à l'Assemblée il 
y a quatre ans les difficultés par-
ticulières de renouvellement des 
effectifs de cette administration, 
difficultés dont l'origine, vous 
vous en souvenez, était l'arrêt du 
recrutement qu'avaient entrainé 
pendant six années l'intégration 
des agents en provenance d'Afri-
que du Nord et l'arrivée à l'âge 
de la retraite de nombreux agents 
recrutés au lendemain de la Libé-
ration. 

Les conditions d'emploi du per-
sonnel pénitentiaire, le classement 
indiciaire des personnels exi-
geaient à la fois remise en ordre 
et revalorisation. 

Au cours de la présente année, 
les discussions interministérielles 
— et vous savez combien elles 
sont complexes I — qui avaient 
été engagées pendant les précé-
dents exercices et avaient permis 
déjà de réaliser certains progrès, 
ont enfin abouti au reclassement 
qui était le vœu principal du per-
sonnel, et dont de nombreux dé-
putés s'étaient fait l'écho. 

Nous avons simultanément 
poursuivi l'effort engagé pour 
améliorer les conditions matériel-
les de vie des détenus, qu'il 
s'agisse de l'alimentation, des ins-
tallations sanitaires et du chauf-
fage ou des équipements médi-
caux et socio-éducatifs. 

Nous sommes aussi parvenus 
à un accord sur le régime d'as-
surance vieillesse applicable aux 
détenus. 

Tout cela se traduit par un ac-
croissement des crédits de fonc-
tionnement alloués à l'adminis-
tration pénitentiaire, qui seront 
majorés de 18 p. 100 par rapport 
à l'année dernière et dont je vous 
rappelle qu'une partie figure au 
budget des charges communes. 

Les crédits d'investissement 
s'élèvent à 56 200 000 francs. Ils 
nous permettront d'achever de fi-
nancer la construction de la mai-
son d'arrêt des Yvelines, de réa-
ménager complètement la maison 
centrale de Nimes et de moder-
niser quatre maisons d'arrêt im-
portantes. 

Je confirme que la mise en ser-
vice de la prison de femmes de 
Fleury-Mérogis et l'accord auquel 
nous sommes parvenus, avec la 
ville de Paris, pour la cession de 
la prison de la Petite-Roquette 
permettront de libérer cette der-
nière au début de l'année prochai-
ne, au profit de la collectivité pa-
risienne. 

J'ai bien entendu noté avec 
soin les propos de M. Fontaine 
et de M. Gerber au sujet de la si-
tuation des prisons de la Réunion 
et de la maison 'centrale de Fort-
de-France. La situation de Ces 
établissements m'est bien connue. 
Une solution avait été recherchée 
et de la maison centrale de Fort-
de-France ; mais si le projet en-
visagé n'a pas abouti, cela n'a 
pas été, je crois qu'on peut le 
reconnaitre, la faute du Ministè-
re de la Justice; c'est parce 
qu'aucun accord n'a pu intervenir, 
avec les collectivités locales, sur 
l'emplacement de l'établissement. 

Quant à la Réunion, l'agrandis-
sement de la maison d'arrêt de 
Saint-Pierre est actuellement en-
trepris et, }ri le confirme à M. Fon-
taine, sera poursuivi l'an prochain, 
grâce au crédit inscrit à cet effet 
dans le budget d'équipement. 

Ainsi, la maison centrale de 
Saint-Denis, dont j'admet qu'elle 
est actuellement surpeuplée et 
qu'elle ne fournit pas des condi-
tions normales pour la détention, 
pourra être désencombrée en at-
tendant le transfert, que je souhai-
te profondément, en dehors de la 
ville et sans doute à la Pointe des 
Galets. de la prison qu'il faudra 
bientôt abandonner. 

Le nombre des détenus dans 
l'ensemble des établissements pé-
nitentiaires est aujourd'hui de 
31 500 ; l'effectif moyen est en 
légère augmentation par rapport à 
l'an dernier. 

Les places disponibles, lorsque 
ce qui est en chantier, achevé ou 
prés de l'être, deviendra opéra-
tionnel, seront de 28 700. Le dé-
ficit s'amenuise donc. 

Mais, comme je l'ai déjà souli-
gné à plusieurs reprises, la carte 
des établissements pénitentiaires 
ne correspond plus à la répartition 
démographique, et la planification 
des prochaines années devra —
c'est une nécessité absolue — te-
nir compte de cet élément en ré-
servant dans les crédits affectés 
aux équipements collectifs une 
part plus importante aux établis-
semants pénitentiaires qu'on ne 
l'a fait dans le passé. 

Secrétaire général 	LEFEVRE 

Trésorier général : MONGIN 
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